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ÉTAT

RUNGIS N’EST PAS UN LIEU, C’EST UN MONDE À PART.
 

Un monde avec ses règles et ses codes. Un carrefour entre 
tradition et modernité où se côtoient chaque jour le meilleur 
du savoir-faire français et les produits du monde entier.  
Les hommes et les femmes qui travaillent et vivent à Rungis partagent 
tous le même goût pour les bons produits et le travail bien fait.  
Son ambiance unique mélange fraternité et professionnalisme,  
et ici le souci permanent de qualité n’a d’égal que la volonté 
d’innover et de toujours mieux répondre aux besoins des 
consommateurs. Rungis n’est pas un lieu, non, c’est un état 
d’esprit. Et c’est cet état d’esprit qui, aujourd’hui, fait l’identité 
et la force du plus grand marché de produits frais du monde ! 
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COMMENT A ÉVOLUÉ L’ACTIVITÉ DU MARCHÉ EN 2017 ?

Pour la première fois, le chiffre d’affaires du Marché de Rungis 

a dépassé les 9 milliards d’euros. Le chiffre d’affaires du marché 

physique a crû de 2 %, celui des entrepôts de 7 %. Les opérateurs 

ont investi près de 31 millions d’euros et la SEMMARIS 69 millions  

d’euros. Le Marché affiche un bilan robuste, avec un taux d’occupation  

de 96 % et une fréquentation globale de + 1 %. Au-delà des chiffres, 

la perception du Marché est, elle aussi, très positive. Un sondage 

Ifop le place en effet au 1er rang des distributeurs alimentaires 

français les plus utiles aux yeux de nos concitoyens.

AUTRE TENDANCE FORTE : LA DIGITALISATION.  
AVEC QUELLES AVANCÉES ? 

La principale avancée c’est la Marketplace Rungis,  

avec sa validation de principe par le conseil d’administration  

à l’unanimité. C’est le déménagement du siècle : au XXe siècle,  

les Halles sont venues s’installer à Rungis ; aujourd’hui  

j’emmène les grossistes dans le cloud ! Bien sûr, nous restons 

tous attachés au marché physique. Mais nous savons que  

la digitalisation est une tendance de fond. Le Marché se doit 

d’accompagner les grossistes à effectuer le plus facilement 

possible la mutation. Le marché physique ne disparaît pas, 

bien au contraire. La Marketplace sera simplement un moyen 

supplémentaire de toucher une clientèle existante  

qui se modernise, mais aussi de nouveaux clients partout  

dans le monde.

LES OBJECTIFS DE RUNGIS 2025 ONT-ILS ÉTÉ ATTEINTS ?

Ils ont été atteints… et même dépassés ! La réalisation des travaux  

prévus en 2017 est en avance de 5 %. Nous avons réalisé  

69 millions d’euros d’investissements, deux fois plus qu’en 2016. 

Parmi les grands chantiers livrés, il y a le bâtiment Foc et très 

prochainement le bâtiment O1c. Nous avons aussi entamé 

la construction du bâtiment de découpe du porc. En parallèle, 

nos équipes travaillent à l’élaboration de schémas directeurs pour 

donner une cohérence d’ensemble à l’aménagement du Marché.

LE MIN DE TOULOUSE OCCITANIE EST-IL LE PREMIER 
PROJET DU GENRE ?

Absolument. Ce projet me tient particulièrement à cœur. Rungis 

en a repris la gestion, depuis juillet 2017, à travers le groupement 

LUMIN. Ce MIN dispose de nombreux atouts : bonne desserte, 

implantation dans la première région agroalimentaire française, 

bassin de consommation important, démographie dynamique... 

Après une première phase consacrée notamment à l’audit,  

nous avons pour objectif, dès 2018, de reconquérir la clientèle  

du MIN Toulouse Occitanie et développer une stratégie  

de diversification et de services afin d’en faire le pôle 

agroalimentaire régional.

Parallèlement à Toulouse, la dimension internationale de notre 

développement « hors les murs » a fait ses preuves. Je me félicite  

notamment de la poursuite du contrat à Moscou et de la signature  

d’autres contrats, par exemple aux Philippines, au Kazakhstan  

et au Bénin. Ces développements marquent le rayonnement  

du modèle agroalimentaire et gastronomique français  

et en particulier du modèle moderne et qualitatif du marché  

de gros de Rungis.

QUEL RÔLE JOUE LE MARCHÉ PAR RAPPORT  
AUX ÉVOLUTIONS DE LA CONSOMMATION ALIMENTAIRE ? 

Rungis est un créateur de tendances, notamment avec le Bio,  

dont l’activité ne cesse de croître. Non seulement nous aménageons  

de nouveaux espaces pour répondre aux demandes des opérateurs,  

mais nous développons des activités connexes pour anticiper  

le besoin du consommateur. Par exemple, les ateliers de découpe : 

le client final veut consommer des fruits et légumes prédécoupés,  

alors nous proposons des barquettes. Il veut manger des bananes 

ou des fruits exotiques ? Nous avons des mûrisseries à la pointe 

de la technologie. Il y aurait bien d’autres exemples.

Stephane  
LAYANI 

PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SEMMARIS

« AVEC LES OPÉRATEURS, NOUS NOUS PRÉPARONS  

À INTÉGRER LES TROIS GRANDS B OULEVERSEMENT S  

QUI VONT MARQUER LES ANNÉES 2020 :  LE G OÛT P OUR  

LE BIO, L’AT TIRANCE P OUR LES PRODUIT S LOCAUX  

ET LA DIGITALISATION DES TRANSAC TIONS C OMMERCIALES. »

+ de 

9 Md€
Pour la première fois, le chiffre d’affaires du Marché de Rungis  
a dépassé les 9 milliards d’euros.
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SAISON
2017 EMMANUEL MACRON  

AU CARREAU DES PRODUCTEURS

Le président de la République a choisi le Marché de 
Rungis pour le point d’étape des États Généraux de 
l’Alimentation. C’est donc au Carreau des producteurs, 
devant plus de 600 invités qu’il s’est exprimé le  
11 octobre. Un événement clôturé par un buffet qui 
mettait à l’honneur les plus beaux produits des 
grossistes du Marché.

Côté emploi, la SEMMARIS a diffusé sur YouTube la 
web série « Les métiers de demain sont à Rungis ! »,  
qui a donné la parole à des professionnels du MIN. 
Mobilisée en faveur de l’emploi des personnes en 
situation de handicap, la SEMMARIS a également 
organisé une Nuit du handicap sur le Marché le  
14 novembre.

En octobre, Rungis Actualités, le magazine officiel du 
Marché International de Rungis a changé d’éditeur,  
et « Au cœur des villes », spécialisé dans les commerces 
de proximité a été retenu. L’hiver a également vu la 
remise des clés de l’entrepôt logistique et frigorifique 
FOc, qui s’étend sur 4 800 m2.

Enfin, fidèle à ses engagements en faveur de la 
gastronomie, le Marché de Rungis était à nouveau 
partenaire de « La Liste », le classement des 
restaurants du monde entier qui croise les avis de 
guides, publications et sites participatifs.

Automne
RUNGIS FÊTE LA GASTRONOMIE

Le 22 septembre, Bruno le Maire, ministre de 
l’Économie, et Stéphane Travert, ministre de 
l’Agriculture, ont participé au lancement de la Fête de 
la Gastronomie au Marché de Rungis. Cette 7e édition, 
sur le thème « Au cœur du produit », était en effet 
parrainée par Stéphane Layani.

En juin, sept bornes de recharge électrique ont été 
mises en service sur le Marché. Les opérateurs et 
visiteurs du Marché peuvent désormais recharger 
leurs véhicules électriques en toute simplicité,  
via une application dédiée.

21 juin, à 6 heures tapantes : le tribute band  
The Cavern Beatles assure le « Concert le plus tôt » 
pour la Fête de la Musique.

Les vacances scolaires ont également été riches 
puisque le Marché de Rungis, via la société Dispéré, 
a fourni une gamme d’insectes comestibles pour 
l’exposition-atelier « Délicieux insectes » qui s’est 
tenue au Musée du Quai Branly-Jacques-Chirac, tous 
les week-ends du mois d’août. De plus, le Marché de 
Rungis a offert aux 2 000 participants à la dernière 
Journée des oubliés des vacances (Secours Populaire 
Français) de savoureux paniers repas. Elle s’est 
déroulée cette année le 30 août au Touquet-Paris 
Plage.

Été

MARKETPLACE RUNGIS, C’EST PARTI !

Le projet Marketplace Rungis a été officiellement 
lancé en avril, suite à sa validation par le conseil 
d’administration de la SEMMARIS. Deuxième projet 
important qui a abouti en ce début de printemps :  
la délégation de service public du MIN de Toulouse a 
été confiée au groupement LUMIN’Toulouse composée 
de la SEMMARIS, Poste Immo et la Caisse d’Epargne 
Midi-Pyrénées.

Le 1er mai, Stéphane Layani et une délégation de 
chefs d’entreprise et représentants professionnels 
ont participé à la traditionnelle remise du muguet 
au Palais de l’Élysée. Côté culture, le Marché de 
Rungis a été partenaire de l’exposition « Jardins », 
qui s’est tenue au Grand Palais du 15 mars au 24 juillet.  
Une belle occasion de valoriser le savoir-faire de la 
filière horticulture.

Un nouveau bâtiment a également été achevé 
courant mars, embellissant le paysage du Marché. 
D’une surface totale de 2 500 mètres carrés,  
le bâtiment EOg accueille désormais une entreprise 
de restauration (Huguenin) et une de mûrissage de 
fruits bio (Bonabio).

Printemps
LE MARCHÉ DE RUNGIS MARQUE LE SIRHA

Du 21 au 25 janvier, trente exposants étaient réunis 
au sein du « Village Rungis », un espace de 2 000 m2  
en plein cœur du Sirha, l’incontournable salon de 
l’hôtellerie et de la restauration de Lyon. Tous les 
secteurs d’activité du Marché étaient représentés.

En janvier également, dans le cadre de son projet 
Marketplace, la SEMMARIS a lancé une campagne de 
communication 360° à destination des opérateurs du 
Marché. Objectifs ? Susciter l’intérêt des opérateurs 
et recueillir leurs avis sur le projet.

Enfin en début d’année, la gestion des visites B2B 
et B2C du Marché a été confiée à Cultival, agence 
parisienne spécialisée dans la création et l’organisation 
de visites guidées. Au mois de février, le Marché 
de Rungis a de nouveau soutenu le Salon de la 
Gastronomie des outre-mer, imaginé par la cheffe 
Babette de Rozières.

Parmi les premières réalisations du plan « Rungis 
Green Business », le mois de mars a été marqué par 
l’inauguration de la toute première station proposant 
du gaz naturel et du biométhane aux véhicules 
circulant sur le Marché. Enfin, juste avant le printemps, 
le Macaron 2017 s’est paré de cinq étoiles et d’une 
version bio, valorisant ainsi les commerçants qui 
sélectionnent leurs produits sur le Marché.

Hiver
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OCCUPATION  
DES SURFACES LOUABLES 

1 023 518 m2
DE LOCAUX

SOIT 96,8 % DE TAUX D’OCCUPATION

FRÉQUENTATION  
GLOBALE DU MARCHÉ 

6 7 10 451
ENTRÉES

+ 1,1 %

FRÉQUENTATION  
DES ACHETEURS EN 2017 

1 302 528=

NOUVEAUX ACHETEURS 

4 209
CRÉATIONS DE DOSSIERS  

D’ACHETEURS

+ 8,1 %

6 307 M€ + 3,9 %

EN 2016

CHIFFRE D’AFFAIRES DES GROSSISTES SUR LE MARCHÉ
(EN MILLIONS D’EUROS)

3 115
FRUITS  

ET LÉGUMES

1 339
PRODUITS  
CARNÉS

923
PRODUITS LAITIERS, 
PRODUITS TRAITEUR, 

ALIMENTATION GÉNÉRALE

761
PRODUITS DE LA MER

ET D’EAU DOUCE

169
HORTICULTURE  
ET DÉCORATION

CHIFFRE D’AFFAIRES DES ENTREPRISES DU MARCHÉ
(EN MILLIONS D’EUROS)

9 015 M€

6 307
GROSSISTES

2 708
AUTRES ACTIVITÉS

VARIATION 2015/2016

+ 2,7 %

EN 2016

114 Horticulture 
et décoration

43 Produits de la mer  
et d’eau douce

470 Autres activités129
Produits laitiers,  
produits traiteur,  
alimentation générale

367 Fruits et légumes

78 Produits carnés

NOMBRE D’ENTREPRISES SUR LE MARCHÉ

1 201
ENTREPRISES

RÉPARTITION DES ARRIVAGES DE PRODUITS ALIMENTAIRES SUR LE MARCHÉ PHYSIQUE
(EN TONNES)

94 103
Produits de la mer  

et d’eau douce

68 495
Produits laitiers  

et avicoles

1 207 401
Fruits et légumes

270 592
Produits carnés

85 555 
Produits laitiers 

et de la gastronomie

1 430

Courtiers et sociétés
d’import-export

816

Transports

298

Activités diverses
et services

42

Producteurs

102

Accessoiristes

20

Restaurateurs

2 708 M€
CHIFFRE D’AFFAIRES DES AUTRES ACTIVITÉS  

SUR LE MARCHÉ EN 2016  
(EN MILLIONS D’EUROS)

EFFECTIFS EMPLOYÉS  
SUR LE MARCHÉ

12 058
PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 2017 

DE LA SEMMARIS

68,6 M€

RÉPARTITION DES ARRIVAGES DE PRODUITS ALIMENTAIRES  
SUR LE MARCHÉ PHYSIQUE

(EN POURCENTAGE)

70 %
Fruits et légumes

16 %
Produits 
carnés

9 %
Produits laitiers,  
produits traiteur,  

alimentation 
générale

Produits  
de la mer  

et d’eau douce

5 %

135 513
Fleurs  

coupées 
(en milliers de tiges)

6 197
Feuillages 
(en milliers  

de bottes)

13 264
Plantes  
en pot 

(en milliers de pots)*

RÉPARTITION DES ARRIVAGES HORTICULTURE  
SUR LE MARCHÉ PHYSIQUE

* Hors plans maraîchers

ARRIVAGES DES ACTIVITÉS  
LOGISTIQUES ET TRANSIT

1 193 407
TONNES  

DE PRODUITS ALIMENTAIRES

ARRIVAGES SUR  
LE MARCHÉ PHYSIQUE 

1 726 146
TONNES  

DE PRODUITS ALIMENTAIRES

+ 0,4 %
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CONQU ÊTE

DANS UN MONDE ULTRA-CONNECTÉ 

et de plus en performant, les défis de 

demain s’annoncent majeurs. Qualité, 

responsabilité, mobilité restent les 

atouts phares d’un Marché en plein 

développement.  



Être toujours plus
RESPONSABLE

Convaincu par les bénéfices d’une politique RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) 
ambitieuse, le Marché de Rungis renforce sa stratégie avec le programme « Rungis Green Business ». 

Zoom sur un plan triennal novateur, au bénéfice de toutes ses parties prenantes.

CONSOMMATION RESPONSABLE

Pour positionner le Marché de Rungis comme un acteur 

incontournable de la transition alimentaire, trois objectifs ont  

été définis. Tout d’abord, offrir aux acheteurs un gage de l’origine 

et de la qualité des produits en travaillant de concert avec  

les filières. Ensuite, favoriser l’implantation d’une offre durable  

et aider les opérateurs à s’adapter aux nouvelles tendances  

de consommation. Enfin, assurer la récupération des invendus 

et accompagner les grossistes et associations dans leur 

démarche RSE. Au programme des trois prochaines années :  

le développement de l’agriculture urbaine ou le traitement 

spécifique des biodéchets.

LOGISTIQUE DURABLE

Pour répondre aux problématiques logistiques de ses acteurs,  

le Marché de Rungis ambitionne d’être la plateforme de référence  

du dernier kilomètre. Les actions menées dans ce cadre répondent  

à trois thématiques. En premier lieu, disposer des moyens 

humains et logistiques nécessaires pour assurer au mieux  

les livraisons et les retours chargés. Ensuite, développer  

des incitations à l’utilisation de véhicules propres et proposer  

et faciliter l’usage de modes de transports alternatifs.  

Enfin, il s’agit de favoriser et mettre en œuvre un service sans 

contrainte, aussi bien pour les opérateurs que pour la puissance 

publique et les collectivités. Seront par exemple étudiés la mise 

en place d’un point relais BtoB, d’un système de RDV routiers ou 

encore l’installation d’un ESAT spécialisé dans la reverse logistic.

AMÉNAGEMENT DURABLE ET SMART CITY

L’ambition de cet axe est de faire du Marché de Rungis  

un territoire d’innovation en termes d’énergie, de mobilité  

et d’aménagement durable. Les actions à mener s’articulent 

toutes autour de trois axes : optimisation de la gestion de l’énergie  

et des fluides, contrôle de l’accès et de la mobilité au sein  

du marché, optimisation des espaces et de l’offre de services. 

Des navettes autonomes à la gestion individualisée des 

consommations énergétiques, en passant par les poubelles 

connectées, la smart city durable a trouvé son terrain de jeu !

QUALITÉ DE VIE ET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES

Axe incontournable de tout plan RSE, la qualité de vie  

et le développement des compétences pensé par le Marché 

de Rungis couvre un très large spectre d’actions : gestion 

des compétences, cadre de vie, relations avec les opérateurs 

et sécurité sur le site. Sont notamment prévus l’élaboration 

d’espaces avec services pour les acteurs du Marché de Rungis, 

la création d’un pôle de formation « Rungis Académie », 

l’amélioration de la sécurité sur le Marché de Rungis ou encore 

l’accompagnement des entreprises pour favoriser le recrutement 

de personnes en situation de handicap.

Focus
Encourager  

le transport propre
Les bornes de recharge électrique et la station 
GNV font partie des réalisations du plan  
« Rungis Green Business ». En avril 2017 était 
inaugurée une station de distribution de Gaz 
Naturel Véhicule (GNV) au cœur du Marché, 
destinée aux opérateurs et transporteurs 
désireux d’utiliser des alternatives à l’essence  
et au diesel. Elle propose également du carburant  
biométhane, qui génère 80 % d’émissions  
de CO2 en moins par rapport au diesel.  
Sorties de terre en mai 2017, sept bornes  
de recharges électriques offrent quant à elles 
une solution de recharge simple et flexible 
pour favoriser les déplacements propres  
des usagers du Marché.

Face au succès du précédent plan 

stratégique RSE, le Marché de Rungis  

a décidé d’aller plus loin en lançant  

le projet « Rungis Green Business 2020 » 

(RGB), pour la période 2017-2020.  

Toutes ses parties prenantes ont été 

directement impliquées dans ce projet. 

Par exemple, les acheteurs et les opérateurs  

du Marché ont été sollicités en février via 

une enquête pour identifier leurs besoins.  

Les collaborateurs de la SEMMARIS, eux,  

ont participé à un atelier de co-création 

pour identifier des pistes d’actions. 

Résultat, un plan d’action qui s’articule 

autour de quatre axes : consommation 

responsable, logistique durable, 

aménagement durable & smart city, 

qualité de vie & développement  

des compétences. Chacun de ces axes 

recouvre des initiatives répondant  

à un ou plusieurs objectifs majeurs. 

Parfaitement en phase avec la stratégie 

globale du Marché de Rungis,  

« Rungis Green Business » intègre 

également des projets du plan 

d’investissement Rungis 2025 et du plan 

Innovation. Autant d’atouts qui feront du 

Marché de Rungis un lieu toujours plus 

responsable et en avance sur son temps.

« AU PROGRAMME  
DES TROIS  

PROCHAINES ANNÉES :  
LE DÉVELOPPEMENT  

DE L’AGRICULTURE 
URBAINE OU  

LE TRAITEMENT 
SPÉCIFIQUE  

DES BIODÉCHETS. »
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Réussir
LE VIRAGE 
DU DIGITAL

Dans un contexte  
de digitalisation des usages,  
le Marché de Rungis se mobilise  
afin d’anticiper les évolutions 
importantes de cette tendance 
de fond pour le commerce 
BtoB. L’élaboration du projet 
de Marketplace, qui sera 
opérationnel en 2018, en est 
une illustration majeure.

Année après année, le digital irrigue 

toujours plus notre quotidien, au travail 

comme à la maison. Cette digitalisation 

des usages devient une donnée de 

contexte permanente. En BtoB comme en 

BtoC, elle constitue aussi un changement 

de paradigme en ce sens que de nouvelles  

expériences apparaissent, de nouveaux 

services se font jour, dont seul le digital 

favorise l’éclosion. Dans le domaine  

du commerce, l’importance grandissante 

du digital est flagrante. Le succès 

de nombreuses plateformes en France  

et dans le monde en témoigne.  

Pour un détaillant, par exemple,  

le e-commerce ouvre de nouveaux horizons,  

sans nécessairement remettre en cause 

l’activité historique. Complémentairement 

à celle-ci, il permet de capter de nouveaux  

marchés que le commerçant n’aurait pu 

atteindre via un canal de vente classique. 

MARKETPLACE RUNGIS : LA PREMIÈRE PLACE  
DE MARCHÉ BTOB DANS LE FRAIS

Il faut le dire clairement : cette évolution est incontournable.  

Le réflexe aujourd’hui c’est d’acheter par Internet. 

Parallèlement aux nombreux services digitaux qu’elle propose 

aux grossistes comme aux acheteurs sur le Marché, la SEMMARIS 

prépare depuis 2016 une évolution particulièrement marquante 

pour le commerce de gros puisqu’il s’agit d’un projet  

de Marketplace. Cet outil, qui sera opérationnel en 2018,  

va offrir aux opérateurs de Rungis un nouveau canal de vente  

on-line en France et à l’international. Ils pourront mettre  

en ligne leurs produits, créer leur page entreprise et construire 

leur e-boutique, avec le concours des équipes de la SEMMARIS. 

Première du genre, cette place de marché destinée uniquement 

aux acheteurs professionnels — et ouverte 7j/7 et 24h/24 —  

va révolutionner le commerce BtoB des produits frais.  

Sa préparation a été intensive en 2017. Ainsi, la SEMMARIS 

a déployé une campagne de communication 360° destinée  

à accompagner la présentation du projet de Marketplace  

aux grossistes du Marché, notamment à travers le lancement 

d’un mini-site dédié www.marketplace-rungis.com.  

De nombreux autres chantiers ont été menés autour de ce projet, 

dont l’élaboration de l’arborescence du catalogue produits,  

le travail sur le cadrage de la logistique mutualisée ou encore  

la validation des outils de CRM et de relation client.

4,9 M€
C’est l’investissement consacré par la SEMMARIS  
pour la conception, la construction et le lancement  
de la Marketplace de Rungis

RÉFÉRENCEMENT NATUREL : RENFORCER  
LA VISIBILITÉ DE LA MARQUE RUNGIS 

Répondre présent aux requêtes clés des internautes  

est essentiel pour la visibilité d’une marque dans  

les moteurs de recherche. C’est aussi la stratégie  

du Marché de Rungis, qui a mis en œuvre une démarche  

de référencement naturel en 2017. Objectif : garantir  

à la marque Rungis les premières places dans les 

résultats de Google pour les recherches BtoB et grand 

public. Parallèlement, plusieurs audits ont été menés  

et un plan d’action a été mis en place (corrections  

de freins techniques, production de nouveaux contenus 

de marque…) afin d’optimiser les sites du Marché  

de Rungis et répondre aux critères de Google.  

Cette stratégie de référencement s’inscrit dans une 

démarche pérenne, qui permettra de progresser sur 

plusieurs chantiers sémantiques pertinents pour Rungis. 
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L’année 2017 s’est traduite par la montée en puissance de l’activité « hors les murs » 
du Marché, que ce soit en France ou à l’international. Cette expansion démontre 

toute la portée du modèle de Rungis et de sa renommée.

QUELS SONT LES ATOUTS DU MIN TOULOUSE OCCITANIE  
POUR LA MÉTROPOLE ?

Il va bénéficier de l’expertise exceptionnelle du Marché de Rungis  

et de son modèle économique, mais aussi du savoir-faire du Groupe  

La Poste, qui gère le dernier kilomètre. Toutes les collectivités 

savent en effet que de la logistique urbaine dépend la qualité  

de la circulation en centre-ville. D’où l’intérêt pour Toulouse  

de ce partenariat inédit entre Rungis et La Poste. L’activité 

produits frais se fera à partir d’un même point multimodal,  

ce qui en limitera l’effet sur la congestion de l’hyper-centre.

APRÈS L’ATTRIBUTION DU MARCHÉ EN 2017,  
QUELLES ONT ÉTÉ LES PREMIÈRES ÉTAPES ?

Nous avons notamment réalisé un audit financier ainsi qu’un audit  

technique en vue de lancer un programme d’investissements  

et de travaux ajusté à la connaissance plus fine du site.  

Dans une seconde phase, nous travaillons autour de la reconquête  

de la clientèle d’acheteurs et sur la diversification. Déjà, le nombre  

élevé des demandes d’implantation est un signe fort que la marque  

Rungis, adossée au service livraison qu’offre La Poste, suscite  

une attractivité nouvelle.

QUELS SONT LES RESSORTS DE CETTE ATTRACTIVITÉ ?

Non seulement l’Occitanie est la première région agro-alimentaire 

de France, mais elle présente aussi la plus forte croissance 

démographique, avec 15 000 nouveaux Toulousains chaque 

année, la plupart ayant un certain pouvoir d’achat, Toulouse étant 

une ville de cadres. Elle est aussi la ville de France qui comprend 

la plus grande concentration au mètre carré de restaurants  

et de marchés forains. Par ailleurs, le MIN n’est situé qu’à 4 km 

de l’hypercentre de Toulouse et se trouve au cœur d’un sourcing 

agroalimentaire d’une qualité extraordinaire, avec l’Aveyron,  

la Lozère et bien d’autres lieux de production qualitative.

DIRECTRICE DU GRAND MARCHÉ MIN TOULOUSE OCCITANIE
MAGUELONE PONTIER

15,8 M€
C’est le montant de l’investissement nécessaire  
pour restructurer, démolir et reconstruire les bâtiments 
obsolètes et mettre à niveau les équipements  
du MIN de Toulouse.

RUPTURE DE CHARGE EN CENTRE-VILLE

À l’image de l’étude réalisée sur le site des Halles dans 

le cadre de l’appel à projet sur la logistique urbaine, 

entrepris par la ville de Paris, la SEMMARIS réfléchit avec 

ses opérateurs grossistes et transporteurs à la création de 

zones tampons de stockage de produits frais dans Paris 

intra-muros.

UNE EXPERTISE RECONNUE

Grâce au professionnalisme des 

1 200 entreprises implantées sur le site  

et des équipes de la SEMMARIS, Rungis,  

premier marché de gros au monde, 

bénéficie d’un savoir-faire et d’une marque  

reconnus. Son système d’organisation lui 

permet de répondre aux enjeux majeurs 

d’une grande métropole : alimentation 

des populations et sécurité alimentaire, 

structuration d’une filière agro-alimentaire 

régionale, aménagement du territoire 

métropolitain et logistique urbaine.  

Tous ces atouts incitent d’autres places  

à faire appel à son expertise.

L’un des événements majeurs de 2017  

a été le choix fait par Toulouse Métropole, 

à l’issue d’un appel d’offres, en faveur 

du groupement LUMIN’, présidé par 

Stéphane Layani, pour assurer la gestion 

du MIN de Toulouse et créer une zone 

logistique du dernier kilomètre.  

Ce groupement composé de la SEMMARIS,  

de Poste Immo et de la Caisse d’Epargne 

Midi-Pyrénées, a été retenu pour mettre  

en œuvre un projet durable, ambitieux  

et innovant. LUMIN’ a pour objectif 

d’installer le leadership du MIN de Toulouse  

en Occitanie. Comme l’explique sa directrice  

Maguelone Pontier (lire page suivante),  

le MIN Toulouse Occitanie entend 

actionner deux leviers pour atteindre  

ces objectifs. D’une part, reconquérir  

une large clientèle. Ce qui implique  

de conforter la clientèle existante, d’attirer 

de nouveaux segments, mais aussi  

de développer des outils et des services 

pour les acheteurs. D’autre part, diversifier 

les services. Ainsi, le MIN Toulouse 

Occitanie compte notamment accueillir 

des opérateurs bio, travailler à la création 

d’un carreau fermier et initier un projet 

numérique ambitieux.

NOUVEAUX DÉVELOPPEMENTS  
À L’INTERNATIONAL

En parallèle, 2017 a vu se poursuivre  

les développements internationaux  

du Marché. Celui-ci est fortement 

sollicité pour aider d’autres métropoles 

à concevoir et construire des marchés 

de gros. Ainsi, l’un des contrats 

internationaux emblématiques, celui 

conclu avec Moscou fin 2015, est passé 

à la vitesse supérieure en 2017. Le projet 

devrait entrer bientôt dans sa phase  

de construction. Avec des installations  

sur 180 hectares, il devrait représenter  

à terme le plus important marché de gros  

de Russie. Par ailleurs, la SEMMARIS a  

signé de nouveaux contrats, en l’occurrence  

à Almati (Kazakhstan), Manille (Philippines)  

et Cotonou (Bénin).  

Tous ces développements se font  

dans le cadre de contrats de licence  

qui apportent une activité additionnelle,  

à la SEMMARIS comme aux opérateurs  

de Rungis, et permettent au Marché 

d’être le porte-drapeau de l’excellence 

française dans les domaines de  

l’agro-alimentaire et de la gastronomie.

« TOUS CES 
DÉVELOPPEMENTS 

PERMETTENT  
AU MARCHÉ D’ÊTRE  

LE PORTE-DRAPEAU DE 
L’EXCELLENCE FRANÇAISE. »

« Non seulement l’Occitanie 
est la première région  
agro-alimentaire de France,  
mais elle présente aussi la plus  
forte croissance démographique. »

Grandir
TOUJOURS PLUS LOIN 
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Relever le défi 
D’UNE MEILLEURE 
ALIMENTATION 

Lancés le 20 juillet 2017, les États généraux  

de l’alimentation (EGA) ont réuni organisations  

professionnelles, État et associations  

autour des grands enjeux sociétaux  

liés à l’alimentation et à l’organisation  

de la filière agroalimentaire. Organisé  

le mercredi 11 octobre 2017, le point d’étape 

de ces États généraux clôturait plusieurs 

semaines de débats et de réflexion  

autour du premier chantier — « création  

et répartition de la valeur » — avant de 

s’attaquer au second — « une alimentation 

saine, sûre, durable et accessible à tous ».  

Œuvrant depuis toujours en faveur de l’intérêt 

général, le Marché de Rungis s’est évidemment 

beaucoup impliqué dans cette démarche  

et a tenu à rappeler, par le biais de son président  

Stéphane Layani, que les marchés de gros 

sont « une alternative utile au dialogue  

entre producteurs et distributeurs ».  

C’est donc au cœur du carreau des producteurs,  

devant un parterre de plus de six cents 

responsables politiques, dirigeants  

syndicaux et professionnels de l’agriculture,  

de l’agroalimentaire, du commerce  

et de la distribution, que Emmanuel Macron  

a annoncé un panel de mesures  

pour le premier semestre 2018.

600
Invités de la filière agro-alimentaire,  
de la distribution et du monde  
agricole pour le point d’étape

360
Cageots de fruits et légumes  
ont servi de décor au point d’étape

525
Retombées médias en octobre 
suite à l’événement

DANS LES COULISSES DE LA VISITE  
DE EMMANUEL MACRON

Choisi pour son image d’excellence, le carreau des producteurs  

s’est mis sur son 31 pour accueillir ses invités de marque. 

Derrière l’estrade, un décor mural composé de 360 cageots 

de fruits et de légumes de saison mettait à l’honneur  

les plus belles productions maraîchères des opérateurs  

du carreau. Soigneusement sélectionnés par les syndicats  

et professionnels des secteurs concernés, les meilleurs 

produits frais d’origine française du Marché ont été valorisés 

au sein de cinq pôles de présentation : fruits et légumes  

du carreau des producteurs, produits laitiers, produits 

carnés, volaille et gibier, fruits et légumes des pavillons 

grossistes. La venue de plus de six cents personnes,  

dont des personnalités prestigieuses (notamment  

Nicolas Hulot, ministre de la Transition écologique et solidaire,  

Stéphane Travert, ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation  

et Benjamin Griveaux, secrétaire d’État auprès du ministre 

de l’Économie et des Finances) a nécessité une organisation 

millimétrée. La mise en place avait commencé dès le mardi, 

suivie par une fermeture exceptionnelle du carreau  

des producteurs, le mercredi midi. La journée s’est terminée 

par un cocktail de clôture avec un buffet organisé par 

un traiteur favorisant l’emploi de salariés en difficulté et 

l’approvisionnement en produits locaux. Quant aux produits 

présentés ce jour-là, ils ont tous été offerts à l’association 

caritative Andes, pour une redistribution aux plus démunis.

LE MACARON RUNGIS, UN GAGE DE QUALITÉ

Depuis 2002, le Marché propose à ses acheteurs  

un Macaron Rungis millésimé, à apposer sur leur vitrine.  

Il valorise ainsi les commerçants qui sélectionnent  

leurs produits au Marché de Rungis et garantit aux clients 

finaux des produits de qualité, frais, sains et variés.  

En 2017, le Macaron a fait peau neuve, et a proposé  

une déclinaison bio, de couleur verte, accompagnant ainsi 

l’essor du bio sur le Marché de Rungis. À cette occasion, 

une communication spécifique a été menée sur les réseaux 

sociaux : dévoilement du Macaron sur Instagram  

et jeu-concours sur Facebook. Le tout avec un hashtag  

dédié : #QualitéRungis. Une vraie réussite puisque  

ces publications ont cumulé plus de 80 000 vues.

Le président de la République Emmanuel Macron a choisi le carreau des producteurs 
du Marché pour accueillir le point d’étape des États généraux de l’alimentation. 

Une reconnaissance du rôle majeur du Marché International de Rungis dans la filière 
agroalimentaire et de ses engagements. 

« UNE ALIMENTATION 
SAINE, SÛRE,  

DURABLE  
ET ACCESSIBLE  

À TOUS. »
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Continuer à défendre 
LA QUALITÉ  
ET LE GOÛT

AU CŒUR DES PRODUITS DE RUNGIS

La 7e édition de la Fête de la gastronomie a été placée  
sous le parrainage de Stéphane Layani, président  
du Marché International de Rungis. Un choix logique  
pour une édition intitulée « Au cœur du produit ».

Premier temps fort de cette Fête de la gastronomie :  

son lancement officiel, le 21 septembre 2017, au Marché 

International de Rungis. Grands chefs, journalistes, 

professionnels de la restauration, de l’agriculture, blogueurs 

culinaires… tous étaient réunis dès quatre heures du matin, 

pour célébrer la culture culinaire française et ceux qui la font. 

Bruno le Maire, ministre de l’Économie, et Stéphane Travert, 

ministre de l’Agriculture, étaient également présents.  

« Qui mieux que Rungis pour parler des produits, de la qualité,  

de la traçabilité », interrogeait Stéphane Layani à cette 

occasion, soulignant l’importance de l’ensemble des acteurs 

de la chaîne de l’alimentation.

SENSIBILISER LE GRAND PUBLIC

Le même jour 500 visites ont été offertes au grand public,  

avec la possibilité de réaliser des achats encadrés dans 

quelques entreprises partenaires. Toute la matinée, l’allée  

de la Gastronomie proposait également de très nombreuses 

animations. Les visiteurs ont ainsi pu profiter de food trucks, 

de démonstrations culinaires réalisées par des lycées-hôteliers,  

de buffets anti-gaspillages élaborés par ANDES Rungis,  

mais aussi de menus spéciaux proposés par les restaurants 

du Marché spécialement pour l’occasion. Une belle opportunité  

de sensibiliser le grand public à la gastronomie française  

et ses enjeux, tout en mettant en lumière le travail quotidien 

de ses acteurs.

MICHEL ROTH ET GUILLAUME GOMEZ :  
UN TANDEM D’AMBASSADEURS

Le chef de l’Élysée, Guillaume Gomez et le chef étoilé,  
Michel Roth sont d’infatigables promoteurs des bons 
produits et de la gastronomie française.

Tous deux sont co-présidents d’Euro-Toques, l’association 

professionnelle qui milite pour la promotion et la défense 

des produits français, en France et auprès des institutions 

européennes dont Rungis est partenaire. Ils sont eux aussi  

de fidèles ambassadeurs du Marché de Rungis qui partage 

avec Euro-Toques une communauté de valeurs fortes :  

la devise d’Euro-Toques « Sécurité alimentaire, respect  

de la qualité, saveur des produits » s’applique parfaitement 

bien au Marché. Parmi les dossiers qu’ils portent auprès  

des institutions européennes, on compte par exemple la mise 

en avant des produits de proximité, le soutien des filières  

en difficulté ou encore la défense des AOP et IGP.

VALORISER DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

Présents lors des grands évènements du Marché  

(Fête de la gastronomie, États généraux de l’alimentation…)  

les deux chefs ne cessent de rappeler leur attachement  

aux produits d’exception qui, sourcés au Marché de Rungis, 

finissent sur leurs tables étoilées. Autant de pépites 

culinaires que l’on peut retrouver dans les assiettes  

du restaurant Lasserre ou lors des petits et grands repas  

du palais présidentiel. Un amour des produits qui en fait  

des ambassadeurs privilégiés du Marché de Rungis  

et de ses richesses.

Synonyme d’exigence, de qualité et de goût, le Marché de Rungis ne cesse d’évoluer pour répondre 
aux besoins des consommateurs et s’adapter aux nouvelles tendances. Le tout, sans jamais  

se départir de ses engagements en faveur de la gastronomie et des bons produits.

Essor de l’agriculture biologique, 

engouement croissant pour les produits 

locaux, augmentation du nombre  

de repas pris hors domicile… le contenu  

des assiettes change et les préoccupations  

des consommateurs aussi. Fort de sa 

mission d’intérêt général, le Marché  

de Rungis place l’écoute de leurs besoins 

au cœur de son projet. Car c’est avant 

tout en répondant parfaitement aux 

attentes du client final que les opérateurs 

présents y rencontrent le succès.  

C’est pourquoi le Marché de Rungis  

leur apporte les outils nécessaires  

pour s’adapter aux évolutions des goûts 

et habitudes alimentaires.  

En 2017, la diversification des opérateurs 

s’est donc poursuivie, notamment dans  

le domaine des préparations culinaires 

avec l’implantation de spécialistes  

de la transformation. Portée par la Halle 

Bio, l’offre de produits biologiques a été 

renforcée cette année. Il en va de même 

pour les productions d’Île-de-France. 

Ces changements se font dans le plus 

strict respect des normes en matière 

de sécurité alimentaire. Comme l’avait 

rappelé Margaret Chan, alors Directrice 

générale de l’Organisation mondiale  

de la Santé, lors d’une visite, le Marché 

de Rungis est tout simplement le marché 

agroalimentaire le plus sûr au monde.

« FORT DE SA MISSION 
D’INTÉRÊT GÉNÉRAL , 

LE MARCHÉ  
DE RUNGIS PLACE 

L’ÉCOUTE  
DES BESOINS DES 

CONSOMMATEURS 
AU CŒUR  

DE SON PROJET. »
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D’ÉQU IPE

RUNGIS EN EST LA PREUVE VIVANTE :  

on ne peut faire de grandes choses 

qu’en travaillant ensemble. Ce qui 

est vrai pour le Marché International 

l’est également pour les équipes de la 

SEMMARIS, qui au quotidien œuvrent 

au rayonnement et à l’attractivité du 

Marché.
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Le comité exécutif
DE LA SEMMARIS

ACTIONNARIAT

Altaréa	 33,34 %

État	 33,34 %

Ville de Paris	 13,19 %

Département du Val-de-Marne	 5,60 %

Caisse des Dépôts et Consignations	 4,60 %

Professionnels et divers	 9,93 %
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Jérôme ZOÏS, Directeur de l’Innovation,  
de la Transformation et des Systèmes d’Information

Benoît JUSTER, Directeur des Grands Projets

Bérengère BANQUEY, Cheffe de Cabinet

Dominique BATANI, Directeur du Marché

Stéphane LAYANI, Président-directeur général

Bertrand AMBROISE, Directeur International

Aude SIMMER, Directrice de la Performance  
et du Contrôle de Gestion

Pénélope GOLDSZTEIN, Directrice des Affaires 
Juridiques

Éric AMOROS, Directeur Financier

David BOURGANEL, Directeur de la Stratégie  
et du Développement

Christophe ACAR, Directeur Technique  
de l’Exploitation et de la Construction
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Le
DÉVELOPPEMENT

DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL :  
LE PLEIN D’IDÉES NEUVES

La performance commerciale a été  

à nouveau au rendez-vous en 2017, avec 

un taux d’occupation du Marché porté  

à 96,8 % et pas moins de 500 dossiers 

présentés. Sur l’ancien, il faut souligner la 

re-commercialisation de l’ex-emplacement  

MPF (plus de 3 000 m2 au BOD)  

et de l’ex-emplacement de Delta Prim 

(plus de 2 000 m2 au A2). Dans le neuf, 

l’année 2017 a été marquée par de belles 

signatures, telles que Petit Forestier 

Services, Neta, Pomona et SIIM.  

De son côté, Rungis Accueil a enregistré 

une hausse de 4,98 % de son chiffre 

d’affaires, ainsi qu’une augmentation de 

8,12 % des créations de dossiers acheteurs 

et de 9 % des dossiers traités par rapport 

à 2016. Ce développement repose sur 

le dynamisme des actions entreprises. 

Ainsi, 2017 a été marquée par plusieurs 

campagnes de prospection téléphonique 

auprès des commerçants et de trois 

campagnes importantes d’encartage 

auprès de différentes catégories  

de professionnels.

Parallèlement, la SEMMARIS a multiplié 

les initiatives en relation clientèle. 

Dans la logique de la digitalisation  

de ses services, le Marché a modernisé 

le site myrungis.com : nouvelle charte 

graphique et évolution ergonomique  

pour faciliter l’accès à l’information ; 

création d’une version en responsive 

(adaptée aux mobiles) et d’une version 

anglaise pour les prospects et clients 

étrangers. Rungis a également fait évoluer  

son Pass Découverte. Créé pour inciter  

les prospects à découvrir le Marché sur 

une journée, ce Pass évolue notamment 

pour favoriser la rapidité d’inscription  

L’année 2017 a bénéficié d’une production commerciale immobilière et clients, soutenue.  
Elle résulte d’un ensemble d’initiatives visant à promouvoir le site et à le rendre toujours plus attractif, 
auprès des opérateurs du Marché et des acheteurs. La communication et la création de nouveaux 
services jouent pleinement leur rôle dans ce développement.

et apporter une plus grande souplesse 

sur le choix du jour de visite. 

De son côté, le macaron Rungis  

(qui valorise les commerçants ayant fait  

le choix de sélectionner leurs produits  

sur le Marché) s’est mis au vert, avec  

la déclinaison d’un macaron Rungis BIO. 

Une opération relayée sur les réseaux 

sociaux avec le hashtag #QualitéRungis. 

Enfin, pour la première fois plus de  

30 entreprises du Marché se sont réunies 

sur un espace de plus de 2 000 m2  

au SIRHA à Lyon à travers le concept  

du Village Rungis dans le but de valoriser 

le savoir-faire et les produits d’exception 

du Marché. À la clé, d’excellents résultats 

en termes de visibilité et des contacts 

qualifiés pour les entreprises présentes.

AVEC LES OPÉRATEURS :  
ANTICIPER ET INNOVER

Partageant une véritable communauté 

d’intérêt avec les 1 200 entreprises 

présentes sur le Marché, la SEMMARIS 

entend les associer pleinement aux 

évolutions de Rungis et de l’activité  

du commerce de gros en général.  

Aussi, la SEMMARIS a organisé le séminaire  

« Construisons ensemble le marché 

physique de demain ! ». Plus de 50 chefs 

d’entreprise du marché physique,  

tous secteurs confondus, ont échangé 

avec le comité exécutif de la SEMMARIS 

autour des perspectives d’avenir  

du commerce physique sur Rungis,  

dans l’idée d’en réinventer l’expérience 

client. Toujours dans l’idée de se projeter 

dans l’avenir, la SEMMARIS a diligenté  

une étude auprès du cabinet JLL  

sur le marché de l’immobilier logistique 

afin d’identifier les tendances et les besoins  

à venir dans ce domaine. En perspective :  

requalifier de manière innovante  

la zone des entrepôts qui s’étend  

sur une vingtaine d’hectares.

TOUJOURS PLUS DE SERVICES

En tant que foncière, l’une des préoccupations  

permanentes de la SEMMARIS est d’augmenter le taux 

d’occupation du site de Rungis. Elle a pris le pari  

de miser sur le développement des services aux clients,  

ce qui se matérialise à travers le catalogue Philéo  

(mutuelle, accès à la fibre, à la télésurveillance, etc.).  

Un pari gagnant puisque le nombre d’entreprises 

adhérentes à Philéo a fait un bond de 63 % en 2017. 

« Une année effervescente  
en matière de projets,  

pour conquérir, fidéliser, 
soutenir l’activité  

des opérateurs et développer 

notre taux d’occupation. »
David Bourganel, 

Directeur de la Stratégie et du Développement

UNE ANNÉE DENSE EN COMMUNICATION

La visibilité de la marque Rungis est aussi l’un des principaux 

vecteurs de développement de l’activité. La SEMMARIS  

a multiplié les initiatives concrètes dans ce domaine,  

en particulier à travers une présence médiatique dense  

et continue. Ainsi, que les médias soient spécialisés  

ou grand public — Rungis intéresse ces derniers tout autant 

que la presse professionnelle de par son aura et son taux  

de notoriété — , ils sont alimentés régulièrement avec  

les actualités phares du Marché : plus de 4 300 retombées 

médias recensées en 2017. Cette visibilité est aussi renforcée 

par l’association de la marque avec des événements,  

tels que la Fête de la Gastronomie ou les états généraux  

de l’alimentation. La refonte de l’identité du Marché  

a démarré, elle, en 2017.

+ de 

500
dossiers présentés  
en production 
commerciale,
pour un taux d’occupation 
de 96,8 %.
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RH : DE NOUVEAUX DÉVELOPPEMENTS  

Sur le plan des ressources humaines, l’année 2017  

a été marquée par deux initiatives majeures.  

D’une part, le lancement de la Gestion Prévisionnelle 

des Emplois et Compétences (GPEC) au sein  

des équipes de la SEMMARIS. Avant sa mise en place  

en 2018, il a fallu dresser un état des lieux et redéfinir 

le référentiel de compétences tout en développant  

une vision d’entreprise à cinq ans afin de déterminer 

les moyens humains qui seront nécessaires à cette  

échéance pour le bon fonctionnement de la SEMMARIS 

et, bien sûr, élaborer le plan de formation nécessaire. 

D’autre part, l’entreprise s’est attachée à développer  

de nouvelles actions autour du handicap, en particulier  

à travers la « Nuit du handicap ». Il s’agissait notamment  

de mettre en exergue des salariés en situation de 

handicap afin de montrer concrètement aux opérateurs 

de chaque secteur que cette situation est compatible 

avec l’exercice d’un métier sur le Marché.  

À l’occasion de cet événement — une nuit et une journée 

— en partenariat avec l’Agefiph et le Secrétariat d’État 

chargé des personnes handicapées, des artisans  

en situation de handicap ont procédé, par exemple,  

à une démonstration de confection de bouquets  

au pavillon des Fleurs. Parallèlement à ces initiatives 

sur la GPEC et le handicap, la SEMMARIS a poursuivi  

le développement des outils digitaux en interne :  

mise en place pour ses salariés d’un coffre-fort 

électronique, mais aussi d’un Intranet « ressources 

humaines », grâce auquel les collaborateurs peuvent 

accéder à l’ensemble des outils RH dont ils ont besoin.

Les
SERVICES D’INTÉRÊT 
GÉNÉRAL

LA VIDÉOPROTECTION,  
LEVIER DE LA RÉORGANISATION 
GÉNÉRALE DE LA SÉCURITÉ 

Vendre, acheter, négocier, échanger, 

décharger, charger… Des milliers 

d’opérations sont effectuées chaque jour  

sur le Marché de Rungis. Toutes doivent  

pouvoir se dérouler dans des conditions 

parfaites de sûreté. Afin d’aller encore 

plus loin dans ce domaine, la SEMMARIS 

a lancé en 2017 une réorganisation  

de la sécurité générale du Marché.  

La sécurisation des biens et personnes 

présents sur le site, dans le but que l’activité  

se développe de façon sereine pour tous, 

relève en effet de sa responsabilité.  

Cette démarche est portée par la centaine  

d’agents de la SEMMARIS chargée de 

l’accueil et de la sécurité, parmi lesquels  

les inspecteurs constituent les interlocuteurs 

quotidiens des entreprises sur le Marché.  

Outre le déploiement de nouveaux 

services de prévention (lire ci-contre),  

l’un des volets majeurs de cette réorganisation 

porte sur la vidéoprotection. Par rapport 

à la vidéosurveillance – le Marché est déjà  

équipé de 350 caméras – la vidéoprotection  

permet de passer à un mode actif en 

mettant en synergie les moyens humains 

et techniques. En quelque sorte, il s’agit 

de mettre des yeux derrière chaque 

caméra et de s’organiser afin que les 

équipes d’intervention de la SEMMARIS, 

ou les forces de l’ordre selon les cas, 

puissent être bien plus réactives encore 

lorsqu’un acte délictueux ou un incident 

survient sur le Marché. Cette nouvelle 

organisation, qui a pour objectif  

de consolider le niveau de sûreté  

et de sécurité dans des environnements 

complexes, doit être effective au 

printemps 2018. Elle comporte 

également un volet sur les dispositifs 

de cybersécurité du Marché, qui ont été 

renforcés en 2017.

La SEMMARIS met tout en œuvre pour que l’activité des acteurs économiques se développe  
dans les meilleures conditions de sûreté et de sécurité. L’année 2017 a vu se renforcer la protection  
du Marché, en particulier via une digitalisation toujours plus poussée des dispositifs.

PRÉVENTION INCENDIE :  
DES MOYENS SUPPLÉMENTAIRES 

Le dispositif de prévention incendie 

du Marché passe lui aussi à un 

niveau supérieur. Conformément 

à une décision prise en 2016, le 

système de sprinklage du secteur 

Fruits et Légumes a démarré sa 

rénovation complète, qui se fera 

sur plusieurs années. La SEMMARIS 

investit 24 millions d'euros dans 

cette opération, qui va concerner  

110 km de canalisation de sprinklage. 

Au total, plus de 50 % du site de 

Rungis est équipé de sprinklers. 

Le Marché dispose également de 

sa propre équipe d’intervention 

incendie, mobilisable 24h/24. 

Des moyens dimensionnés pour 

maintenir le site en parfait état de 

fonctionnement.

« Notre première mission  
est de faire en sorte que  

le Marché de Rungis fonctionne  
de façon parfaitement fluide,  

mais aussi que les femmes  
et les hommes qui y travaillent 

 se sentent en sécurité et apprécient 

le “bien-vivre ensemble”. »
Dominique Batani, 

Directeur du Marché et des Ressources Humaines

110 KM
C’est la longueur des canalisations  
de sprinklage qui vont équiper  
le secteur Fruits et Légumes.
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Les

GRANDS
PROJETS
En 2017, la SEMMARIS a accéléré la réalisation du plan Rungis 2025, en consacrant sur l’année  
60 millions d’euros à des projets immobiliers d’envergure. Dans une logique de densification,  
Rungis 2025 va contribuer à renforcer la compétitivité du Marché ainsi qu’à structurer et développer 
les filières alimentaire et gastronomique en Île-de-France.

RYTHME SOUTENU  
DES INVESTISSEMENTS

Rungis 2025 résulte du prolongement 

de la mission accordée à la SEMMARIS 

jusqu’à la fin 2049. Cet allongement  

de la concession permet de soutenir 

la croissance du Marché en libérant  

les investissements et en offrant  

une plus grande visibilité aux opérateurs. 

Avec un véritable effet de levier :  

jusqu’en 2025, pour chaque euro investi 

par la SEMMARIS, les opérateurs du 

Marché consacrent le même montant. 

Ainsi, plus d’un milliard d’euros vont être  

investis sur dix ans, ce qui va se traduire 

par 230 000 m2 de bâtiments nouveaux 

ou entièrement restructurés avec l’objectif  

de favoriser le développement de l’activité.  

Avec ce plan d’investissement le Marché 

de Rungis a l’opportunité de contribuer 

au mieux aux enjeux stratégiques 

du fonctionnement et de l’alimentation  

de la région capitale.

PRÈS DE 130 M€ INVESTIS  
SUR TROIS ANS

2017 était la 3e année d’exécution  

de Rungis 2025. Un plan en avance  

de 5 % par rapport à la prévision initiale,  

avec 129,7 millions d’euros d’investissements  

réalisés sur les trois ans. Rungis 2025 s’est  

d’ailleurs accéléré en 2017, avec 60 millions  

d’euros consacrés à des projets majeurs 

(lire page suivante). Au-delà, pour préparer 

l’exécution du plan jusqu’en 2025,  

la SEMMARIS a porté sa réflexion prospective  

sur l’aménagement de différentes zones 

du Marché et en particulier celle des 

Entrepôts. Des questions essentielles 

pour l’attractivité de Rungis, mais aussi 

pour le développement durable.  

Les problématiques liées aux déchets  

et à la performance énergétique sont prises  

en compte, notamment à travers la mise 

en place de panneaux photovoltaïques 

avec, en 2017, une première réalisation 

dans le cadre de la réhabilitation  

de l’usine d’incinération. Par ailleurs, 

tous les projets d’aménagement  

de bâtiments et de voirie intègrent  

une dimension végétale, ce qui doit avoir 

pour double effet d’améliorer le cadre  

de vie des 12 000 personnes travaillant 

sur le site, mais aussi de participer  

à l’effort collectif consistant à renforcer 

la présence du végétal en ville et à lutter 

contre l’imperméabilisation des sols.

121 C’est le nombre d’arbres de moyenne 
et haute tige plantés sur le Marché 
de Rungis en 2017.

LA RÉALISATION D’ÉQUIPEMENTS  
MAJEURS EST LANCÉE

2017 a vu le lancement de plusieurs projets 

d’envergure dont les travaux de construction 

du pavillon de la découpe du porc, qui sera livré 

courant 2018. Sur la zone des entrepôts, des 

acteurs logistiques importants comme SIIM et 

Pomona ont, en 2017, acté leur implantation dans 

le futur bâtiment l1 dont la construction va débuter 

en 2018. Par ailleurs, la SEMMARIS a démarré les 

travaux d’extension du bâtiment F4A (destiné à la 

vente physique). Ce bâtiment conçu par l’architecte  

Jean-Michel Wilmotte accueillera magasins, 

showroom et bureaux, il constituera à la fois un 

point nodal et un lieu emblématique du Marché. 

La réflexion engagée porte aussi sur le bâtiment C1 

(secteur Horticulture et Décoration) dans l’objectif 

de redéfinir l’offre immobilière ainsi qu’une nouvelle 

organisation de l’espace afin de l’adapter à la 

demande et à la création de nouveaux services.  

En matière de services, précisément, la SEMMARIS 

a confirmé en 2017 le lancement d’un projet d’hôtel 

sur le site afin d’accueillir entre autres les visiteurs 

des entreprises. Aucun équipement de ce type 

n’existait jusqu’alors sur le Marché. Sa construction 

commencera en 2018. 

« Le plan d’investissement Rungis 2025  
nous permet de répondre aux besoins 

des opérateurs du Marché, de favoriser  
le développement de la filière alimentaire  

et gastronomique et, également,  
de contribuer aux enjeux de développement  

et de structuration du territoire du pôle  

d’Orly-Rungis et du Grand Paris. »
Benoît Juster, 

Directeur des Grands Projets

PROJETS LIVRÉS  
OU EN COURS DE LIVRAISON

Plusieurs projets majeurs du plan Rungis 2025 

ont été livrés fin 2017 ou début 2018. Parmi eux :  

la construction de trois entrepôts réfrigérés dernière 

génération (EOG, FOC et O1C, respectivement de 

2 628 m2, 4 996 m2 et 7 046 m2). La SEMMARIS a 

aussi démarré la restructuration du rez-de-chaussée 

de la tour administrative. Au total, 147 projets 

ont été étudiés et lancés en 2017 pour maintenir  

et développer les équipements sur le Marché  

et 263 autorisations de travaux ont été instruites  

(+ 62 % par rapport à 2016).
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Regards de pro

LATIN’S GUSTO/JESUS MAIQUES

Spécialisé en produits méditerranéens, 

Latin’s Gusto propose une gamme 

complète de charcuteries et fromages 

espagnols, italiens et corses, ainsi qu’une  

sélection d’épicerie fine (pâtes, huiles…). 

Si l’entreprise a ouvert ses portes en 

décembre 2017, ses fondateurs travaillent  

depuis plus de quinze ans sur le Marché.  

« Le Marché de Rungis évolue à toute 

vitesse et nous sommes fiers d’y participer,  

explique Jesus Maiques, président 

de Latin’s Gusto. Nous avons ainsi 

métamorphosé un ancien atelier de découpe  

en boutique pour professionnels,  

avec l’appui précieux de la SEMMARIS, 

notamment pour le conseil technique. » 

LA CANTINE DU TROQUET/
STÉPHANE BERTIGNAC

Installée dans la Halle bio, la Cantine  

du Troquet n’a pas désempli pendant 

ses douze premiers mois d’activité. 

Première surprise pour son chef  

Stéphane Bertignac : environ la moitié 

des clients ne travaillent pas sur le Marché.  

Seconde surprise : le restaurant a été 

privatisé près d’une cinquantaine de fois  

dans l’année, le soir et le week-end, 

principalement grâce au bouche-à-oreille. 

« Notre grande force est de proposer 

uniquement des produits de saison,  

frais et de grande qualité, et le Marché  

de Rungis est le meilleur endroit  

pour cela, rappelle celui qui a travaillé 

quinze ans au Pavillon Ledoyen aux côtés 

de Christian Le Squer. Le tout en étant 

proche de Paris, les problèmes de circulation  

et de stationnement en moins ! »  

Tous les ingrédients d’un succès parti 

pour durer !

BONABIO/DIEGO GARCIA

Diego Garcia, président-directeur général  

de l’entreprise Bonabio, ne tarit pas 

d’éloges sur sa nouvelle mûrisserie 

dont les bananes, mangues et avocats 

alimentent notamment les plateformes  

de distribution des supermarchés bio.  

« Nous avons bénéficié de la volonté  

de la SEMMARIS d’aller vers des bâtiments  

d’architectes, haut de gamme et élégants, 

explique-t-il. À l’intérieur nous avons 

utilisé les technologies les plus modernes 

et les plus écologiques pour disposer  

d’un bâtiment à la pointe. Nous étions 

tous sur la même longueur d’onde dans 

ce projet et visions tous l’excellence ! » 

En plus de ces atouts, la mûrisserie 

Bonabio offre à ses collaborateurs  

des conditions de travail et de sécurité 

optimales.

CODA INTERIM/ALAIN LANSARD

Pour être au plus près de ses clients 

locaux opérant dans l’aéroportuaire,  

la logistique, le fret et l’agroalimentaire, 

Coda Interim a ouvert une agence  

de recrutement sur le Marché de Rungis  

à l’été 2017. « Nous avons connu  

des débuts un peu compliqués, confie 

Alain Lansard, directeur général de Coda 

Intérim. En effet, nous recrutons sur  

des métiers à contraintes pour lesquels 

peu de candidats se positionnent,  

tout en constituant les effectifs de notre 

propre agence. Du fait de ces contraintes, 

nous commençons seulement à profiter 

de tous les avantages offerts par 

notre nouveau lieu d’implantation mais,  

je n’en doute pas, 2018 sera une année 

fructueuse ! »

ESPRIT D’ÉQUIPE

Focus
Rungis & Co

En 2017, dix nouvelles start-up ont rejoint l’incubateur-pépinière  
Rungis & Co :

• 1001 Noyaux, lutte contre le gaspillage alimentaire.
• �François-Henry de Cormery, une solution web dédiée à l’apprentissage 

de l’œnologie.
• Panamako, et ses produits gourmands venus d’Afrique.
• �Green’elle, lauréate du prix Parisculteurs pour créer une ferme 

aquaponique dans Paris.
• Mylocomotive, et son offre de livraison sur mesure.
• �La Fraîche Box, qui rend accessible la consommation de fruits  

et légumes frais.
• �Les Saveurs de Renima, et ses marinades et condiments orientaux.
• �Mandoline, spécialisée dans la fraich’découpe pour la GMS.
• �TIPTOP, qui développe des applications pour faciliter la vie 

des professionnels.
• �My Healthy Food, snacking premium bio, frais, local et sans allergènes.
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SYNTH È SE

PARFOIS QUELQUES CHIFFRES 

VALENT MIEUX QUE DE LONGS 

DISCOURS.



Les produits
CARNÉS

UNE ANNÉE DE TRANSITION  
CÔTÉ ARRIVAGES…
De premier abord l’année 2017 semble avoir 
été stable avec 270 592 tonnes d’arrivages 
au total, (+ 0,4 %) par rapport à 2016. Mais 
ce résultat global cache des performances 
secteurs très diverses. Trois d’entre eux 
sont orientés à la baisse : le porc (- 4,6 %),  
la triperie (- 2,1 %) et les préparations à base 
de viande (- 2,4 %). Le secteur de la volaille 
et du gibier affiche, lui, une belle dynamique 
(+ 2,1 %), malgré des volumes en forte baisse 
sur le foie gras (- 20 %), conséquence de 
la crise H5N9. Enfin, avec des arrivages en 
progression de 2 %, les viandes de boucherie 
sont toujours le segment qui contribue le plus 
fortement au chiffre d’affaires global des 
produits carnés.

… ET DE MOUVEMENTS  
CÔTÉ ENTREPRISES
Du côté des entreprises, le recul du chiffre 
d’affaires global s’accentue et quelques 
sociétés sont aujourd’hui en difficulté, 
notamment à la triperie et dans le marché 
du porc. Deux installations nouvelles sont 
à noter dans le bâtiment V1P : celle de 
la société Metzger spécialisée dans les 
viandes d’exception au service de la grande 
restauration et celle de Novoviande qui 
utilise son emplacement en tant que zone de 
stockage. Enfin, sur le volet logistique, 2018 
sera marquée par l’ouverture de la première 
sous-station d’hydrogène sur le Marché. 2017 
a vu, quant à elle, le début des travaux de 
construction du futur pavillon du porc VM1. 

DES VOLUMES EN DEMI-TEINTE…
Après deux ans de progression significative, 
le secteur des fruits et légumes a vu 
sa croissance ralentir en 2017, avec une 
augmentation des volumes limitée à 0,7 %. 
Cette hausse est portée par les fruits, lesquels 
affichent une meilleure santé (+ 2 %) que le 
secteur des légumes (- 3 %). À l’exception 
des oignons (+ 4 %), tous les produits à fort 
volume (pommes de terre, tomates, carottes, 
courgettes) sont nettement orientés à la 
baisse. En revanche, 2017 a été une année 
particulièrement faste pour les épinards 
(+ 34 %) et surtout pour les champignons 
sylvestres qui ont connu un boom de 147 %.

… MAIS UNE ANNÉE GLOBALEMENT POSITIVE
Côté fruits, les segments qui se sont le mieux 
comportés sont ceux de l’abricot (+ 20 %),  
du raisin (+ 13 %), des avocats (+ 9 %) et 
des oranges (+ 9 %). Du quatuor de stars 
habituelles des étals (banane, pomme, 
clémentine, orange), cette dernière est 
d’ailleurs la seule à avoir vu ses volumes croître, 
la banane ayant, quant à elle, reculé de 7 %. 
À noter également : la contre-performance 
du melon qui, en plus d’arrivages légèrement 
en baisse (- 2 %), a affiché un taux d’invendus 
élevé en raison d’une qualité médiocre.
Malgré ces volumes en demi-teinte, reflets 
d’une météo capricieuse, cette année restera 
globalement positive pour les entreprises avec 
des chiffres d’affaires en forte hausse pour 
les grossistes (+ 8 %), les courtiers (+ 8 %) 
et les producteurs (+ 7,5 %), sachant que les 
sociétés qui se portent le mieux sont celles qui 
sont capables d’apporter des services à valeur 
ajoutée, comme la livraison.

Les fruits
ET LES LÉGUMES

CHIFFRE  
D’AFFAIRES 2016

3 601 288 K€
86 % GROSSISTES 

3 115 201 K€  •  + 8 %

13 % COURTIERS ET SOCIÉTÉS 
D’IMPORT-EXPORT 
462 153 K€  •  + 8 %

1 % PRODUCTEURS 
23 934 K€  •  + 7,5 %

NOMBRE 
D’ENTREPRISES

367
241 GROSSISTES

71 COURTIERS ET SOCIÉTÉS  
D’IMPORT-EXPORT

55 PRODUCTEURS

NOMBRE 
D’EMPLOYÉS

3 501
3 198 CHEZ  

LES GROSSISTES

248 CHEZ LES COURTIERS  
ET SOCIÉTÉS  

D’IMPORT-EXPORT

55 PRODUCTEURS

ARRIVAGES

FRUITS ET LÉGUMES 
1 207 401 tonnes  •  + 0,7 %

FRUITS 
752 014 tonnes  •  + 2 %

LÉGUMES 
455 387 tonnes  •  - 1,4 %

CHIFFRE  
D’AFFAIRES 2016

1 509 706 K€
88 % GROSSISTES 

1 339 433 K€  •  - 5,2 %

12 % COURTIERS ET SOCIÉTÉS 
D’IMPORT-EXPORT 

170 273 K€  •  - 2,1 %

NOMBRE 
D’ENTREPRISES

78
57 GROSSISTES

21 COURTIERS 
ET SOCIÉTÉS  

D’IMPORT-EXPORT

NOMBRE 
D’EMPLOYÉS

1 490
1 425 CHEZ  

LES GROSSISTES

65 CHEZ LES COURTIERS  
ET SOCIÉTÉS  

D’IMPORT-EXPORT

ARRIVAGES

PRODUITS CARNÉS 
270 592 tonnes  •  + 0,4 %

VIANDES DE BOUCHERIE 
106 764 tonnes  •  + 2 %

VOLAILLE ET GIBIER 
92 337  •  + 2,1 %

PORC 
50 284 tonnes  •  - 4,6 %

TRIPERIE 
19 976 tonnes  •  - 2,1 %

PRÉPARATION À BASE DE VIANDE 
1 231 tonnes  •  - 2,4 %

3 4 3 5

RAPPORT ANNUEL 2017ESPRIT DE SYNTHÈSE



Les produits 
LAITIERS ET DE  

LA GASTRONOMIE

L’ESSOR DES PRODUITS  
TRAITEURS…
Les produits laitiers et de la gastronomie 
ont mérité une nouvelle fois leur réputation 
de « secteur le plus dynamique » du Marché 
de Rungis ! Avec l’augmentation de 65 % 
de ses arrivages, la charcuterie incarne 
particulièrement bien la bonne santé d’un 
segment animé principalement par des 
grossistes italiens comme Mammafiore, et 
par la société Médelys. Celle-ci a récemment 
doublé sa surface de vente sur le bâtiment F5C 
en reprenant l’emplacement de 1 000 vins.  
L’ inauguration de ce nouvel espace 
demeurera d’ailleurs l’un des temps forts 
de 2017, avec l’ouverture de la Cantine  
du Troquet, le nouveau restaurant de 
Christian Etchebest implanté dans le pavillon 
du bio D6 et l’arrivée en fin d’année de  
Latin’s Gusto, grossiste spécialiste des 
produits fins espagnols, italiens et corses.

… ET LA BONNE FORME  
DES PRODUITS LAITIERS
Les produits laitiers ont également connu 
une belle année malgré des arrivages en très 
légère baisse due principalement à un recul 
très important (- 65 %) des œufs. De fait, les 
acteurs du secteur – à l’instar du grossiste 
Gratiot – font preuve d’un dynamisme 
remarquable, s’efforçant d’enrichir leurs 
assortiments pour plaire à une clientèle qui 
s’élargit et se révèle toujours plus avide de 
découvertes. Sur le plan de la logistique,  
2017 a été marquée par l’avancée des 
réflexions sur le projet de regroupement 
des bâtiments D4 et D5 ainsi que par le 
lancement du chantier de réhabilitation du 
pavillon F4C qui abrite les accessoiristes. 

ARRIVAGES EN LÉGÈRE BAISSE…
Pour les produits de la mer et d’eau douce, 
l’année 2017 a été marquée par une légère 
baisse des arrivages (94 103 tonnes au 
global, - 3,4 %) particulièrement notable au 
niveau du pavillon A4, qui enregistre à lui seul 
un retrait de 7,7 %. Une situation imputable 
à la raréfaction des ressources qui s’est fait 
sentir tout au long du premier semestre avant 
un retour à la normale à l’approche de l’hiver. 
Les poissons bleus ont particulièrement été 
impactés par ce recul (- 9 % au global), avec 
des arrivages nettement en baisse (- 17 %) 
pour le thon. Les poissons blancs (cabillaud, 
merlan…) et fins (bar, dorade, turbot), ont, 
quant à eux, maintenu leurs positions.

… MAIS VALORISATION EN POINTE
Précoce, abondante et de bonne qualité,  
la coquille Saint-Jacques entière a connu une 
bonne année 2017 avec une augmentation 
de 14 %, soit + de 2 000 tonnes. Pour l’huître, 
la demande a continué à être dynamique, 
confortée par des tonnages en légère 
croissance (+ 3 %, 2 470 tonnes). Avec des 
arrivages en hausse de 29 % (371 tonnes),  
le millésime 2017 s’est révélé particulièrement 
porteur pour le saumon fumé dont les prix 
ont fortement progressé en début d’année 
avant de retrouver un niveau plus attractif 
avant les fêtes. Sur l’ensemble du secteur,  
les tonnages en demi-teinte ne signifient pas 
que la demande soit en berne. Au contraire, 
le marché poursuit sa valorisation comme en 
témoignent des chiffres d’affaires en hausse 
chez les grossistes (+ 7 %), comme chez les 
courtiers et sociétés d’import-export (+ 9 %).

CHIFFRE  
D’AFFAIRES 2016

914 840 K€
83 % GROSSISTES 

760 632 K€  •  + 7 %

17 % COURTIERS ET SOCIÉTÉS  
D’IMPORT-EXPORT 
154 208 K€  •  + 9 %

NOMBRE 
D’ENTREPRISES

43
34 GROSSISTES

9 COURTIERS ET SOCIÉTÉS  
D’IMPORT-EXPORT

NOMBRE 
D’EMPLOYÉS

854
803 CHEZ  

LES GROSSISTES

51 CHEZ LES COURTIERS  
ET SOCIÉTÉS  

D’IMPORT-EXPORT

ARRIVAGES

PRODUITS DE LA MER  
ET D’EAU DOUCE 

94 103 tonnes  •  - 3,4 %

PAVILLON A4 
50 747 tonnes  •  - 7,7 %

ENTREPÔTS  
ET HORS PAVILLON A4 
43 356 tonnes  •  + 2 %

TRANSIT (HORS TOTAL) 
34 709 tonnes  •  + 2,7 %

CHIFFRE D’AFFAIRES 2016

1 564 401 K€
59 % GROSSISTES 

924 122 K€  •  + 2,4 %

EN PRODUITS LAITIERS 
453 213 K€  •  + 3 %

EN PRODUITS TRAITEURS 
470 909 K€  •  + 1,9 %

41 % COURTIERS  
ET SOCIÉTÉS 

D’IMPORT-EXPORT 
640 279 K€  •  - 5,8 %

EN PRODUITS LAITIERS 
401 600 K€  •  - 9,9 %

EN PRODUITS TRAITEURS 
238 679 K€  • + 2,1 %

NOMBRE 
D’ENTREPRISES

129
74 GROSSISTES

55 COURTIERS  
ET SOCIÉTÉS  

D’IMPORT-EXPORT

NOMBRE 
D’EMPLOYÉS

1 603
1 386 CHEZ  

LES GROSSISTES

217 CHEZ LES COURTIERS  
ET SOCIÉTÉS  

D’IMPORT-EXPORT

ARRIVAGES

PRODUITS LAITIERS  
ET TRAITEURS 

154 050 tonnes  •  + 1 %

PRODUITS LAITIERS  
ET AVICOLES 

68 495 tonnes  •  - 0,2 %

PRODUITS TRAITEURS 
85 555 tonnes  •  + 1,9 %

LES PRODUITS  
DE LA MER  
et d'eau douce

3 6 3 7
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ANNÉE DIFFICILE  
POUR LES TIGES…
Avec un plongeon de - 25 % sur les arrivages 
de fleurs coupées (135 millions de tiges)  
le secteur de l’horticulture a connu une année 
2017 particulièrement difficile, qui confirme 
une tendance baissière amorcée en 2014. 
Comme l’an dernier, c’est la rose qui a le 
plus pâti de ce recul avec des volumes en 
baisse de 29 %, ce qui s’explique en grande 
partie par le retrait stratégique de l’une des 
principales sociétés du secteur. Pour les 
feuillages, la chute est moins conséquente  
(- 10 %), endiguée par le maintien des 
feuillages exotiques et par la belle santé de 
l’eucalyptus (+ 10 %), qui a les faveurs de  
la clientèle.

… MAIS LES PLANTES EN POT 
REPRENNENT DE LA VIGUEUR
La bonne nouvelle de 2017 demeurera 
sans aucun doute le retour à la croissance 
des plantes en pot, qui signe la réussite de 
l’intégration des producteurs franciliens 
de plantes en pot dans le bâtiment C1 
en septembre 2016. Dans le sillage de ce 
premier mouvement, de nouveaux travaux 
de restructuration ont été engagés dans ce 
même bâtiment afin de réaménager l’espace 
des producteurs de fleurs coupées. Ainsi,  
un quart du pavillon C1 est désormais consacré 
aux producteurs. Cette concentration d’une 
offre régionale d’une grande fraîcheur dans un 
même lieu permet de valoriser la production 
qualitative francilienne et de mieux répondre 
aux besoins des fleuristes. 

L'horticulture
  la décoration
& 

Les activités
LOGISTIQUES

CHIFFRE  
D’AFFAIRES 2016

227 338 K€
74 % GROSSISTES 

168 573 K€  •  + 3 %

1 % COURTIERS ET SOCIÉTÉS  
D’IMPORT-EXPORT 
2 913 K€  •  + 2,4 %

8 % PRODUCTEURS 
18 033 K€  •  - 0,9 %

17 % ACCESSOIRISTES 
37 819 K€  •  - 3,4 %

NOMBRE 
D’ENTREPRISES

114
53 GROSSISTES

2 COURTIERS ET SOCIÉTÉS  
D’IMPORT-EXPORT

45 PRODUCTEURS

14 ACCESSOIRISTES

NOMBRE 
D’EMPLOYÉS

530
362 CHEZ LES GROSSISTES

5 CHEZ LES COURTIERS  
ET SOCIÉTÉS D’IMPORT-EXPORT

45 PRODUCTEURS

118 ACCESSOIRISTES

ARRIVAGES 
(HORS PLANS MARAÎCHERS)

FLEURS COUPÉES 
135 513 milliers de tiges  •  - 25,1 %

FEUILLAGES 
6 197 milliers de bottes  •  - 10 %

PLANTES POT 
13 264 milliers de pots  •  + 3 %

UNE STRATÉGIE DE LOGISTIQUE 
DURABLE…
Dans un contexte marqué par l’accélération 
des réflexions et des projets liés à la 
logistique dans toute la région Île-de-France,  
le Marché de Rungis conforte, année 
après année, ses positions de première 
plateforme logistique du dernier kilomètre 
en matière agroalimentaire. C’est aussi une 
responsabilité pour la SEMMARIS, qui s’est 
engagée depuis longtemps dans une stratégie 
visant à promouvoir une logistique efficiente 
et respectueuse de l’environnement. Au 
quotidien, elle se traduit par de nombreuses 
actions, en particulier dans le domaine des 
transports propres : mise à disposition de 
bornes de recharge électrique, de stations de 
gaz GNV, de véhicules en auto-partage, sans 
oublier la future station azote dont le chantier 
a débuté en 2017.

… QUI PASSE PAR LA PROSPECTIVE  
ET LA MUTUALISATION
La SEMMARIS participe activement aux 
réflexions qui visent à faire émerger une 
logistique plus propre. Signataire depuis 2013 
de la Charte de logistique urbaine durable de 
la ville de Paris, la SEMMARIS se positionne 
aussi sur des appels d’offres destinés  
à conceptualiser les schémas logistiques  
de demain.
Enfin, Rungis souhaite explorer davantage la 
thématique de la mutualisation qui s’impose 
aujourd’hui comme une alternative de 
choix pour le « verdissement » du dernier 
kilomètre. La Marketplace qui sera lancée en 
juin 2018 illustre pleinement cette volonté : 
elle proposera des solutions de logistique 
mutualisée.  

CHIFFRE  
D’AFFAIRES 2016

4 158 009 K€
23 % GROSSISTES LIVREURS 

956 342 K€

47 % GROSSISTES EN ENTREPÔT 
1 954 264 K€

8 % LOGISTICIENS PURS 
332 641 K€

22 % INTERMÉDIAIRES EN BUREAUX  
914 762 K€

3 8 3 9

RAPPORT ANNUEL 2017ESPRIT DE SYNTHÈSE



Rapport du Conseil d'Administration
À L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE
Avec une prévision de croissance revue à la hausse à + 2 %, le maintien d’une inflation faible,  
de taux d’intérêt bas et la reprise de la création d’emplois dans le secteur privé, l’année 2017 a été 
incontestablement une année de reprise. Cette reprise, nous la constatons également sur le Marché  
de manière globale puisque que pour la première fois, la barre symbolique des 9 milliards d’euros  
de chiffre d’affaires a été dépassée, même si, comme dans tout système, les situations sont contrastées  
selon les secteurs, les filières ou tout simplement les dynamiques d’entreprise.

Dans ce contexte plus favorable,  
la SEMMARIS poursuit son développement 
en affichant une croissance du chiffre 
d’affaires de 3 %.

Grâce encore une fois à la maîtrise des 
charges qui restent stables d’un exercice 
sur l’autre et à l’accomplissement du plan 
Rungis 2025, l’Excédent Brut d’Exploitation 
progresse de 6,3 %. Les investissements, 
toujours en ligne avec le plan Rungis 2025, 
montent fortement en puissance (+ 87,2 %).

CHIFFRE  
D’AFFAIRES

111,25 M€
+ 3,0 %

EXCÉDENT BRUT 
D’EXPLOITATION

50,15 M€
+ 6,3 %

CAPACITÉ 
D’AUTOFINANCEMENT

44,37 M€
+ 9,1 %

INVESTISSEMENTS

68,6 M€
+ 87,2 %

Le chiffre d’affaires a atteint 111,25 M€ en 
augmentation de 3,0 % par rapport à 2016. 
Ses principales composantes ont varié de 
la façon suivante :

Les produits des droits d’accès et de 
stationnement s’élèvent à 13,11 M€, soit + 4,0 %  
par rapport à 2016. La fréquentation globale 
du Marché a légèrement crû de 1,07 % pour 
atteindre près de 6 711 000 passages sur 
l’année. Le nombre d’entrées d’acheteurs 
est resté stable à 1 303 000 environ.

Les redevances indexées atteignent 16,78 M€,  
soit une diminution de 5,0 % par rapport 
à 2016 malgré une évolution favorable de 
l’Indice du Coût de la Construction (+ 0,50 %).  
L’effet volume défavorable (- 5,5 %) 
s’explique principalement par le basculement 
en redevances homologuées d’un certain 
nombre de contrats (concessions de terrains 
à échéance 2017 notamment).

Les redevances homologuées s’élèvent à 
45,39 M€ en augmentation de 5,6 % par 
rapport à 2016 dont 4,3 % sont liés à l’effet 
volume.

L’annuité 2017 des Droits de Première 
Accession (DPA) étalés est passée de  
0,59 M€ à 0,68 M€.

Les produits sur charges récupérables 
s’élèvent à 25,51 M€, soit une augmentation 
de 8,2 % par rapport à 2016, dont 4,1 % est 
attribuable à l’effet volume.

Les produits sur ventes de fluides totalisent 
6,70 M€ en diminution de 5,2 % en raison 
notamment de la baisse des volumes de 
vente d’eau.

Le Conseil de Toulouse Métropole a attribué 
la délégation de service public portant sur 
le MIN de Toulouse et la zone logistique 
de Fondeyre au Groupement conduit par 
la SEMMARIS (51 %), POSTE IMMO (44 %) 
et la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées (5 %) 
pour une durée de 22 ans à compter du  
1er juillet 2017.

Le Groupement a créé pour ce faire, une 
société Holding LUMIN’TOULOUSE SAS 
qui contrôle à 100 % MIN TOULOUSE 
OCCITANIE SAS (MIN de Toulouse) et 
TOULOUSE LOGISTIQUE URBAINE SAS 
(zone logistique de Fondeyre).

Le chiffre d’affaires consolidé réalisé 
par LUMIN’TOULOUSE sur le deuxième 
semestre 2017 s’élève à 3,64 M€ et le 
résultat net à 7 K€.

Un plan d’investissement de 34 M€ sur 4 ans  
est prévu dont 28 M€ sur la zone de 
Fondeyre permettant de créer une zone 
logistique moderne et attractive centrée 
sur la logistique du dernier kilomètre et  
6 M€ sur la zone du MIN permettant 
d’adapter le marché aux besoins des 
grossistes, de mettre les installations aux 
normes et d’augmenter la commercialité.

Le résultat d’exploitation (25,50 M€) est 
en progression de 7,1 % par rapport à 2016 
(23,81 M€) et ce malgré l’augmentation 
mécanique des provisions de caducité.

Le résultat financier s’établit à 1,13 M€ 
contre 1,77 M€ en 2016 :
• �les revenus générés par Bureaux Rungis 

International (1,01 M€) sont en baisse 
de 0,35 M€ en raison du poids des 
amortissements induits par le programme 
de rénovation des immeubles et la 
rémunération de l’avance actionnaire 
consentie par la SEMMARIS pour le 
financer.

• �les revenus financiers générés par les 
placements de trésorerie (0,29 M€) ont 
été affectés par la baisse du rendement 
financier moyen (0,51 % en 2017 contre 
0,92 % en 2016) provoquée par la baisse 
des taux courts. La trésorerie moyenne 
disponible est passée de 65,74 M€ en 2016 
à 55,96 M€ en 2017.

• �les intérêts sur emprunts passent de 0,19 M€  
en 2016 à 0,16 M€ en 2017 et ce malgré le 
tirage de 16 M€ d’emprunts à taux bonifiés 
sur 7 ans au cours de l’exercice.

Le résultat sur opérations exceptionnelles 
est positif de 1,12 M€. Il correspond pour 
l’essentiel à :
• �des ventes de DPA (1,20 M€) notamment 

dans les bâtiments du secteur fruits et 
légumes.

• �un produit de 1,23 M€ consécutif à la  
demande de remboursement de la contri-
bution additionnelle à l’impôt sur les  
sociétés versée sur les dividendes distri-
bués au cours de la période 2015-2017.

• �des dettes prescrites ou devenues sans 
objet (0,21 M€).

• �une pénalité sur marché facturée à un 
fournisseur (0,20 M€).

• �une provision pour dépréciation 
exceptionnelle de bâtiments qui seront 
démolis en 2018 (1,54 M€). Il s’agit de 
bâtiments dont la démolition est soit en 
avance de phase (B1A, B1B, I1B), soit non 
prévue dans le plan Rungis 2025 (B1D, 
COG, O1A).

• �des moins-values sur sortie d’actifs à 
hauteur de 0,33 M€ (démolition des 
bâtiments EOA/EOB/EOG).

La SEMMARIS acquittera un impôt sur les 
sociétés de 8,84 M€ contre 9,68 M€ en 
2016. L’impôt calculé intègre 134 K€ de 
crédit d’impôt mécénat et la contribution 
additionnelle de 3 % sur les dividendes 
versés en 2017 (315 K€).

Le résultat net comptable s’établit à 17,87 M€  
contre 17,51 M€ en 2016. Il représente  
16,1 % du chiffre d’affaires en 2017 contre 
16,2 % en 2016.

La capacité d’autofinancement de l’exercice 
progresse fortement de 40,65 M€ en 2016 
à 44,37 M€ en 2017, soit + 9,1 %.

Le bilan

L’examen du bilan fait apparaître une 
situation nette au 31 décembre 2017 de 
109,19 M€ avant affectation du résultat de 
l’exercice 2017.

Les cautions reçues des clients (en 
numéraire et cautions bancaires) atteignent 
23,60 M€, qui représentent 24,0 % du 
chiffre d’affaires hors droit d’accès et de 
stationnement.

Les produits des activités annexes 
(3,24 M€) sont en diminution de 23,6 % 
par rapport à 2016. La baisse provient 
principalement de l’activité internationale 
(- 1,44 M€). L’exercice 2016 avait vu 
l’achèvement de la phase 1 du projet de 
Moscou. En 2017, l’étude de préfaisabilité 
conclue avec le Kazakhstan pour étudier 
le dimensionnement d’un projet de marché 
de gros a été réalisée et a débouché sur la 
signature d’un contrat de licence de savoir-
faire à la fin du mois d’octobre.

La remise pour prélèvement automatique 
a engendré une diminution de recettes de 
0,54 M€ contre 1,05 M€ en 2016 suite à la 
réduction du taux de remise de 1,3 % à 0,6 %.

Les charges d’exploitation

Les achats et services extérieurs 
s’établissent à 39,07 M€ en diminution  
de 1,2 %.

Les principales variations par rapport à 2016 
concernent :
• les achats de fluides (- 0,47 M€),
• �les dépenses d’entretien-réparations-

maintenance-petits travaux (- 0,17 M€),
• les honoraires (- 0,23 M€),
• les charges sur sinistres (- 0,25 M€),
• �les dépenses de nettoiement et d’entretien 

général du marché (+ 0,19 M€),
• �les frais de promotion du marché (+ 0,16 M€),
• �les autres biens et services (+ 0,35 M€)  

imputables essentiellement aux commis-
sions bancaires sur la mise en place de  
la ligne de crédit renouvelable confirmée 
et aux frais de voyages et déplacements.

Dans le cadre du plan Rungis 2025,  
la société a sécurisé une ligne de crédit 
renouvelable confirmée de 60 M€ à 
échéance 31 décembre 2026 basée sur 
Euribor 3 mois plus 0,80 % couverte à  
75 % (taux de couverture 0,941 %).

Par ailleurs, elle a négocié une enveloppe de 
30 M€ d’emprunts à taux bonifiés (0,45 %) 
remboursables sur 7 ans sur laquelle elle a 
tiré 15,96 M€ et remboursé 0,59 M€ en 2017.

La trésorerie, nette des dettes financières, 
était de 18,83 M€ au 31 décembre 2017.

Affectation du résultat

Les dividendes distribués au cours de ces 
trois derniers exercices ont été les suivants :
• �2016 : 27,16 € par action, soit une 

distribution totale de 10 503 885,56 €,
• �2015 : 61,74 € par action, soit une 

distribution totale de 23 877 389,34 €,
• �2014 : 17,00 € par action, soit une 

distribution totale de 6 574 597,00 €

Les impôts et taxes sont passés de 1,48 M€  
en 2016 à 1,46 M€ en 2017, soit - 2 % en 
raison de la baisse de la cotisation foncière 
des entreprises.

Les charges de personnel ont augmenté 
de 19,81 M€ à 20,57 M€. Hors effet report, 
intéressement et abondement, l’augmenta-
tion est de 1,7 % sachant que l’effectif moyen 
s’est accru de 1,1 % d’un exercice sur l’autre 
avec le renforcement notamment de la  
direction des grands projets.
Les charges sociales intègrent un crédit 
d’impôt pour la compétitivité et l’emploi de 
262 K€ qui a été intégralement consacré à 
l’investissement.

Les dotations aux amortissements et 
provisions sont de 25,02 M€ contre  
23,75 M€ en 2016.

Les amortissements techniques du domaine 
concédé sont en baisse (- 0,45 M€) alors 
que les provisions de caducité augmentent 
mécaniquement (+ 1,57 M€).

Les provisions pour risques et charges n’ont 
pas évolué d’un exercice sur l’autre.
Les provisions pour dépréciation des 
créances se sont élevées à 0,58 M€ contre 
0,29 M€ en 2016. Elles représentent 0,52 % 
du chiffre d’affaires.

Les reprises de provisions pour déprécia-
tion des créances restent stables à 0,42 M€.

Les résultats

L’excédent brut d’exploitation est en 
progression de 6,3 % à 50,15 M€, soit 45,1 %  
du chiffre d’affaires contre 43,7 % en 2016.

Pour l’exercice 2017, il sera proposé à 
l’Assemblée Générale la distribution d’un 
dividende de 28,45 € par action, soit une 
distribution totale de 11 002 781,45 € et 
l’affectation du solde du résultat bénéficiaire 
de l’exercice soit 6 870 329,12 € comme suit :
- �20 930,00 € à la réserve spéciale 

d’acquisition d’œuvres d’artistes vivants, et
- 6 849 399,12 € au report à nouveau.

Les comptes de la SEMMARIS

Lumin’Toulouse

Informations relatives aux retards de paiement

Conformément aux dispositions du Code de Commerce (art. D. 441-4), modifié par le décret 
2015-1553 du 27/11/2015, les factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de 
l’exercice dont le terme est échu, sont présentées ci-dessous (en K€) :

Article D. 441 - 4 I 1° : factures reçues  
non réglées à la date de clôture  

de l’exercice dont le terme est échu

Article D. 441 - 4 I 2° : factures émises  
non réglées à la date de clôture de l’exercice 

dont le terme est échu

0 jour 
(indi-
catif)

1 à 30 
jours

31 
à 60 
jours

61 
à 90 
jours

91 
jours 

et plus

Total  
(1 jour 
et plus)

0 jour 
(indi-
catif)

1 à 30 
jours

31  
à 60 
jours

61  
à 90 
jours

91 jours 
et plus

Total  
(1 jour 

et plus)

(A) Tranches de retard de paiement

Nombre  
de factures 
concernées

209 209 1 300 1 300

Montant total des 
factures concernées 
en K€ TTC

192,5 50,4 19,3 216,3 478,4 2 698,5 - 4,5 1 500,1 3 610,1 7 804,2

Pourcentage  
du montant total 
des achats TTC 
de l'exercice

0,16 0,04 0,02 0,18 0,40

Pourcentage  
du chiffre 
d’affaires TTC  
de l’exercice

2,04 0,00 1,13 2,72 5,89

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de 
factures exclues

57 789

Montant total  
des factures 
exclues

1 220,2 1 789,1

(C) Délais de paiement de référence utilisés (Contractuel ou délai légal - article L 441 - 6 ou article L 443 -1 du Code de Commerce)

Délais  
de paiement  
de référence 
utilisés pour le 
calcul des retards 
de paiement

Délais contractuels : 45 jours fin de mois date 
d'émission de la facture

Délais contractuels : 15 jours date d'émission  
de la facture

4 0 4 1
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Le chiffre d’affaires réalisé par BRI, filiale à 
100 % de la SEMMARIS, a été de 2,57 M€,  
correspondant au loyer versé par la 
SEMMARIS pour les 21 141 m2 de surfaces 
louables.
En contrepartie, les loyers et charges perçus 
par la SEMMARIS auprès des occupants se 
sont élevés à 3,18 M€.

BRI a investi 0,76 M€ sur l’exercice dans le 
cadre du plan de rénovation architecturale 
et de mise aux normes des immeubles de 
bureaux permettant au taux d’occupation 
de s’améliorer légèrement en passant de 
66,5 % à fin 2016 à 67,44 % à fin 2017.

L’avance d’actionnaire consentie par la 
SEMMARIS à BRI a été augmentée de 
4,4 M€ pour assurer le financement du 
plan d’investissement. Compte tenu du 
remboursement de 0,68 M€ intervenu 
sur l’exercice, le solde de l’avance au  
31 décembre 2017 est de 9,68 M€. Elle a 
donné lieu à une rémunération de 93 K€.

Bureaux Rungis International (BRI)

L’effectif moyen mensuel a été de  
224,8 salariés contre 222,4 en 2016.
Le taux d’absentéisme moyen – hors congés 
de maternité/paternité – est en diminution 
à 2,61 % contre 3,77 % en 2016. Une somme 
de 160 K€, représentant 1,24 % de la masse 
salariale a été dépensée pour la formation 
professionnelle (1,6 % en 2016).

Au titre de la négociation salariale annuelle, 
un accord d’entreprise a été signé pour 2017 
qui prévoyait notamment une augmentation 
de la valeur du point de 0,6 % au 1er mai.
Une réserve de participation de 1 037 K€ 
a été constituée au titre de la participation 
et le montant de l’intéressement pour 
l’exercice est de 651 K€ conformément 
aux avenants signés avec les délégués 

syndicaux reconduisant l’accord triennal 
précédent pour un an.
La capitalisation totale du Plan d’Épargne 
d’Entreprise était de 7,53 M€ à fin 2017 et 
l’abondement versé par la SEMMARIS à ce 
plan a été de 494 K€ en 2017.
Par ailleurs, l’entreprise a versé une prime 
exceptionnelle d’activité à chaque salarié 
de 600 € brut en 2017.

La politique de ressources humaines de la SEMMARIS

L’année 2017 a été marquée par une forte 
activité commerciale concrétisée par la 
signature de nombreux contrats.

Les échanges avec le partenaire russe 
se sont poursuivis avec pour objectif de 
formaliser la réception de la phase 1 et de 
bâtir le cadre contractuel de poursuite de 
notre collaboration.

Fin 2017, un contrat de licence a été signé 
avec un partenaire privé pour étudier la 
création d’un projet de marché de gros au 
Kazakhstan. 

Un droit d’entrée au contrat de 1 750 000 €  
ainsi que la phase de faisabilité ont été 
contractualisés avec mise en paiement à 
la suite.

Concernant la zone Asie et plus particulière-
ment les Philippines, les négociations pour 
un contrat de licence avec un investisseur 
philippin, MPIC, ont abouti avec paiement 
d’un droit d’entrée au contrat.
Ce projet bénéficiera d’un cofinancement 
du gouvernement français (FASEP) pour 
la première phase.

Sur le continent africain, une étude de 
faisabilité (345 000 €) a été signée avec 
le gouvernement béninois pour la création 
d’une zone agro logistique à Cotonou.

Globalement, le chiffre d’affaires réalisé 
par RUNGIS CONSULTANT, sur la base de 
l’avancement des travaux, s’est élevé en 
2017 à 0,97 M€.
Les perspectives tant en matière de 
facturation que de nouvelles prises de 
commandes sont positives pour 2018. 

Les activités internationales

Aucun événement nouveau susceptible d’affecter de façon significative les comptes de la société n’est intervenu depuis le 1er janvier 2018.

Événements survenus depuis le début de l’exercice 2018

Le montant total des investissements 
réalisés en 2017 a été de 68,6 M€.

Le soutien au marché physique 

• �Le projet de restructuration du secteur 
porc, lancé en 2016 est entré en phase 
de construction en 2017. 13,6 M€ ont été 
dépensés sur l’exercice.

• �Les travaux de construction du bâtiment 
F4a/F4b abritant des accessoiristes ont 
été engagés pour une dépense de 1,72 M€ 
en 2017.

• �Le plan de rénovation des surfaces 
vacantes a été poursuivi pour un montant 
dépensé en 2017 de 1,46 M€.

• �Les travaux pour la suppression de l’allée 
centrale du bâtiment E4 (secteur PLA), 
engagés en 2016, ont été achevés en 
2017 pour un coût total de 1,07 M€ dont  
0,34 M€ sur l’exercice.

• �Par ailleurs, 0,16 M€ ont été investis pour la 
requalification du secteur des producteurs 
de fleurs coupées au sein du pavillon des 
fleurs (C1).

Le développement des activités  
de services

• �La construction d’un entrepôt de 7 046 m2  
(O1C) pour un acteur de la logistique 
présent sur le marché a été poursuivie et 

sera achevée début 2018. Les montants 
investis sur l’exercice sont de 8,99 M€.

• �La construction d’un entrepôt de 4 996 m2  
(FOC) pour deux acteurs du marché a été 
achevée en 2017 avec un montant investi 
sur l’exercice de 4,97 M€ et un coût total 
de 5,29 M€.

• �Un entrepôt réfrigéré de 2 628 m2 (EOG) 
pour 2 concessionnaires a été achevé en 
2017 avec un montant investi sur l’exercice 
de 2,64 M€ et un coût total de 3,56 M€.

• �L’extension et la rénovation de l’entrepôt 
EOF (1 062 m2) pour un transporteur, 
démarré en 2016, ont été terminées. 
0,43 M€ ont été dépensés sur l’exercice 
pour un coût total de 1,10 M€.

• �Les travaux de construction du COJ, 
majoritairement réalisés en 2016 ont été 
achevés en 2017. Le coût total est de 
2,88 M€ dont 0,23 M€ sur l’exercice.

• �Les travaux de restructuration du RDC de 
la tour ont été engagés pour un montant 
de 1,82 M€ sur 2017.

• �Les travaux de VRD d’un nouveau parking 
PL dit « parking avec services » ont été 
réalisés pour un montant de 1,12 M€. 
Ce projet sera achevé en 2018 par la 
construction d’un restaurant et la mise 
en place d’un contrôle d’accès.

• �Les travaux préparatoires à la construction 
de l’entrepôt I1a ont été engagés pour un 
montant de 1,53 M€ en 2017.

Les investissements d’innovation

• �Le développement de la Market place  
a représenté en 2017 un investissement 
de 1,54 M€.

Le maintien du niveau technique  
de l’outil 

• �Les travaux de grosses réparations se sont 
élevés à 8,68 M€.

• �Les travaux pour l’extension (secteur 
horticulture décoration) et la rénovation 
(secteur fruits et légumes) du réseau 
sprinklage ont représenté 1,75 M€.

• �Le renforcement des ouvrages d’art (tunnels) 
a porté sur un montant de 2,78 M€.

• �La mise aux normes de la chaufferie a 
occasionné une dépense de 0,80 M€.

Divers

• �Les travaux de dévoiement de réseaux 
réalisés pour le compte de la RATP en 
préparation de l’arrivée du métro (L14) ont 
représenté 2,18 M€ en 2017.

Les investissements financiers

• �2,78 M€ ont été consacrés à la création 
de la filiale LUMIN’ TOULOUSE et 4,4 M€ 
d’avances actionnaires ont été accordés 
à BRI dans le cadre du refinancement des 
travaux de rénovation des immeubles  
de bureaux.

Les investissements de 2017

Évolution
DES CHIFFRES 

CLÉS
EN MILLIONS D’EUROS

CHIFFRE D’AFFAIRES EXCÉDENT BRUT 
D’EXPLOITATION

RÉSULTAT NET 
COMPTABLE

INVESTISSEMENTS CAPACITÉ 
D’AUTOFINANCEMENT
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RAPPORT ANNUEL 2017

Rapport sur
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

MANDATS OU FONCTIONS EXERCÉS DANS TOUTE AUTRE SOCIÉTÉ  
PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX AU COURS DE L’EXERCICE

NOM / Nature du mandat Société
Jean-Jacques ARNOULT
Président du Conseil d'Administration Arnoult SA
Président du Directoire Arnoult Holding SA
Administrateur - Membre du Directoire Sogemab SA
Président-directeur général Rungis Actions SAS
Schwan BADIROU GAFARI depuis le 20/09/2017
Administrateur, représentant de l'État SFIL
Administrateur, représentant de l'État SLI (Société pour le Logement Intermédiaire)
Administrateur, représentant de l'État Imprimerie Nationale
Administrateur, représentant de l'État FDJ
Philippe BERNAND
Président du Directoire Aéroports de Lyon jusqu'au 13/11/2017
Représentant Permanent d'Aéroports  
de Lyon (Présidence) Aéroports de Lyon Management et Services jusqu'au 13/11/2017

Administrateur Joint-Venture Lyon Duty Free / Centre d'Étude et de Prospective Stratégique jusqu'au 13/11/2017
Président ADLMS MCIA jusqu'au 13/11/2017
Chairman of the board of directors ADLMS PIA OPERATIONS. JSC jusqu'au 13/11/2017
Member of Board Limak Kosovo International Airport. JSC jusqu'au 13/11/2017
Membre du Directoire Aéroport Marseille Provence du 14/11/2017 au 19/12/2017
Président du Directoire Aéroport Marseille Provence depuis le 20/12/2017
Vice Président - Membre du Bureau UAF depuis le 14/11/2017
Co-gérant SCI familiale PEGASE investissements
Gilles BOISSONNET jusqu’au 31/08/2017
Président  du Directoire Altarea France
Président du Conseil d'Administration Altaréa Espana,SL
Président Foncière Altarea 
Administrateur Altarea Italia / Pitch promotion SAS
Directeur général Altager / Atlas
Gérant Altarea France / Les Clausonnes Investissement / Socobac / Société Civile Jouffroy 2

Représentant Permanent de Altarea France

Alta Saint Honoré / Alta CRP Vivienne / Alta CRP Montmartre / Alta Berri 

Alta Mantes Gambetta / Foncière Cezanne Matignon / Foncière Cezanne Mermoz / Matignon Commerce 

SCI Alta Nouveau Port La Seyne / SCI Bercy Village 2 / SCI du Petit Menin 

SNC Alta CRP Mougins / SNC Alta Thionville / SNC Alta Troyes

Société pour la Réhabilitation, l'Aménagement et la Construction

Représentant Permanent de Foncière Altarea Alta Kléber / Alta Roosevelt
Représentant Permanent de Atlas Altarea
Bruno BORREL jusqu’au 20/04/2017
Administrateur Banque Populaire Rives de Paris (SA)
Associé Gérant Société Basco-Savoyarde d'Investissement et de Management (SARL)
Dirigeant Groupe ODEON
Antoine BOYER depuis le 30/11/2017
Directeur Général Prodilac
Président SYCOPLA
Administrateur UNIGROS
Administrateur Rungis Groupement d'Employeurs
Administrateur Rungis Action
Administrateur Centre Médico-Social des Halles de Rungis
Administrateur FNCPLA
Ludovic CASTILLO depuis le 01/09/2017
Président du Directoire et Directeur Général Altarea France
Président du Conseil d'Administration Altaréa Espana,SL / Altarea Italia / Altaponteparodi SPA
Président Alta Cité / Alta Ollioules 1 / Alta Ollioules 2
Directeur Général Aldeta / Alta Développement Italie / Foncière Altarea 
Directeur Général Délégué Société d'Aménagement de la Mezzanine Paris Nord

Gérant

Alta Austerlitz / Alta Chartres Brico / Alta Chartres Galerie / Alta Chartres Promotion / Alta Ferney 
Voltaire / Alta Montparnasse /
Alta Orgeval / Alta Proximité / Altarea France / Belvedere 92 / Issy Cœur de Ville Commerces /  
Les Clausonnes Investissement /
SNC Alta CRP Puget / SNC Alta Les Essarts / SNC Bezons Cœur de Ville Commerces

Représentant Permanent de Altarea France

Société d'Aménagement de la Mezzanine Paris Nord / SAS Alta Gramont / Alta CRP Montmartre / 
Alta Saint Honoré / Alta Mantes 
Gambetta / Alta Sèvres / Altarea Promotion commerce / Bercy village / Foncière Cezanne Matignon / 
Foncière Cezanne Mermoz / 
Matignon Commerce / SCI Alta Nouveau Port La Seyne / SCI Bercy Village 2 / SNC Alta CRP 
Gennevilliers / SNC Alta CRP 
La Valette / SNC Alta Troyes / SNC Toulouse Gramont / Société d'Aménagement de la Gare de l'Est / 
Société pour la Réhabilitation l’Aménagement et la Construction

Yolaine DE COURSON 
Directrice de l'audit et des risques LE GROUPE LA POSTE
Eric DUMAS
Président Alta Drouot / Alta Ciné Investissement SAS
Administrateur Altarea Italia / Altarea Espana, SL / Pitch Promotion SAS 
Membre du Conseil de Surveillance Cogedim
Gérant SNC Altarea  Management
Représentant Permanent de Alta Drouot Alta Blue / Altarea France
Jean-François FAVRE
Président JF Favre Conseils
Afaf GABELOTAUD
Présidente Pavillon de l'Arsenal et de l'AccorHotels Arena
Vice-Présidente SEMAEST

Administratrice
Paris Batignolles Aménagement / Paris Musées / FRAC / Parisienne de la Photographie
ICI / Le BAL / Paris Ateliers / CENECA / Promosalons / Fondation Louis Lépine 
Syndicat interdépartemental des terrains concédés à la SOGARIS

Associée ICAR services (SARL)
Florence HARDY
Présidente FHD SAS
Représentante Permanente de FHD SAS QUALITY IMPORT SAS (sigle Médelys)
Stéphane LAYANI
Président SAS LUMIN' TOULOUSE
Représentant le gérant (SEMMARIS) SCI Bureau Rungis International
Membre du Conseil de Surveillance CEMAFROID
Administrateur SOLAAL 
Administrateur NUTRIPOLE jusqu'au 14/06/2017
Administrateur GIE Marchés de Gros
Membre du Board WUWM
Trésorier Fédération Française des Marchés de Gros
Albert MALAQUIN
Président Maxidome
Directeur Général et membre du Directoire Altarea France
Christian PEPINEAU
Administrateur Rungis Action (SASCV)
Administrateur Grefel (SA)
Administrateur Residetape
Administrateur Service Médico Social des Halles 
Jeanne-Marie PROST
Déléguée nationale à la lutte contre la fraude Ministère des finances et des comptes publics
Présidente Observatoire des délais de paiements
Jérôme REBOUL du 09/02/2017 au 19/09/2017
Administrateur, représentant de l'État SFIL
Administrateur, représentant de l’État FDJ
Administrateur, représentant de l’État Imprimerie Nationale
Administrateur, représentant de l’État ADIT 
Administrateur, représentant de l’État HSP
Pascal SAVOLDELLI
Président SADEV94 jusqu'au 22/11/2017
Vice-Président SOGARIS
Représentant du Conseil départemental SA HLM France Habitation
Alain TARAVELLA
Président du Conseil de Surveillance Altarea France / Cogedim
Président Alta Patrimoine / Altafi 2 / Altafi 3 / Altager / Alta Groupe / Foncière Altarea / SAS Altafi 5
Administrateur Pitch Promotion SAS
Gérant Altarea

Représentant Permanent de Altarea Alta Blue /  Alta Rungis / Alta Développement Italie / Altalux Italy Sarl / Altalux Spain Sarl / 
Alta Spain Archibald BV / Alta Spain Castellana BV / Alta Mir

Représentant Permanent de Alta Faubourg Alta Saint Germain / Alta Reim
Représentant Permanent de Atlas Altarea
Représentant Permanent de Alta Blue Aldeta
Représentant Permanent de Altafi 2 Altarea / Altareit
Représentant Permanent de Alta Penthièvre Altacom
Représentant Permanent de Altareit Alta Concorde / Alta Penthièvre
Représentant Permanent de Foncière Altarea Alta Kleber / Alta Roosevelt
Représentant Permanent de Alta Patrimoine SCI Matignon Toulon Grand Ciel / SNC Ati / SNC Altarea Commerce
Représentant Permanent de Alta Groupe SCI Sainte Anne
Julien TURENNE
Chef du service de la compétitivité et de la performance 
environnementale DGPE Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt jusqu’au 1er juin 2017

Membre du Conseil d'Administration Voies Navigables de France jusqu'au 1er juin 2017
Membre du Conseil d'Administration ADEME jusqu'au 1er juin 2017
Membre du Conseil d'Administration INRA jusqu'au 1er juin 2017
Commissaire du Gouvernement Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture jusqu'au 1er juin 2017
Commissaire du Gouvernement INAO jusqu'au 1er juin 2017
Commissaire du Gouvernement Haut Conseil de la Coopération Agricole jusqu'au 1er juin 2017
Cabinet du Premier Ministre Depuis le 2 juin 2017
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BILAN
au 31 décembre 2017

ACTIF (en euros)

 Exercice N Exercice N-1

Brut Amortissements 
et provisions Net Net

ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations incorporelles 3 953 708 1 210 588 2 743 120 855 477
Autres (logiciels) 1 993 506 1 210 588 782 918 654 741

Marque commerciale 91 326 91 326 91 326

Immobilisations en cours (logiciels) 1 868 877 1 868 877 109 410

Immobilisations corporelles propres à la société 3 559 930 2 498 461 1 061 469 1 072 301
Terrains 64 138 64 138 64 138

Constructions 654 631 163 750 490 881 518 630

Matériel et Outillage 227 392 224 426 2 966 3 413

Matériel de transport 264 884 130 868 134 016 150 120

Mobilier et Matériel de bureau et informatique 2 007 865 1 639 933 367 933 335 999

Agencements et installations 339 484 339 484

Immobilisations en cours 1 535 1 535

Immobilisations corporelles du domaine concédé 654 626 290 159 412 591 495 213 699 454 223 731
Immobilisations non renouvelables
Terrains 6 850 091 6 850 091 6 850 091

Constructions 229 110 194 229 110 194 220 426 557

Agencements et Installations Générales & Divers 56 302 127 56 302 127 54 796 703

Immobilisations renouvelables
Matériel et Outillage 146 789 183 25 908 439 120 880 744 128 685 885

Agencements et Installations 151 943 290 133 504 152 18 439 138 24 821 907

Immobilisations en cours 60 064 947 60 064 947 18 399 481

Avances et acomptes sur immobilisations 3 566 458 3 566 458 243 106

Immobilisations financières 23 124 100 23 124 100 16 627 261
Participations 13 190 398 13 190 398 10 411 079

Créances rattachées à des participations 9 681 695 9 681 695 5 964 176

Autres titres immobilisés 20 172 20 172 20 172

Prêts

Autres 231 834 231 834 231 834

TOTAL I 685 264 029 163 121 640 522 142 388 472 778 771
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en cours
Autres approvisionnements

Avances et acomptes versés 113 365 113 365 67 327
Créances d’exploitation 38 695 001 1 563 167 37 131 834 30 256 102
Clients et comptes rattachés 27 544 824 1 563 167 25 981 657 18 132 792

Autres débiteurs 10 787 220 10 787 220 12 118 873

Créances diverses 362 956 362 956 4 437

Valeurs mobilières de placement 31 023 828 31 023 828 41 186 236
Actions

Autres titres 31 023 828 31 023 828 41 186 236

Disponibilités 30 096 075 30 096 075 16 498 484
Banques et Chèques Postaux 30 067 347 30 067 347 16 469 027

Caisses 3 800 3 800 3 864

Régies d’avance 24 928 24 928 25 593

Charges constatées d’avance 1 063 203 1 063 203 1 175 145
TOTAL II 100 991 472 1 563 167 99 428 305 89 183 294
Charges à répartir

Primes de remboursement des obligations

TOTAL GÉNÉRAL 786 255 500 164 684 807 621 570 693 561 962 065

PASSIF (en euros)
Avant répartition

Exercice N Exercice N-1

CAPITAUX PROPRES
Capital 14 696 158 14 696 158

Prime d’apport 15 050 703 15 050 703

Réserve légale 1 469 616 1 469 616

Autres réserves 30 130 16 000

Report à nouveau 60 069 096 53 078 610

Résultat de l’exercice 17 873 111 17 508 502

Sous-total situation nette 109 188 814 101 819 589
Autres fonds propres - Droits du concédant

Subventions nettes reçues 72 027 026 69 360 414

Amortissements de caducité 281 670 382 273 098 772

Autres (provisions pour renouvellement utilisées) 23 389 392 23 389 392

Sous-total droits du concédant 377 086 800 365 848 579
Provisions réglementées 22 932

TOTAL I 486 298 546 467 668 168 
PROVISIONS
Provisions pour risques 760 421 760 421

Provisions pour charges 212 568 212 568

TOTAL II 972 989 972 989
DETTES

Dettes financières 42 287 207 26 884 211
Emprunts et dettes auprès des Établissements de Crédit 19 547 245 5 758 029
Autres dettes financières 22 739 963 21 126 181
Avances et acomptes reçus 190 063 526 009
Dettes d’exploitation 23 331 145 21 858 394
Dettes fournisseurs & Comptes rattachés 9 671 087 8 808 783
Dettes fiscales et sociales 12 713 656 12 272 089
Autres 946 402 777 522
Dettes diverses 35 406 291 17 453 167
Dettes sur immobilisations 33 415 671 15 333 921
Autres 1 990 620 2 119 246
Produits constatés d’avance 33 084 451 26 599 127
TOTAL III 134 299 158 93 320 908
TOTAL GÉNÉRAL 621 570 693 561 962 065
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Compte de
RÉSULTAT

Exercice N Exercice N-1

Montants H.T. Totaux partiels Montants H.T. Totaux partiels

PRODUITS D’EXPLOITATION

Prestations de service

Droits d’accès et de stationnement 13 105 333 12 602 381

Produits ordinaires 63 242 299 61 579 948

Produits sur charges récupérables et ventes de fluides 32 205 830 30 641 695

Produits des activités annexes & remises accordées 2 699 175 3 193 310

Montant du chiffre d’affaires 111 252 637 108 017 334
Reprises s/provisions et amortissements 422 203 422 203 533 042 533 042
Transferts de charges 334 995 334 995 369 247 369 247
Autres produits & subventions d’exploitation 51 301 51 301 49 760 49 760
TOTAL I 112 061 136 108 969 382
CHARGES D’EXPLOITATION

Consommation de l’exercice 39 070 389 39 541 656
Achats stockés

Autres approvisionnements 211 272 301 582

Achats non stockés de matières premières 6 989 902 7 434 900

Services extérieurs

Personnel extérieur 1 434 411 1 481 838

Loyer crédit-bail

Autres 30 434 804 30 323 336

Impôts, taxes et versements assimilés 1 455 120 1 484 022
Sur rémunérations 263 555 264 873

Autres 1 191 565 1 219 148

Charges de personnel 20 572 519 19 809 351
Salaires et traitements 12 829 737 12 277 462

Charges sociales 7 742 782 7 531 888

Dotations aux amortissements & provisions 25 021 048 23 752 470
Sur immobilisations 15 873 687 16 327 630

Provisions s/actif circulant 575 751 285 795

Provisions pour risques et charges 8 571 610 7 139 045

Autres charges 440 142 440 142 571 606 571 606
TOTAL II 86 559 218 85 159 104
1) RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I-II) 25 501 918 23 810 278

Exercice N Exercice N-1

Montants H.T. Totaux partiels Montants H.T. Totaux partiels

Produits financiers 1 294 692 1 962 867
De participation 1 007 338 1 356 227

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé 80

Reprises s/provisions

Différence positive de change

Cession valeurs mobilières 287 355 606 560

TOTAL III 1 294 692 1 962 867
Charges financières 164 640 192 528
Dotations aux amortissements & provisions 

Intérêts et charges assimilées 164 640 192 528

Différence négative de change

Cession valeurs mobilières

TOTAL IV 164 640 192 528
2) RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 1 130 052 1 770 339
3) RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1 + 2) 26 631 970 25 580 617
Produits exceptionnels 3 810 911 8 117 776
Sur opérations de gestion 1 340 411 1 006 057

Sur opérations en capital

Produits de cession éléments actifs 784 623 4 399 081

Autres 1 685 876 1 850 670

Reprises s/provisions 545 474

Transferts de charges 316 495

TOTAL V 3 810 911 8 117 776
Charges exceptionnelles 2 690 582 5 350 573
Sur opérations de gestion 2 953 121 363

Sur opérations en capital

Valeur comptable des éléments cédés 1 112 046 4 864 611

Autres 9 400 364 599

Dotations aux amortissements & provisions 1 566 184

TOTAL VI 2 690 582 5 350 573
4) RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 1 120 328 2 767 203
Participation des salariés (VII) 1 037 356 1 037 356 1 163 061 1 163 061
Impôts sur les bénéfices (VIII) 8 841 832 8 841 832 9 676 257 9 676 257
TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 117 166 739 119 050 025
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 99 293 629 101 541 523
BÉNÉFICE 17 873 111 17 508 502

EXERCICE 2017 (EN EUROS)
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Flux de
TRÉSORERIE

RÉSULTATS  
FINANCIERS  

des cinq derniers exercices
Année N Année N-1

Flux de trésorerie liés à l’activité (Opérations courantes)

Résultat de l’exercice 16 669 131 15 416 015

Dotations aux amortissements & provisions sur actifs 16 449 438 16 613 425

Reprises dotations aux amortissements & provisions sur actifs - 422 203 - 419 077

Dotations aux provisions du passif 8 571 610 7 139 045

Reprises dotations aux provisions du passif - 113 965

TOTAL I 41 267 976 38 635 443

Flux de trésorerie liés à l’activité (Opérations exceptionnelles)

Résultat de l’exercice 1 203 980 2 092 487

Dotations aux amortissements & provisions sur actifs 1 566 184

Reprises dotations aux amortissements & provisions sur actifs - 258 274

Dotations aux provisions du passif

Reprises dotations aux provisions du passif - 287 200

Plus ou moins values de cessions 327 423 465 530

TOTAL II 3 097 586 2 012 543

CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT (I + II) 44 365 563 40 647 986
Créances clients et comptes rattachés - 8 002 413 1 044 945

Autres créances d’exploitation 1 039 036 - 1 204 132

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 862 304 - 3 168 995

Autres dettes d’exploitation 6 631 199 - 1 660 661

Variation du besoin en fonds de roulement 530 126 - 4 988 843
FLUX NETS DE TRÉSORERIE LIÉS À L’ACTIVITÉ 44 895 689 35 659 144
Acquisitions d’immobilisations - 68 575 083 - 36 622 488

Cessions d’immobilisations 1 467 104 4 806 817

Autres encaissements et décaissements 18 081 750 4 742 633

Flux de trésorerie liés aux opérations d’investissement - 49 026 229 - 27 073 038
Variation de capital et autres fonds propres 2 666 611

Dividendes versés - 10 503 886 - 23 877 389

Encaissements de nouveaux emprunts 15 960 428

Remboursements d’emprunts - 2 229 122 - 1 606 364

Autres variations financières 1 671 495 914 446

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement 7 565 528 - 24 569 308
Trésorerie nette à l’ouverture 57 684 720 73 667 922

Trésorerie nette à la clôture 61 119 708 57 684 720

VARIATION DE TRÉSORERIE 3 434 987 - 15 983 202

En euros 2013 2014 2015 2016 2017

SITUATION FINANCIÈRE

a) Capital social 14 696 158 14 696 158 14 696 158 14 696 158 14 696 158
b) Nombre d’actions émises 386 741 386 741 386 741 386 741 386 741
c) Nombre d’obligations convertibles en actions - - - - -

RÉSULTAT GLOBAL  
DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES

a) Chiffre d’affaires hors taxes 97 081 717 100 590 101 104 638 078 108 017 334 111 252 637
b) Résultat avant impôts, participation  
des salariés, amortissements et provisions 42 861 973 44 768 025 45 816 951 51 021 774 53 917 328

c) Impôts sur les bénéfices (hors provisions) 6 391 755 6 838 144 9 686 178 9 676 257 8 841 832
d) Participation des salariés au titre  
de l’exercice 757 631 726 886 1 188 173 1 163 061 1 037 356

e) Résultat après impôts, participation  
des salariés, amortissements et provisions 13 178 494 13 884 203 18 753 353 17 508 502 17 873 111

f) Montant des bénéfices distribués 5 994 486 6 574 597 23 877 389 10 503 886 11 002 781

RÉSULTAT DES OPÉRATIONS  
RÉDUITES À UNE SEULE ACTION
a) Résultat avant impôts, participation  
des salariés, amortissements et provisions 110,83 115,76 118,47 131,93 139,41

b) Résultat après impôts, participation  
des salariés, amortissements et provisions 34,08 35,90 48,49 45,27 46,21

c) Dividende passé à chaque action 15,50 17,00 61,74 27,16 28,45

PERSONNEL

a) Nombre de salariés (effectif moyen mensuel) 209 213 217 222 225
b) Montant de la masse salariale 11 196 832 10 891 326 11 680 721 12 277 462 12 829 737
c) Montant des sommes versées au titre 
des charges sociales et avantages sociaux 6 698 867 6 788 913 6 735 589 7 531 888 7 742 782

EXERCICE 2017 (EN EUROS)
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ANNEXE AU BILAN
et au compte de résultat de l'exercice 2017

1] Faits significatifs  
de l’exercice 
Le Conseil de Toulouse Métropole a attribué 
la délégation de service public portant sur 
le MIN de Toulouse et la zone logistique 
de Fondeyre au Groupement conduit par 
la SEMMARIS (51 %), POSTE IMMO (44 %) 
et la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées (5 %) 
pour une durée de 22 ans à compter du  
1er juillet 2017. 

Le Groupement a créé pour ce faire, une 
société Holding LUMIN’TOULOUSE SAS 
qui contrôle à 100 % MIN TOULOUSE 
OCCITANIE SAS (MIN de Toulouse) et 
TOULOUSE LOGISTIQUE URBAINE SAS 
(zone logistique de Fondeyre). 

Les 25 concessions de terrain prenant fin 
au 23 février 2017 ont été transformées 
en concessions de bâtiment, générant au 
passage une augmentation des redevances 
et la collecte des DPA associés à ces 
contrats.

En matière de construction, les bâtiments 
COJ, EOG et FOC ont été livrés et le O1C 
est en cours de finalisation. D’autres travaux 
ont démarré : le nouveau pavillon du porc, 
l’entrepôt logistique I1a ainsi que l’extension 
du bâtiment F4a pour ne citer que les 
principaux. 

Une provision pour dépréciation exception-
nelle de bâtiments qui seront démolis en 2018 
a été constituée à hauteur de 1 543 252 €.  
Il s’agit de bâtiments dont la démolition 
est soit en avance de phase (B1A, B1B, I1B),  
soit non prévue dans le plan Rungis 2025 
(B1D, COG, O1A).

La SEMMARIS s’est acquittée par le passé 
de la contribution additionnelle à l’impôt 
sur les sociétés prévue par l’article 235 ter 
ZCA du Code Général des Impôts sur les 
dividendes distribués. S’appuyant sur la 
décision favorable rendue par le Conseil 
Constitutionnel début octobre, la SEMMARIS 
a déposé une réclamation contentieuse 
en demandant le remboursement de la 
contribution additionnelle à l’impôt sur les 
sociétés versée sur les dividendes distribués 
durant la période 2015-2017 soit 1 228 677 €.  
Conformément à l’avis du CNC, cette 
somme a été comptabilisée en produit 
exceptionnel sur l’exercice.

c) Dépréciation des immobilisations

L’environnement technique, économique 
et juridique auquel l’actif immobilisé de 
la société est dévolu n’a pas enregistré 
de changement important mise à part la 
prolongation de la concession.

L’approche globale de la valeur nette 
comptable des immobilisations corporelles, 
déduction faite des amortissements de 
caducité déjà pratiqués et inscrits au passif 
du bilan en Droits du Concédant, ne révèle 
pas de perte de valeur significative. À ce 
titre, la concession dans son ensemble 
est retenue comme unité génératrice de 
trésorerie.

d) Subventions d’investissement

Les subventions d’ invest issement 
reçues pour assurer le financement des 
immobilisations sont inscrites au passif 
du bilan dans les capitaux propres. Elles y 
sont maintenues et ne font pas l’objet de 
reprise puisque venant en déduction de 
la valeur des immobilisations du domaine 
concédé pour le calcul des amortissements 
de caducité (cf. note 3-2-a).

3-3 Immobilisations financières

La valeur brute des participations 
correspond à la valeur d’acquisition. Le cas 
échéant, des dépréciations sont constatées 
en tenant compte de la valeur d’inventaire 
des titres détenus et de l’évolution prévisible 
des résultats de la société considérée.

3-4 Créances et dettes d’exploitation

Les créances et dettes sont évaluées à leur 
valeur nominale. Les créances sont, le cas 
échéant, sur la base d’un examen individuel, 
dépréciées pour tenir compte des risques 
de non-recouvrement.

3-5 Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement sont 
inscrites à l’actif pour leur valeur d’achat.  
Le cas échéant, une dépréciation est 
constatée par rapport au dernier prix du 
marché.

2] Présentation 
de la société
En vertu du décret n° 65-325 du 27 avril 
1965, la SEMMARIS est concessionnaire de 
l’État pour la construction et l’exploitation 
du Marché d’Intérêt National de PARIS-
RUNGIS créé par le décret n° 62-795 du  
13 juillet 1962 et ce jusqu’au 31 décembre 2049  
conformément à l’article 199 de la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques.

La SEMMARIS assure sa mission dans le 
cadre des articles L761-1 et suivants et R761-1 
et suivants du Code de Commerce relatifs 
aux Marchés d’Intérêt National.

3] Règles et méthodes 
comptables

3-1 Principes

Les comptes de l’exercice sont présentés 
conformément aux dispositions du Plan 
Comptable Général.

Les hypothèses de base de continuité de 
l’exploitation, permanence des méthodes 
comptables, indépendance des exercices 
et coûts historiques ont notamment été 
suivies.

Les informations chiffrées sont fournies, 
sauf indications contraires, en euros.

3-2 Immobilisations corporelles

Les immobilisations de la société sont 
évaluées à leur coût d’acquisition et sont 
réparties en deux rubriques :

• �Immobilisations propres, constituées 
d’actifs immobiliers situés en dehors du 
périmètre de la concession (dite Zone A) 
et de matériels et mobiliers dissociables 
de la concession.

• �Immobilisations du domaine concédé qui 
devront être remises gratuitement et en 
bon état d’usage à l’autorité concédante 
à la fin du contrat de concession. 
Conformément à la convention du  
23 février 1967 avec l’État, complétant  

3-6 Autres fonds propres

En application des dispositions du Plan 
Comptable Général relatives aux opérations 
faites dans le cadre des concessions de 
services publics, la valeur des droits du 
concédant exigibles en nature au titre des 
biens en concession inscrits à l’actif est 
portée au passif du bilan.

Cette rubrique regroupe les subventions 
d’investissement reçues (cf. note 3-2-d), 
les amortissements de caducité (cf. note 
3-2-a) et les provisions pour renouvellement 
antérieurement constituées et utilisées 
conformément à leur objet.

3-7 Provisions pour risques  
et charges

Une provision est dotée si la société a une 
obligation à l’égard de tiers et qu’il est 
probable ou certain que cette obligation se 
traduise par une sortie de ressources sans 
contrepartie au moins équivalente attendue 
de ceux-ci après la clôture des comptes. 
Ces provisions sont estimées en fonction 
des données connues de la société à la date 
d’arrêté des comptes.

Le poste « provisions » du compte de 
résultat regroupe les amortissements de 
caducité (cf. note 3-2-a) et les provisions 
pour risques et charges.

3-8 Droits de Première Accession

Les Droits de Première Accession 
correspondant à une entrée dans un 
bâtiment nouvellement créé ou restructuré 
sont étalés sur la durée de la concession. 
Antérieurement portée en produits 
exceptionnels, l’annuité rapportée au 
compte de résultat est inscrite en produits 
d’exploitation depuis le 1er janvier 2004. 
Pour l’exercice 2017, son montant s’élève 
à 678,1 K€.

Par ailleurs, jusqu’au 31 décembre 2002, 
ces recettes étaient fiscalisées au moment 
de leur facturation générant ainsi un impôt 
payé d’avance. Compte tenu du caractère 
de ces produits qui relèvent en fait de loyers 
perçus d’avance, et après avis favorable 
des Services de la Législation Fiscale, 
ces recettes reçoivent depuis 2003 une 
imposition étalée parallèle au traitement 
comptable.

Les autres Droits de Première Accession 
concernant des réaffectations de locaux 
libérés dans le cadre de résiliations, 
sont considérés comme des produits 
de l’exercice de facturation et inscrits en 
produits exceptionnels sur opération de 
gestion.

Les rachats de droits constituent une charge 
exceptionnelle de l’exercice au cours duquel 
l’engagement du rachat est conclu.

3-9 Engagements 
en matière de retraite

Les engagements en matière d’Indemnités 
de Fin de Carrière à verser aux salariés 
partant à la retraite font l’objet d’un contrat 
spécifique à cotisations définies avec un 
organisme extérieur de gestion collective.        

Les engagements au titre des droits à 
indemnités sont financés en partie par 
le montant du Fonds constitué et par un 
paiement complémentaire lequel paiement 
est constaté en charges de la période à 
laquelle il se rapporte. Les engagements 
sont ainsi intégralement financés. 

Le montant des paiements futurs 
correspondant aux avantages accordés aux 
salariés est évalué sur la base d’hypothèses 
d’évolution des salaires, des charges 
sociales patronales, d’âge de départ et de 
probabilité de versement. Ces paiements 
futurs sont ramenés à leur valeur actuelle en 
utilisant un taux d’actualisation déterminé 
en fonction du taux des emprunts d’État à 
10 ans et des primes de risque observées sur 
les émissions obligataires des entreprises 
industrielles et commerciales de première 
catégorie. 

4] Consolidation
Conformément aux dispositions de l’article 
L.233-16 du Code de commerce, la société 
publie des comptes consolidés pour la 
première fois en 2017 car elle contrôle 
de manière exclusive ou conjointe une ou 
plusieurs autres entreprises ou elle exerce 
une influence notable sur celles-ci. 

les dispositions du Décret 65-325 du 
27 avril 1965 modifié, les bâtiments, 
constructions et installations de la 
concession sont propriété de l’État dès 
leur édification ou leur acquisition par  
la société.

a) Amortissement de caducité

Les immobilisations du domaine concédé 
font l’objet d’un amortissement de caducité 
classé au passif en « autres fonds propres ».  
Cet amortissement a pour objet de ramener 
la valeur nette comptable des biens  
de retour à une valeur nulle à l’issue de la 
concession.
Il est calculé :
- �Linéairement de la date d’investissement 

des capitaux jusqu’à celle de la fin de la 
concession pour la partie financée sur 
fonds propres ou sur emprunts contractés 
à partir de l’exercice 2003.

- �Sur l’échéancier des crédits pour la partie 
financée par des emprunts antérieurs  
à 2003.

La base d’amortissement correspond à la 
valeur brute des immobilisations diminuée 
des subventions d’investissement et des 
provisions pour renouvellement utilisées 
conformément à leur objet et maintenues 
au passif du bilan.

b) Amortissement technique

Depuis le 1er janvier 2003, la société applique 
l’approche par composants (règlement 
CRC 2002-10 du 12 décembre 2002). 
Les amortissements sont déterminés en 
dissociant chaque actif par composants 
ayant leur propre durée d’utilisation et 
rythme de renouvellement.
Les immobilisations concédées renou-
velables et les immobilisations propres 
à la société sont amorties sur leur durée  
d’utilisation, à savoir : 

Agencements  
et installations :..............................de 10 à 40 ans
Mobilier et matériel 
de bureau : ........................................de 5 à 10 ans
Matériel informatique : ................... 5 ans
Véhicules : .................................................. 5 ans

Les structures de bâtiments, les aména-
gements généraux et V.R.D. dont la durée 
d’utilisation est supérieure à la durée de la 
concession, ne font pas l’objet d’amortisse-
ments techniques.
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5] Compléments d’information relatifs au bilan

5-1 Immobilisations incorporelles (en euros)

Valeur brute des immobilisations 
incorporelles

Valeur brute  
au début de 

l'exercice

Acquisitions  
et créations Diminutions Virements de 

poste à poste

Valeur brute  
en fin 

d'exercice
Immobilisations incorporelles propres  
à la société

Autres (logiciels) 1 657 728 7 540 343 318 1 993 506

Immobilisations en cours 109 410 2 102 784  - 343 318 1 868 877

Immobilisations incorporelles  
du domaine concédé     

Marque commerciale (1) 91 326   91 326

TOTAL 1 858 464 2 102 784 7 540 0 3 953 708

(1) En 1997, la Société a acheté la marque « Rungis Actualités ». Cette immobilisation incorporelle d’un montant de 91 326 € a été classée  
en « immobilisation non renouvelable du domaine concédé ». Elle fait l’objet d’un amortissement de caducité sur la durée de la concession.

Valeur brute des immobilisations 
corporelles

Valeur brute  
au début de 

l'exercice

Acquisitions  
et créations Diminutions Virements de 

poste à poste

Valeur brute  
en fin 

d'exercice
Immobilisations corporelles propres  
à la société 3 461 916 126 059 28 045  3 559 930

Terrains 64 138   64 138

Constructions 654 631   654 631

Matériel et outillage 227 392   227 392

Matériel de transport 264 884   264 884

Mobilier, matériel de bureau et informatique 1 911 386 43 375 28 045 81 149 2 007 865

Agencements, installations 339 484   339 484

Immobilisations en cours  82 684  - 81 149 1 535

Immobilisations du domaine concédé 596 935 557 59 166 921 1 476 187  654 626 290
Immobilisations non renouvelables     

Terrains 6 850 091   6 850 091

Constructions 220 426 557   8 683 636 229 110 194

Agencements, installations & Divers 36 986 690   1 505 424 38 492 114

Aménagement des terrains (VRD) 17 810 013    17 810 013

Immobilisations renouvelables      

Matériel industriel 145 015 028  61 371 1 835 526 146 789 183

Agencements, installations 151 204 589  529 725 1 268 426 151 943 290

Immobilisations en cours 18 399 481 55 843 569 885 091 - 13 293 012 60 064 947

Avances et acomptes sur immobilisations 243 106 3 323 352   3 566 458

TOTAL 600 397 473 59 292 980 1 504 232  658 186 221

5-2 Immobilisations corporelles (en euros)

Le projet de Market Place constitue l’essentiel des acquisitions de l’exercice (1 529 867 €).

Les principales variations des postes immobilisations corporelles proviennent de :

• �L’acquisition d’immobilisations pour 59,3 M€ dont les principales opérations concernent :
- �la finalisation de la construction de 4 entrepôts (O1C, FOC, EOG, COJ)...............................................................................................................................................16,8 M€

- la restructuration du secteur porc ............................................................................................................................................................................................................................................ 13,6 M€

- le renforcement des ouvrages d’art sur le MIN................................................................................................................................................................................................................2,8 M€

- la création de la station de métro de la ligne 14 pour le compte de la RATP......................................................................................................................................2,2 M€

- la restructuration du hall commercial de la Tour et sa sécurisation............................................................................................................................................................... 1,8 M€

- l’extension du bâtiment F4a................................................................................................................................................................................................................................................................1,7 M€

- le démarrage de la construction de l’entrepôt logistique I1A.............................................................................................................................................................................. 1,5 M€

- la dépose et la réfection du sprinklage au A2...................................................................................................................................................................................................................... 1,1 M€

- la construction d’un parking poids lourds avec services .......................................................................................................................................................................................... 1,1 M€

• La diminution des immobilisations pour 1,5 M€ dont les principales opérations sont :
- la cession à BRI des travaux de rénovation réalisés sur l’exercice................................................................................................................................................................. 0,8 M€

- la mise au rebut des pavillons EOA/EOB suite à leur démolition...................................................................................................................................................................0,7 M€

• Les virements de poste à poste qui se décomposent principalement en :
- mise en service des travaux comptabilisés en immobilisations en cours dont :............................................................................................................................. 13,3 M€

. entrepôts FOC, EOG et COJ.........................................................................................................................................................................................................................................................10,8 M€

. extension entrepôt EOF......................................................................................................................................................................................................................................................................... 1,1 M€

Amortissements des immobilisations 
incorporelles et corporelles

Cumul début  
de l'exercice

Dotations  
de l'exercice

Sorties 
d'actifs  

et autres 
reprises

Virements  
de poste  

à poste

Cumul fin  
de l'exercice

Immobilisations incorporelles 1 002 987 215 142 7 540  1 210 588
Immobilisations propres à la société 2 389 615 136 289 27 443  2 498 461
Constructions 136 001 27 749   163 750

Matériel et outillage 223 979 447   224 426

Matériel de transport 114 764 16 105   130 868

Mobilier, matériel de bureau  
et informatique 1 575 387 91 989 27 443  1 639 933

Agencements, installations 339 484    339 484

Immobilisations corporelles concédées 142 711 826 15 522 256 364 743  157 869 339
Immobilisations renouvelables      

Matériel industriel 16 329 144 9 621 413 42 905 787 25 908 439

Agencements et installations 126 382 682 5 900 843 321 838 - 787 131 960 900

TOTAL GÉNÉRAL 146 104 427 15 873 687 399 726  161 578 388

5-3 Amortissements (en euros)

Les reprises d’amortissements sur sorties d’actifs concernent principalement les anciens pavillons EOA/EOB (364 743 €). 

Valeur brute des immobilisations 
financières

Valeur brute  
au début de  

l'exercice
Augmentations Diminutions Valeur brute  

en fin d'exercice

Participations 10 411 079 2 779 319  13 190 398

Créances rattachées à des participations 5 964 176 4 400 000 682 481 9 681 695

Autres titres 20 172  20 172

Autres 231 834  231 834

TOTAL 16 627 261 7 179 319 682 481 23 124 100

5-4 Immobilisations financières (en euros)

L’augmentation des immobilisations financières s’explique par la souscription au capital de LUMIN’ TOULOUSE dont la SEMMARIS détient 
51 % (2 550 000 €), l’activation des frais d’acquisition (229 319 €) et une avance rémunérée consentie à BRI (4 400 000 €).

La diminution correspond à l’échéance de remboursement de l’avance par BRI (682 481 €).
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Le tableau des filiales et des participations se présente comme suit :

Société Capital Réserves
Quote-part 

de capital 
détenue %

Valeur 
d'inventaire 

des titres 
détenus

Prêts & 
avances 

consentis

Cautions  
& avals 
fournis

Chiffre 
d'affaires

Bénéfice 
net ou 
perte

Dividendes 
encaissés

I - Filiales          

  B. R. I. (1) 2 896 531 - 100,00 10 395 072 9 681 695 - 2 567 454 913 259 913 140

  �LUMIN’ 
TOULOUSE 5 000 000 - 51,00 2 550 000 - - 171 163 - 23 138 -

II - Filiales          

   < 1 % - - - 36 179 - - - - -

(1) �Société Civile Immobilière créée par des investisseurs institutionnels dans les années 1970 pour la réalisation d’un programme de 21 000 m2 de bureaux  
sur des terrains privés dont elle est propriétaire et jouxtant la zone A du MIN. En 1981, la SEMMARIS a acquis 90 % des parts de cette SCI et depuis 2001  
elle détient 100 % du capital.

5-5 Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement figurant au bilan sont inscrites 
à leur valeur d’acquisition. Elles comprennent :
• �des certificats de dépôts et bons à moyen terme pour 29,00 M€ 

dont 4 K€ d’intérêts courus,
• des obligations pour 2,02 M€ dont 13 K€ d’intérêts courus.

La valeur d’inventaire des obligations est arrêtée sur la base des 
cours moyens de bourse du mois de décembre. Hors coupons 
courus, elle s’élève à 2,38 M€ dont 0,37 M€ de plus-values latentes.

5-8 Comptes de régularisation

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 1 063 203 € HT.  
Elles correspondent, par nature, aux éléments suivants :
- Achats................................................................................................................ 128 826 € H.T.
- Services extérieurs................................................................................934 377 € H.T.

Les produits constatés d’avance en fin d’exercice s’élèvent à  
33 084 451 € HT. Ils correspondent, par nature, aux éléments indiqués  
ci-dessous, et concernent des prestations facturées, mais non encore 
fournies à la date de clôture des comptes. Ce poste comprend 

également les Droits de Première Accession étalés sur la durée de 
la concession (cf. note 3-8).

- Redevance d’occupation et charges.................................... 3 418 521 € 
(net des remises pour paiement par prélèvement automatique)

- Produits des péages.................................................................... 1 842 726 € 
- Prestations de services à l’international............................. 1 973 967 €
- Produits sur sinistres..................................................................... 100 000 €
- Droits de Première Accession..............................................25 749 237 €

5-6 Tableau de variation des capitaux propres (en euros)

(1) dont 10 503 886 € de dividendes distribués et 14 130 € de réserve spéciale d’acquisition d’œuvres d’artistes vivants.

Le capital est composé de 386 741 actions d’une valeur nominale de 38 €.

 Valeur au début  
de l'exercice Augmentations Diminutions Valeur en fin 

d'exercice

Capital 14 696 158 14 696 158

Prime d'apport 15 050 703 15 050 703

Réserves 1 485 616 14 130 1 499 746

Report à nouveau 53 078 610 6 990 487 60 069 096

Résultat de l'exercice 17 508 502 17 873 111 17 508 502 (1) 17 873 111

Subventions d'investissement nettes 69 360 414 2 666 611 72 027 026

Provisions réglementées 22 932 22 932

Amortissements de caducité 273 098 772 8 571 610 281 670 382

Provisions pour renouvellement utilisées 23 389 392 23 389 392

TOTAL GÉNÉRAL 467 668 168 36 138 881 17 508 502 486 298 546

Provisions pour risques et charges :

Le montant est resté inchangé sur l’exercice compte tenu du peu 
d’évolution des dossiers en cours. 

Provisions pour dépréciation :

Une provision pour dépréciation de bâtiments qui seront démolis 
en 2018 a été constituée à hauteur de 1 543 252 €. 

Les comptes clients ont fait l’objet d’une reprise de provision pour 
dépréciation à hauteur de 422 203 € dont 193 461 € non utilisés. 
Les dotations de l’exercice s’élèvent à 575 751 € et les créances 
irrécouvrables s’élèvent à 259 590 €. 

5-7 Tableau de variation des provisions (en euros)

Valeur en début
d’exercice

Dotations
de l’exercice

Reprises de l’exercice
Valeur à la fin

de l’exerciceUtilisées Non-
utilisées

Provisions pour risques & charges 972 989 972 989
Provisions pour dépréciations 1 409 619 2 119 003 228 742 193 461 3 106 419
Immobilisations corporelles  
du domaine concédé

1 543 252   1 543 252

Titres de participation      

Clients 1 409 619 575 751 228 742 193 461 1 563 167

Valeurs mobilières de placement      

TOTAL GÉNÉRAL 2 382 608 2 119 003 228 742 193 461 4 079 408

(1) Dont :
- Entreprises liées : 1 746 910 € (Bureaux Rungis International),
- Effets à recevoir : 2 416 351 €.

(2) Dont assurances dommages-ouvrages : 712 085 €.

5-9 Créances et dettes (en euros)

a) Créances 

Nature Montants bruts
Degré d’exigibilité

Moins d'un an Plus d'un an
Créances de l'actif immobilisé 9 913 529 682 481 9 231 048
Créances rattachées à des participations 9 681 695 682 481 8 999 214

Autres 231 834  231 834

Créances de l'actif circulant (1) 39 871 569 35 347 721 4 523 848
Comptes clients et comptes rattachés 27 544 824 23 571 516 3 973 308

Autres 11 263 542 11 263 542  

Charges constatées d'avance (2) 1 063 203 512 662 550 541

TOTAL 49 785 098 36 030 202 13 754 896

Les produits à recevoir en fin d’exercice se présentent comme suit :
- Clients produits non encore facturés 3 620 025 € TTC.

Les emprunts à taux fixes s’élèvent à 19,55 M€ avec un taux moyen 
de 0,97 % l’an.

Les dépôts et cautionnements versés par les clients figurent dans 
les dettes à plus de 5 ans pour un montant de 20 073 225 €.

Les charges à payer, 26 336 651 € TTC en fin d’exercice,  
se présentent comme suit :
- Fournisseurs - factures non parvenues......................... 20 354 966 €
  dont fournisseurs d’immobilisations..................................17 757 498 €
- Personnel - dettes pour congés payés & divers...........3 827 428 €
  dont réserve spéciale de participation............................... 1 037 356 €
- Organismes sociaux........................................................................1 987 121 € 
- Autres...................................................................................................... 167 136 €

b) Dettes

Nature Montants bruts
Degré d’exigibilité

Moins d'un an Plus d'un an Plus de 5 ans
Emprunts & dettes auprès des Établissements de crédit 19 547 245 3 824 715 11 955 610 3 766 920
Emprunt 2010 Crédit Agricole d’Île-de-France 4 172 865 1 632 446 2 540 419  

Emprunt 2017 Crédit du Nord 4 648 630 705 379 2 857 045 1 086 207

Emprunt 2017 Crédit Agricole d’Île-de-France 4 765 126 706 589 2 855 145 1 203 391

Emprunt 2017 Société Générale 5 160 428 780 106 3 172 336 1 207 985

Emprunt 2017 Banque Populaire Rives de Paris 800 000  530 664 269 336

Soldes créditeurs de banques 195 195   
Autres dettes financières 22 739 963 2 574 512 92 225 20 073 225
Cautionnements reçus 20 073 225   20 073 225

Agence de l'eau 138 338 46 113 92 225  

Intérêts courus 20 517 20 517   

Divers 2 507 883 2 507 883   

Dettes fournisseurs & comptes rattachés 9 671 087 9 671 087   
Dettes fiscales & sociales 12 713 656 12 713 656   
Dettes sur immobilisations 33 415 671 33 415 671   
Autres dettes 3 127 085 3 127 085   
Produits constatés d'avance 33 084 451 6 971 766 3 369 379 22 743 306
TOTAL 134 299 158 72 298 493 15 417 213 46 583 451
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6] Compléments d’information relatifs au compte de résultat

6-1 Effectifs

La situation de l’effectif en fin d’exercice se présente comme suit :

Cadres & assimilés Agents de maîtrise Employés Fonctionnaires 
détachés TOTAL

 C.D.I. C.D.D. C.D.I. C.D.D. C.D.I. C.D.D. C.D.I. C.D.D. C.D.I. C.D.D.
Situation au 01.01.2017 134 1 59 0 25 4 1 0 219 5
Entrées 9 2   4 3   13 5
Embauches 9 2   4 3   13 5

Mutations/Promotions           

Sorties 8 1 1 0 0 7 0 0 9 8
Démissions 3        3  

Mutations/Promotions           

Licenciements 1        1  

Fin de C.D.D.  1    7    8

Autres départs 1        1  

Départs en retraite 3  1      4  

Situation au 31.12.2017 135 2 58 0 29 0 1 0 223 2

6-2 Rémunération des membres des organes d’administration et de direction

Le montant global des rémunérations et jetons de présence versés aux membres des organes d’administration et de direction au cours 
de l’année 2017 s’élève à 302 100 €.

6-3 Honoraires des commissaires aux comptes

Les honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l’exercice, au titre de la certification des comptes,  
sont les suivants :

KPMG 45 250 € HT

CAILLIAU DEDOUIT et ASSOCIES 45 250 € HT

Aucun honoraire n’a été comptabilisé au titre des autres services. 

6-4 Détails des produits d’exploitation (en milliers d’euros)

Nature des produits Exercice 
2017

Exercice 
2016

Variation 
2017/2016 

en %

Exercice 
2015

Droits d’accès et de stationnement 13 105,4 12 602,3 4,0 12 454,6
Produits des péages à la monnaie 5 804,7 5 572,3 4,2 5 528,6

Abonnements 6 855,3 6 721,3 2,0 6 615,9

Supports 445,4 308,7 44,3 310,1

Produits ordinaires 63 242,3 61 579,9 2,7 60 486,9
Redevances d’occupation indexées 16 783,0 17 672,6 - 5,0 17 213,2

Redevances d’occupation homologuées 45 388,6 42 980,7 5,6 42 368,1

Redevances diverses 392,6 341,3 15,0 346,1

Droits de Première Accession étalés 678,1 585,3 15,9 559,5
Produits sur charges récupérables  
et ventes de fluides 32 205,8 30 641,7 5,1 29 818,8

Charges récupérables 25 139,2 23 581,1 6,6 22 541,6

Fluides 7 066,6 7 060,6 0,1 7 277,2

Produits des activités annexes 3 242,8 4 243,5 - 23,6 2 906,2
Saisies, locations matériel, Point E, travaux & divers 2 275,4 1 836,8 23,9 2 321,5

Honoraires RUNGIS CONSULTANT 967,4 2 406,7 - 59,8 584,7

Remise pour prélèvement automatique - 543,7 - 1 050,1 - 48,2 - 1 028,4
TOTAL CHIFFRE D’AFFAIRES 111 252,6 108 017,3 3,0 104 638,1
- Reprises de provisions et amortissements 422,2 533,1 - 20,8 11 965,6
   Dont créances clients 422,2 419,1 0,7 387,6

- Transferts de charges 335,0 369,2 - 9,3 224,8
   Dont remboursements de sinistres 198,6 305,1 - 34,9 80,8

- Subventions d’exploitation 0,0 0,0  0,0
- Autres produits de gestion courante 51,3 49,8 3,0 49,5
TOTAL DES PRODUITS D’EXPLOITATION 112 061,1 108 969,4 2,8 116 878,0

6-5 Détails des biens & services consommés (en milliers d’euros)

Nature des charges Exercice 
2017

Exercice 
2016

Variation 
2017/2016 

en %

Exercice 
2015

Autres approvisionnements   

Travaux pour compte de tiers refacturés 211,3 301,6 - 29,9 201,5

Achats non stockés de matières premières  

Électricité 2 712,6 2 930,3 - 7,4 2 952,2

Eau 1 766,5 1 894,3 - 6,7 1 932,4

Combustibles 2 163,6 2 291,1 - 5,6 2 161,8

Autres 347,3 319,2 8,8 335,0

Sous-total achats non stockés 6 989,9 7 434,9 - 6,0 7 381,4

Personnel extérieur 

Intérimaires 186,7 250,1 - 25,4 177,2

Gardiennage 1 230,3 1 219,7 0,9 1 083,0

Autres 17,5 12,1 44,9 9,3

Sous-total personnel extérieur 1 434,4 1 481,8 - 3,2 1 269,5

Loyers de crédit-bail 0,0 0,0  0,0 

Autres biens & services consommés     

Nettoiement & entretien général du Marché 14 088,7 13 903,4 1,3 14 971,2

Locations 3 820,0 3 792,9 0,7 3 786,7

Entretien, réparations, maintenance & travaux 5 670,6 5 839,5 - 2,9 6 260,2

Primes d’assurances 1 190,5 1 154,4 3,1 1 219,8

Honoraires 2 674,4 2 900,0 - 7,8 2 910,7

Promotion du Marché 1 512,8 1 350,7 12,0 1 239,8

Charges sur sinistres 122,2 372,9 - 67,2 66,3

Autres 1 355,6 1 009,7 34,3 1 000,9

Sous-total autres biens & services consommés 30 434,8 30 323,3 0,4 31 455,6

TOTAL DES BIENS & SERVICES CONSOMMÉS 39 070,4 39 541,7 - 1,2 40 308,0

6-6 Charges et produits financiers (en milliers d’euros)

Exercice 2017 Exercice 2016

Charges 164,6 192,5

Intérêts sur emprunts 163,7 190,8

Autres frais financiers 0,9 1,7

Provision pour dépréciation du portefeuille obligataire

Produits 1 294,7 1 962,8

Participations (dividende et intérêts Bureau Rungis International) 1 007,3 1 356,2

Valeurs mobilières 287,4 606,6

Reprise de provision pour dépréciation
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6-7 Charges et produits exceptionnels (en milliers d’euros)

Exercice 2017 Exercice 2016

CHARGES 2 690,6 5 350,6

Sur opérations de gestion 3,0 121,4

   dont rappel d'impôts 2012-2014 107,8

Sur opérations en capital 1 112,0 4 864,6

   Valeur des éléments d'actif cédés ou détruits 1 112,0 4 864,6

Autres 9,4 364,6

   dont frais de démolition 9,4 49,2

       sinistre tunnel de Thiais 32,3

       indemnité litige prud'homal 278,5

  Dotations aux amortissements et provisions 1 566,2 0,0

   dont valeur nette comptable de bâtiments à démolir 1 543,3  

   dont frais d'acquisition de LUMIN' TOULOUSE 22,9  

PRODUITS 3 810,9 8 117,8

Sur opérations de gestion 1 340,4 1 006,1

   dont autres DPA (cf. note 3-8) 1 199,4 871,8

            sanctions aux usagers 139,3 131,8

Sur opérations en capital 784,6 4 399,1

   Produits de cession d'éléments d'actifs 784,6 4 399,1

Autres 1 685,9 1 850,7

   dont demande de remboursement de la contribution sur les dividendes 1 228,7  

   dont dettes prescrites ou devenues sans objet 210,9  

   dont indemnité fournisseur 202,0  

   dont indemnités clients 39,3 10,3

   dont reclassement de charges en immos suite au contrôle fiscal 2012-2014  1 832,0

Reprises de provisions et transferts de charges 0,0 862,0

   dont indemnité litige prud'homal  287,2

   dont mise aux rebuts de matériels  258,3

   dont indemnité sur sinistre du bâtiment D6A  316,5

6-8 Impôts sur les sociétés

Après déductions et réintégrations des éléments comptables non fiscalisés, le résultat imposable de l’exercice s’élève à 25,23 M€.
La ventilation des bases et de l’impôt entre la partie imputable au résultat courant et aux éléments exceptionnels se présente comme suit :

L’étalement comptable des Droits de Première Accession fiscalisés lors de leur facturation jusqu’en 2002 (cf. note 3-8 ci-dessus) se traduit 
par un impôt payé d’avance, non comptabilisé. Au taux actuel d’imposition, ce crédit qui sera récupéré au fur et à mesure des réintégrations 
comptables au chiffre d’affaires des exercices à venir, s’élève à 1,57 M€.

Le Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi (CICE) d’un montant de 261 918 € a été comptabilisé en diminution des charges de personnel.  
Il a été intégralement consacré à l’investissement.

Courant  Exceptionnel

Résultat comptable avant impôts 25 594 614 1 120 328

Réintégrations 1 630 585 1 857

Déductions 1 756 876 1 365 146

Résultat imposable 25 468 323 - 242 961

Impôts 8 925 483 - 83 651

6-9 Engagements hors bilan (en milliers d’euros)

2017 2016

a) Engagements reçus   

Cautions bancaires des concessionnaires 3 522 3 666

Cautionnements bancaires des fournisseurs 11 243 5 781

b) Engagements donnés   

Participation au G.I.E. des M.I.N. p.m. p.m.

Toulouse Métropole (garantie solidaire pour le compte de la filiale  
LUMIN' TOULOUSE)

5 000 

Commandes en cours aux fournisseurs sur immobilisations 17 493 8 604

Participation aux travaux de mise aux normes de l’UIOM 2 316 2 901

(Part SEMMARIS des annuités d’emprunts souscrits par le RIVED  
au titre des travaux de mise en conformité de l’usine d’incinération)

6-10 Engagements en matière de retraite

Aucun engagement, notamment en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées, n’a été contracté au profit 
des dirigeants ou des organes d’administration.

Les engagements en matière d’Indemnités de Fin de Carrière à verser aux salariés partant à la retraite font l’objet d’un contrat spécifique 
avec un organisme extérieur de gestion collective.

Le solde du fonds collectif s’élève à 1 399 K€ au 31 décembre 2017.

La couverture de la totalité de nos engagements sociaux différés, charges sociales comprises, a généré au titre de l’exercice, une charge 
de 120 K€.

Cette charge résulte des hypothèses suivantes :
- Taux d’actualisation de 1,5 % comme en 2016,
- Augmentation annuelle des salaires de 2,5 %,
- Âge de départ à la retraite à 65 ans.
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RAPPORT  
DES COMMISSAIRES 

AUX COMPTES  
sur les comptes annuels

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017

À l’assemblée générale des actionnaires de la société SEMMARIS

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée 
générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la 
société SEMMARIS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles 
et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société  
à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 
indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires aux 
comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 
2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du 
code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit 
des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion  
et des autres documents adressés  
aux actionnaires
Nous avons également procédé, conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport de gestion et dans 
les autres documents adressés aux actionnaires sur la 
situation financière et les comptes annuels

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans 
les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation 
financière et les comptes annuels.

Rapport sur le gouvernement d’entreprise

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, des informations 
requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce.

Autres informations

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses 
informations relatives aux prises de participation et de contrôle vous 
ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives  
aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant 
une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 
français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime 
nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 
d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, 
de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est 
prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives 
à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent 
en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre 
mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la 
viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes 
exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre :

• �il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent 
des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de  
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

Paris-La Défense, le 14 mai 2018

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

Philippe Arnaud
Associé

Paris, le 14 mai 2018

Cailliau Dedouit  
et Associés

Rémi Savournin
Associé

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,  
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

• �il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin 
de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance,  
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

• �il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

• �il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de 
la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ;

• �il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels 
et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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Rapport sur
LA GESTION  
DU GROUPE

&

COMPTES  
CONSOLIDÉS

Rapport sur
LA GESTION DU GROUPE

Les comptes consolidés de l’exercice 
2017 ont été préparés conformément au 
Règlement CRC 99-02 (1). 

L’exercice 2017 est marqué par l’attribution 
par le Conseil de Toulouse Métropole de 
la délégation de service public portant sur 
le MIN de Toulouse et la zone logistique 
de Fondeyre au Groupement conduit par 
la SEMMARIS (51 %), POSTE IMMO (44 %) 
et la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées (5 %) 
pour une durée de 22 ans à compter du  
1er juillet 2017.
Le Groupement a créé pour ce faire, une 
société Holding LUMIN’TOULOUSE SAS 
qui contrôle à 100 % MIN TOULOUSE 
OCCITANIE SAS (MIN de Toulouse) et 
TOULOUSE LOGISTIQUE URBAINE SAS 
(zone logistique de Fondeyre).

25 concessions de terrain ont pris fin au 
23 février 2017 et ont été transformées 
en concessions de bâtiment, générant au 
passage une augmentation des redevances 
et la collecte des DPA associés à ces 
contrats.

Le plan Rungis 2025 se déroule conformé-
ment aux prévisions. Les bâtiments COJ, 
EOG et FOC ont été livrés et le O1C est 
en cours de finalisation. D’autres travaux 
ont démarré : le nouveau pavillon du porc, 
l’entrepôt logistique I1a ainsi que l’extension  
du bâtiment F4a pour ne citer que les  
principaux.

Dans ce contexte, le chiffre d’affaires 
consolidé s’élève à 114,67 M€. L’excédent 
brut d’exploitation consolidé s’établit à 
51,50 M€, soit 44,9 % du chiffre d’affaires 
consolidé.
Le Résultat net consolidé est de 17,79 M€.
La capacité d’autofinancement généré sur 
l’exercice est de 45,87 M€ pour un montant 
d’investissements de 61,90 M€.

Le chiffre d’affaires
Le chiffre d’affaires 2017 du Groupe 
SEMMARIS atteint 114,67 M€.
Il a bénéficié de la dynamique développée 
par le secteur Rungis (111,02 M€) qui est 
porté par la mise en service des nouveaux 
bâtiments prévus au plan Rungis 2025.
La contribution du secteur Toulouse sur  
6 mois est de 3,65 M€.

Les charges d’exploitation
Les charges d ’explo i tat ion ,  hors 
amortissements et provisions, s’établissent 
à 63,89 M€ dont 60,70 M€ pour le secteur 
Rungis et 3,19 M€ pour le secteur Toulouse.
Les redevances dues à Toulouse Métropole 
dans le cadre de la DSP atteignent 0,25 M€.

Les dotations aux amortissements et 
provisions sont de 26,77 M€ dont 25,82 M€  
pour Rungis et 0,95 M€ pour Toulouse.
Les dotations aux amortissements et 
provisions des immobilisations s’élèvent à 
16,56 M€ et les provisions de caducité à  
8,57 M€. Elles concernent principalement 
Rungis : Toulouse ayant bénéficié de 
l’apport à titre gratuit des actifs immobiliers 
conformément à la DSP.
Les provisions pour dépréciation des 
créances s’établissent à 0,63 M€ et les 
provisions pour risques et charges à 1,01 M€  
dont 0,90 M€ au titre des indemnités de 
fin de carrière et 0,05 M€ au titre de la 
redevance de concession à terminaison 
sur Toulouse.

Les résultats
L’excédent brut d’exploitation atteint 
51,50 M€, soit 44.9 % du chiffre d’affaires 
consolidé dont 50,76 M€ pour Rungis et 
0,74 M€ pour Toulouse.

Le résultat d’exploitation est de 25,50 M€ 
dont 25,32 M€ pour Rungis et 0,18 M€ pour 
Toulouse.  

Le résultat financier est légèrement 
positif (0,16 M€). Les revenus générés par 
les placements de trésorerie (0,33 M€) 
couvrent les intérêts sur emprunts (0,16 M€).

Le résultat sur opérations exceptionnelles 
est positif de 1,04 M€ et s’explique 
essentiellement par :
- des ventes de DPA (1,20 M€),
- �un produit de 1,23 M€ consécutif à la  

demande de remboursement de la contri-
bution additionnelle à l’impôt sur les  
sociétés versée sur les dividendes distri-
bués au cours de la période 2015-2017,

- �une provision pour dépréciation 
exceptionnelle de bâtiments qui seront 
démolis en 2018 (1,54 M€). Il s’agit de 
bâtiments dont la démolition est soit en 
avance de phase (B1A, B1B, I1B), soit non 
prévue dans le plan Rungis 2025 (B1D, 
COG, O1A).

Le résultat net consolidé, après impôts de 
8,91 M€, s’établit à 17,79 M€, le résultat hors 
Groupe étant négligeable.

(1) S’agissant d’une première consolidation, seuls les bilans d’ouverture, de clôture et les flux de l’exercice ont été audités.
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Le bilan
Les capitaux propres - part du Groupe 
augmentent de 52,43 M€ pour atteindre 
514,67 M€ dont 410,97 M€ au titre des droits 
des concédants.

Les droits du concédant constatés suite 
à l’apport par Toulouse Métropole des 
immobilisations dans le cadre de la DSP 
ont été ventilés en amortissement de 
caducité à hauteur de 18,06 M€ pour les 
immobilisations non renouvelables et 
en autres droits du concédant à hauteur 
de 16,82 M€ pour les immobilisations 
renouvelables.

Les intérêts minoritaires sont de 2,45 M€.

Les provisions pour risques et charges  
(3,38 M€) sont en augmentation de 1,01 M€ 
en raison principalement de la variation des 
engagements de retraite (0,90 M€).

Les dettes s’élèvent à 104 M€. Elles 
augmentent de 37,29 M€. Cette évolution 
s’explique notamment par :
- �la variation de périmètre suite à 

l’intégration de Toulouse pour 2,79 M€.
- �l’augmentation au niveau de la SEMMARIS, 

avec la montée en puissance du plan 
Rungis 2025, des dettes financières pour 
15,40 M€ et des dettes fournisseurs sur 
immobilisations à hauteur de 18,08 M€.

Les comptes de régularisation passif 
augmentent de 6,50 M€ à 33,09 M€ en 
raison notamment de la facturation par la 
SEMMARIS de Droits de Première Accession 
qui sont étalés sur la durée de la concession 
(+ 4,85 M€) et de prestations de services à 
l’international (+ 1,56 M€).

Les actifs immobilisés s’élèvent à 549,85 M€  
contre 472,66 M€ au 1er janvier 2017.

L’accroissement s’explique principalement 
par la mise en œuvre du plan Rungis 2025 
et par les immobilisations apportées par 
le concédant Toulouse Métropole qui ont 
été estimées à 34,86 M€ en attendant 
l’inventaire physique des biens immobiliers 
que Toulouse Métropole était censé réaliser 
conformément à l’article 23.2 de la DSP.

Les actifs circulants s’établissent à 106,56 M€.  
Ils augmentent de 22,49 M€. Cette évolution 
s’explique notamment par :
- �la variation de périmètre suite à 

l’intégration de Toulouse pour 8,73 M€.
- �l’augmentation au niveau de la Semmaris 

de l’encours clients pour 6,85 M€ en raison 
de la facturation de Droits de Première 
Accession importants sur les nouveaux 
bâtiments et sur les transformations de 
concessions de terrain en concessions 
de bâtiment, des autres créances 
(TVA récupérable notamment sur les 
investissements) pour 3,18 M€ et de la 
trésorerie active pour 3,44 M€.

Flux de trésorerie
Les flux nets de trésorerie générés par 
l’activité sur l’exercice sont de 44,07 M€.  
Ils correspondent à la capacité d’auto-
financement de 45,87 M€ corrigée de la  
variation du besoin en fonds de roulement 
lié à l’activité de - 1,80 M€.

Les flux nets de trésorerie liés aux opérations 
d’investissements ont consommé 43,69 M€  
de trésorerie qui se décomposent en 
61,90 M€ d’investissements partiellement 
compensé par la variation des dettes sur 
immobilisations pour 18,14 M€.

Les flux nets de trésorerie liés aux 
opérations de financement s’élèvent à  
10,66 M€ dont :
- �15,96 M€ d’emprunts tirés par la SEMMARIS  

à taux bonifiés (0,45 %) remboursables 
sur 7 ans,

- �2,45 M€ d’apport en capital par les mino-
ritaires dans le cadre de la constitution de 
Lumin’Toulouse,

- �4,99 M€ d’autres variations dont 2,67 M€ 
de subvention RATP au titre des travaux 
d’extension de la ligne 14 et 1,95 M€ de 
dépôts de garantie des concessionnaires,

- �2,23 M€ de remboursement d’emprunts,
- �10,50 M€ de dividendes versés par la 

SEMMARIS.

La trésorerie disponible à la clôture s’élève 
à 68,94 M€ avec une variation sur l’exercice 
de 11,05 M€.

Événements survenus 
depuis le début 
de l’exercice 2018 
Aucun événement nouveau susceptible 
d’affecter de façon significative les comptes 
du Groupe n’est intervenu depuis le  
1er janvier 2018.

BILAN CONSOLIDÉ
au 31 décembre 2017

ACTIF (en K€) 31/12/2017 01/01/2017

ÉCART D'ACQUISITION

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELÉ

Immobilisations incorporelles 2 751  855  

Immobilisations corporelles propres 15 872  15 893  

Immobilisations corporelles du domaine concédé 529 212  454 224  

Immobilisations financières 2 016  1 688  

Participations par mise en équivalence

ACTIF IMMOBILISÉ 549 851  472 660  
Stocks et en-cours

Créances clients et comptes rattachés 24 739  17 665  

Actifs d'impôts différés 2 096  2 075  

Autres créances 10 789  6 444  

Valeurs mobilières de placement 31 024  41 186  

Disponibilités 37 912  16 701  

ACTIF CIRCULANT 106 560  84 071  
COMPTES DE RÉGULARISATION 1 206  1 227  
TOTAL ACTIF 657 617  557 958  

PASSIF (en K€) 31/12/2017 01/01/2017

Capital social ou individuel 14 696  14 696  

Primes d'émission, de fusion, d'apport 15 051  15 051  

Écart de réévaluation

Réserves 56 145  49 194  

Résultat Groupe 17 789  17 455  

SITUATION NETTE - PART DU GROUPE 103 681  96 396  
Droits des concédants 410 971  365 848  

Provisions réglementées 23  

CAPITAUX PROPRES - PART DU GROUPE 514 675  462 244  
INTÉRÊTS MINORITAIRES 2 453  
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 3 385  2 393  
Emprunts et dettes financières 42 934  26 884  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 645  8 809  

Dettes fiscales et sociales 13 462  12 272  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 33 470  15 334  

Autres dettes 3 498  3 423  

DETTES 104 009  66 722  
COMPTES DE RÉGULARISATION 33 095  26 599  
TOTAL PASSIF 657 617  557 958  
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COMPTE DE RÉSULTAT  
CONSOLIDÉ 
au 31 décembre 2017

TABLEAU DE FLUX  
DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉ

au 31 décembre 2017
En K€ 31/12/2017

Production vendue 114 668  

CHIFFRE D'AFFAIRES 114 668  
Reprises sur provisions 445  

Autres produits et transferts de charges 1 058  

PRODUITS D'EXPLOITATION 1 503  
Achats et variations de stocks

Autres achats et charges externes 38 214  

Impôts et taxes 2 303  

Charges de personnel 22 653  

Dotations aux amortissements des immobilisations 16 557  

Dotations aux provisions pour risques et charges 9 586  

Dotations aux provisions sur actif circulant 632  

Autres charges 723  

CHARGES D’EXPLOITATION 90 668  
RÉSULTAT D’EXPLOITATION 25 503  
Produits financiers 328  

Charges financières 164  

RÉSULTAT FINANCIER 164  

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT 25 667  
Produits exceptionnels 3 057  

Charges exceptionnelles 2 018  

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 1 039  
IMPÔT SUR LE RÉSULTAT 8 914  
 RÉSULTAT DES SOCIÉTÉS INTÉGRÉES 17 792  
Résultat des sociétés mises en équivalence

Dotations aux amortissements des écarts d'acquisitions

 RÉSULTAT D’ENSEMBLE CONSOLIDÉ 17 792  
 RÉSULTAT GROUPE 17 789  
 RÉSULTAT HORS-GROUPE 3  

En K€ 31/12/2017

RÉSULTAT NET  CONSOLIDÉ 17 792  
Amortissements et provisions 27 687  

Variation des impôts différés - 21  

Plus-values de cession, nettes d'impôt 415  

MARGE BRUTE D’AUTOFINANCEMENT DES SOCIÉTÉS INTÉGRÉES 45 873  
Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité - 1 801  

FLUX NET DE TRÉSORERIE GÉNÉRÉ PAR L’ACTIVITÉ 44 072  
Acquisition d'immobilisations - 61 900  

Cession d'immobilisations, nettes d'impôt 78  

Variation du besoin en fonds de roulement lié aux opérations d'investissement 18 136  

FLUX NET DE TRÉSORERIE LIÉ AUX OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT - 43 686  
Dividendes versés aux actionnaires de la société mère - 10 504  

Augmentations ou diminutions de capital en numéraire 2 450  

Émissions d'emprunts 15 960  

Remboursements d'emprunts - 2 229  

Autres variations 4 985  

FLUX NET DE TRÉSORERIE LIÉ AUX OPÉRATIONS DE FINANCEMENT 10 662  
VARIATIONS DE TRÉSORERIE 11 048  
TRÉSORERIE D’OUVERTURE 57 888  
TRÉSORERIE DE CLÔTURE 68 936  
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1. Présentation du groupe SEMMARIS

1.1 Événements marquants

Le Conseil de Toulouse Métropole a attribué la délégation de service 
public portant sur le MIN de Toulouse et la zone logistique de 
Fondeyre au Groupement conduit par la SEMMARIS (51 %), POSTE 
IMMO (44 %) et la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées (5 %) pour une 
durée de 22 ans à compter du 1er juillet 2017.

Le Groupement a créé pour ce faire, une société Holding 
LUMIN’TOULOUSE SAS qui contrôle à 100 % MIN TOULOUSE 
OCCITANIE SAS (MIN de Toulouse) et TOULOUSE LOGISTIQUE 
URBAINE SAS (zone logistique de Fondeyre).

Les 25 concessions de terrain prenant fin au 23 février 2017 ont été 
transformées en concessions de bâtiment, générant au passage 
une augmentation des redevances et la collecte des DPA associés 
à ces contrats.

2.1 Méthodes de consolidation

Intégration Globale

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce un contrôle exclusif de 
fait ou de droit sont consolidées par intégration globale. Le contrôle 
s’entend comme le pouvoir de diriger les politiques financières et 
opérationnelles d’une entité afin d’obtenir les avantages de ses 
activités. Les états financiers des sociétés contrôlées sont consolidés 
dès que le contrôle devient effectif et jusqu’à ce que ce contrôle 
cesse.

La quote-part de résultat revenant aux tiers dans le résultat du 
groupe SEMMARIS est déduite du résultat du Groupe pour obtenir 
le résultat net consolidé. La part des tiers dans les capitaux propres 
des filiales est présentée distinctement au passif du bilan, en dehors 
des capitaux propres revenant au groupe SEMMARIS, sur la ligne 
« intérêts minoritaires ». 

Dans le cas d’intérêts minoritaires négatifs, l’excédent ainsi que les 
pertes ultérieures imputables aux intérêts minoritaires, sont déduits 
des intérêts majoritaires. Si, ultérieurement, l’entreprise consolidée 
devait réaliser des bénéfices, les intérêts majoritaires seraient alors 
crédités de tous ces profits jusqu’à ce que la partie qu’ils avaient 
assumée des pertes imputables aux intérêts minoritaires ait été 
totalement éliminée.

Les entités ad hoc dans lesquelles le Groupe exerce un contrôle 
exclusif sont consolidées par intégration globale. Afin de déterminer 
l’existence de ce contrôle, il est nécessaire d’apprécier l’économie 
d’ensemble de l’opération à laquelle l’entité ad hoc participe et 
d’analyser les caractéristiques de la relation entre cette dernière et 
l’entité consolidante.

Selon le paragraphe 10-052 du règlement CRC 99-02, les critères 
suivants ont été pris en considération :
• �pouvoir de décision, assortis ou non des pouvoirs de gestion, sur 

l’entité ad hoc ou sur les actifs qui la composent, même si ces 
pouvoirs ne sont pas effectivement exercés. Elle peut, par exemple, 
dissoudre l’entité, changer les statuts ou, au contraire, s’opposer 
formellement à leur modification ;

• �capacité de bénéficier des résultats de l’entité, par exemple sous 
forme de flux de trésorerie ou de droits (droits à une quote-part 
d’actif net, droit de disposer d’un ou plusieurs actifs, droits à la 
majorité des actifs résiduels en cas de liquidation) ;

• exposition à la majorité des risques relatifs à l’entité. 

En application de ces principes, le Groupe a considéré qu’il détenait 
le contrôle exclusif des entités suivantes : BRI, LUMIN’TOULOUSE, 
MIN TO et TLU et il les a consolidées par intégration globale.

Intégration proportionnelle

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce un contrôle conjoint 
de fait ou de droit sont consolidées par intégration proportionnelle. 
Le contrôle conjoint s’entend par le partage du contrôle entre un 
nombre limité d’actionnaires dans le cadre d’un accord contractuel, 
prévoyant l’exercice du contrôle commun sur l’activité économique 
de la société et indiquant sa réalisation à travers les décisions  
à prendre conjointement.

Mise en équivalence

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable 
sont consolidées par mise en équivalence. L’influence notable 
s’entend par le pouvoir de participer aux politiques financière et 
opérationnelle d’une entreprise sans en détenir le contrôle.

2.2 Exclusion du périmètre

Les entités non retenues dans le périmètre sont celles dont le 
groupe SEMMARIS n’assure pas la direction et dont elle ne retire 
pas d’avantage.

Il n’existe pas de transaction non conclue à des conditions normales 
de marché avec ces entités, ni au sein du Groupe consolidé.

1.3 Activités du Groupe

Le groupe SEMMARIS dispose de filiales et détient des participations au sein des secteurs d’activité :
• RUNGIS (SEMMARIS et BRI)
• �TOULOUSE (LUMIN’TOULOUSE, MIN TOULOUSE OCCITANIE et TOULOUSE LOGISTIQUE URBAINE).

En matière de construction, les bâtiments COJ, EOG et FOC ont 
été livrés et le O1C est en cours de finalisation. D’autres travaux ont 
démarré : le nouveau pavillon du porc, l’entrepôt logistique I1a ainsi 
que l’extension du bâtiment F4a pour ne citer que les principaux.

Une provision pour dépréciation exceptionnelle de bâtiments qui 
seront démolis en 2018 a été constituée à hauteur de 1 543 252 €.  
Il s’agit de bâtiments dont la démolition est soit en avance de phase 
(B1A, B1B, I1B), soit non prévue dans le plan Rungis 2025 (B1D, 
COG, O1A).

La SEMMARIS s’est acquittée par le passé de la contribution 
additionnelle à l’impôt sur les sociétés prévue par l’article 235 ter 
ZCA du Code Général des Impôts sur les dividendes distribués. 
S’appuyant sur la décision favorable rendue par le Conseil 
Constitutionnel début octobre, la SEMMARIS a déposé une 
réclamation contentieuse en demandant le remboursement de la 
contribution additionnelle à l’impôt sur les sociétés versée sur les 
dividendes distribués durant la période 2015-2017 soit 1 228 677 €. 
Conformément à l’avis du CNC, cette somme a été comptabilisée 
en produit exceptionnel sur l’exercice.

3. Principes et méthodes comptables

3.1 Référentiel comptable

Les comptes consolidés du groupe SEMMARIS sont établis selon 
la réglementation comptable française, et plus particulièrement 
en conformité avec le règlement CRC 99-02 du Comité de la 
Réglementation Comptable.

3.2 Retraitements de consolidation

Retraitements d’homogénéisation

Les comptes individuels des entités intégrées dans le périmètre font 
l’objet de retraitements d’homogénéité afin de respecter les mêmes 
règles et méthodes comptables au sein du Groupe.

Éliminations

Les charges et les produits reflétant des transactions intra-groupe, 
ainsi que les créances et dettes intra-groupe, sont éliminés. Il en 
est de même pour les résultats internes au Groupe (dividendes, 
plus-values...). 

Date de clôture

Toutes les entités appartenant au périmètre clôturent leurs exercices 
sociaux au 31 décembre.

3.3 Méthodes comptables

Écarts d’acquisition

Les écarts d’acquisition proviennent de la différence entre le coût 
d’acquisition et la part acquise dans la juste valeur des actifs et des 
passifs des entités acquises.

Ils sont amortis linéairement selon un plan permettant de refléter 
au mieux les hypothèses et objectifs retenus lors de l’acquisition.

En outre, une fois par an, les écarts d’acquisition font l’objet d’une 
revue régulière et de tests de dépréciation. Lorsque la valeur 
recouvrable est inférieure à sa valeur comptable, une dépréciation 
est enregistrée dans le résultat consolidé de la période.

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût 
d’acquisition et sont amorties sur leur durée d’utilisation estimée, 
soit 5 ans pour les logiciels.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations de la société sont évaluées à leur coût 
d’acquisition et sont réparties en deux rubriques :

- �Immobilisations propres, constituées d’actifs immobiliers situés en 
dehors du périmètre de la concession et de matériels et mobiliers 
dissociables de la concession.

- �Immobilisations du domaine concédé qui devront être remises 
gratuitement et en bon état d’usage à l’autorité concédante à la 
fin du contrat de concession à l’exception de TLU qui bénéficie 
d’un régime de biens de reprise.

a) Amortissement de caducité

Les immobilisations du domaine concédé font l’objet d’un 
amortissement de caducité classé au passif en « autres fonds 
propres ». Cet amortissement a pour objet de ramener la valeur 
nette comptable des biens de retour à une valeur nulle à l’issue de 
la concession.

1.2 Organigramme au 31 décembre 2017

SEMMARIS

SCI BRI LUMIN’TOULOUSE

51 %100 %

100 % 100 %

TOULOUSE LOGISTIQUE URBAINEMIN TOULOUSE OCCITANIE

2. Périmètre de consolidation

IG : Intégration globale	

S’agissant d’une première consolidation, seuls les bilans d’ouverture, de clôture et les flux de l’exercice ont été audités.

Sociétés consolidées Forme 
juridique

%
Intérêts

%
contrôle Méthode

SEMMARIS SA Société consolidante IG

BUREAU RUNGIS INTERNATIONAL SCI 100 100 IG

LUMIN’TOULOUSE SAS 51 51 IG

MIN TOULOUSE OCCITANIE (MIN TO) SAS 51 51 IG

TOULOUSE LOGISTIQUE URBAINE (TLU) SAS 51 51 IG
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Il est calculé :
- �Linéairement de la date d’investissement des capitaux jusqu’à 

celle de la fin de la concession pour la partie financée sur fonds 
propres ou sur emprunts (contractés à partir de l’exercice 2003 
pour la SEMMARIS).

- �Sur l’échéancier des crédits pour la partie financée par des 
emprunts antérieurs à 2003 (pour la SEMMARIS).

La base d’amortissement correspond à la valeur brute des 
immobilisations diminuée des subventions d’investissement et des 
provisions pour renouvellement utilisées conformément à leur objet 
et maintenues au passif du bilan.

b) Amortissement technique

Depuis le 1er janvier 2003, le Groupe applique l’approche par 
composants (règlement CRC 2002-10 du 12 décembre 2002).  
Les amortissements sont déterminés en dissociant chaque actif 
par composants ayant leur propre durée d’utilisation et rythme  
de renouvellement.
Les immobilisations concédées renouvelables et les immobilisations 
propres à la société sont amorties sur leur durée d’utilisation,  
à savoir :
Agencements et installations............................................... de 10 à 40 ans
Mobilier et matériel de bureau............................................. de 5 à 10 ans
Matériel informatique............................................................... 5 ans
Véhicules........................................................................................ 5 ans

Les structures de bâtiments, les aménagements généraux et V.R.D. 
dont la durée d’utilisation est supérieure à la durée de la concession, 
ne font pas l’objet d’amortissements techniques.

c) Dépréciation des immobilisations

L’environnement technique, économique et juridique auquel l’actif 
immobilisé de la société est dévolu n’a pas enregistré de changement 
important.

L’approche globale de la valeur nette comptable des immobilisations 
corporelles, déduction faite des amortissements de caducité déjà 
pratiqués et inscrits au passif du bilan en Droits du Concédant,  
ne révèle pas de perte de valeur significative. À ce titre, la concession 
dans son ensemble est retenue comme unité génératrice de 
trésorerie.

d) Subventions d’investissement

Les subventions d’investissement reçues pour assurer le financement 
des immobilisations sont inscrites au passif du bilan dans les capitaux 
propres. Elles y sont maintenues et ne font pas l’objet de reprise 
puisque venant en déduction de la valeur des immobilisations du 
domaine concédé pour le calcul des amortissements de caducité 
(cf. note 3-3-a).

Immobilisations financières

Les immobilisations financières sont constituées par les titres  
de participation non consolidés, des titres immobilisés, des prêts 
et d’autres immobilisations financières.

Les immobilisations financières figurent à leur coût d’acquisition.  
Au cas particulier des filiales et des participations de la SEMMARIS, 
ce coût correspond généralement au capital versé lors de la création 
des sociétés et lors d’augmentation de capital ultérieure.

Une dépréciation est constatée lorsque la valeur d’inventaire d’une 
participation, établie sur la quote-part de situation nette de la 
participation, devient inférieure à son coût d’entrée.

Créances et dettes

Les créances et dettes sont évaluées à leur valeur nominale.  
Les créances sont, le cas échéant, sur la base d’un examen individuel, 
dépréciées pour tenir compte des risques de non-recouvrement.

Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées pour leur 
coût d’acquisition. Elles font l’objet de dépréciation si leur valeur 
liquidative à la clôture est inférieure à leur valeur comptable.

Charges et produits exceptionnels

Les charges et produits exceptionnels correspondent aux éléments 
inhabituels ou non récurrents, par opposition aux éléments 
imputables aux activités ordinaires. Les activités ordinaires 
recouvrent toutes les activités dans lesquelles le Groupe est engagé 
dans le cadre de ses affaires ainsi que les activités connexes qu’il 
assume à titre accessoire ou dans le prolongement de ses activités 
ordinaires.

Les éléments extraordinaires sont les produits ou les charges 
résultant d’évènements ou d’opérations clairement distincts 
des activités ordinaires de l’entreprise et qui ne sont pas, en 
conséquence, censés se reproduire de manière fréquente,  
ni régulière. En pratique, tous les éléments de charges et de produits 
inclus dans la détermination du résultat d’une période résultent des 
activités ordinaires de l’entreprise.

Les valeurs mobilières de placement sont notamment constituées 
par des parts de Sicav ou de fonds commun de placement,  
des obligations, des certificats de dépôt et des bons à moyen terme. 
Ces placements sont inscrits à l’actif pour leur valeur en capital 
(valeur «pied de coupon» pour les obligations, valeur nominale pour 
les autres titres) à la date d’acquisition. Les intérêts courus à la date 
d’achat sont portés dans un compte d’intérêts courus.

La date de clôture des opérations financières est le dernier jour 
ouvré de l’année.

Autres fonds propres

En application des dispositions du Plan Comptable Général relatives 
aux opérations faites dans le cadre des concessions de services 
publics, la valeur des droits du concédant exigibles en nature au titre 
des biens en concession inscrits à l’actif est portée au passif du bilan.

Cette rubrique regroupe les subventions d’investissement reçues 
(cf. note 3-3-d), les amortissements de caducité (cf. note 3-3-a)  
et les provisions pour renouvellement antérieurement constituées 
et utilisées conformément à leur objet.

Provisions pour risques et charges

Une provision est dotée si une société a une obligation à l’égard de 
tiers et qu’il est probable ou certain que cette obligation se traduise 
par une sortie de ressources sans contrepartie au moins équivalente 
attendue de ceux-ci après la clôture des comptes. Ces provisions 
sont estimées en fonction des données connues de la société à la 
date d’arrêté des comptes.

Le poste « provisions » du compte de résultat regroupe les 
amortissements de caducité (Cf. note 3-3-a) et les provisions pour 
risques et charges.

Pour les engagements en matière d’indemnités de fin de carrière,  
le groupe comptabilise des provisions à son bilan destinées à 
rattacher leur coût aux périodes au cours desquelles les salariés 
ont acquis des droits aux régimes en cause. L’évaluation de ces 
provisions au 31 décembre 2017 a été effectuée selon la méthode 
des unités de crédit projetées, préconisée par la recommandation 
du 1er avril 2003 du Conseil National de la Comptabilité.

Charges et produits constatés d’avance

Les charges constatées d’avance correspondent à des achats 
de biens et de services pour lesquels la livraison ou la prestation 
interviendra après la date de clôture.

Les produits constatés d’avance correspondent à des produits 
perçus ou comptabilisés avant que les prestations ou les fournitures 
les justifiant aient été effectuées ou fournies.

Les Droits de Première Accession correspondant à une entrée dans 
un bâtiment nouvellement créé ou restructuré sont étalés sur la 
durée de la concession.

Les autres Droits de Première Accession concernant des 
réaffectations de locaux libérés dans le cadre de résiliations, sont 
considérés comme des produits de l’exercice de facturation et 
inscrits en produits exceptionnels sur opération de gestion.

Les rachats de droits constituent une charge exceptionnelle de 
l’exercice au cours duquel l’engagement du rachat est conclu.

Instruments dérivés

La SEMMARIS utilise des instruments dérivés de taux d’intérêt 
(swaps) pour couvrir ses risques financiers. Ces instruments étant 
adossés de manière précise à des positions existantes ou très 
probables, ils sont comptabilisés en tant que couverture. Les flux 
financiers qu’ils engendrent sont enregistrés en résultat de manière 
à neutraliser la fraction en risque des charges et des produits issus 
des positions couvertes.

Impôts différés

Des impôts différés sont comptabilisés pour les différences existant 
entre la valeur comptable des actifs et des passifs et leur valeur 
fiscale. En ce qui concerne les actifs d’impôts différés, en particulier 
ceux relatifs à des déficits reportables, ils sont comptabilisés lorsque 
leur récupération apparaît probable.

Les impôts différés sont évalués sur la base des taux d’impôt en 
vigueur à la clôture de l’exercice.

Changement de méthode

Néant

4. Notes sur le compte de résultat consolidé

4.1 Résultat d’exploitation

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Chiffre d'affaires 111 023 3 645 114 668

Autres produits et transfert de charges 386 672 1 058

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 111 409 4 317 115 726
Autres achats et charges externes 36 536 1 678 38 214

Impôts, taxes et versements assimilés 2 186 117 2 303

Charges de personnel 21 543 1 110 22 653

Autres charges 440 283 723

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 60 705 3 188 63 893
RÉSULTAT D'EXPLOITATION HORS DAP/RAP 50 704 1 129 51 833
Dotations aux amortissements et aux provisions d'exploitation 25 823 952 26 775

Reprises d'amortissements et provisions d'exploitation 445 445

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 25 326 177 25 503

Le résultat d’exploitation s’élève à 25 503 K€. Les principales contributions des sociétés intégrées au résultat d’exploitation 2017 sont :
• 25 326 K€ pour Rungis,
• 177 K€ pour Toulouse.

4.2 Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires consolidé de 114 668 K€ est généré principalement par les secteurs suivants :
• Rungis pour 111 023 K€,
• Toulouse pour 3 645 K€.

4.3 Autres produits d’exploitation

Les transferts de charges incluent notamment des refacturations de sinistres aux tiers pour 199 K€ et les indemnités de fin de carrière 
dues par Toulouse Métropole suite au transfert du personnel dans le cadre de la délégation de service public (633 K€). 

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Transferts de charges 335 666 1 001

Autres produits 51 6 57

TOTAL 386 672 1 058
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4.11 Impôt sur les résultats

L’impôt sur les résultats est de 8 914 K€ dont - 21 K€ d’impôts différés.

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Impôts exigibles 8 842 93 8 935

Impôts différés 88 - 109 - 21

TOTAL IMPÔT SUR LES RÉSULTATS 8 930 - 16 8 914

4.5 Impôts, taxes et versements assimilés

Ce poste s’élève à 2 303 K€ dont 2 186 K€ pour Rungis et 117 K€ pour Toulouse.

4.6 Charges de personnel

4.7 Autres charges d’exploitation

Ce poste s’élève à 723 K€ dont 260 K€ de créances irrécouvrables pour Rungis et 251 K€ de redevances liées à la DSP pour Toulouse.

4.8 Dotations aux amortissements et provisions d’exploitation

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Rémunérations brutes 13 920 789 14 709

Charges sociales patronales 7 623 321 7 944

TOTAL 21 543 1 110 22 653

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Dotations aux amortissements et provisions des immobilisations 16 556 1 16 557

Dotations aux provisions sur actif circulant 576 56 632

Dotations aux provisions  de caducité 8 571 8 571

Dotations aux provisions  pour risques et charges 120 895 1 015

TOTAL 25 823 952 26 775

La dotation aux provisions sur actif circulant concerne principalement les créances douteuses.
La dotation aux provisions pour risques et charges concerne essentiellement les indemnités de fin de carrière, un litige et une redevance 
de concession à terminaison.

4.9 Charges et produits financiers

Les charges financières 2017 s’élèvent à 164 K€ et correspondent essentiellement aux intérêts sur emprunts de la SEMMARIS.

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Produits financiers de participations non consolidées 1 1

Autres intérêts et produits assimilés 31 9 40

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 287 287

Reprise sur provisions, transfert de charges

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 319 9 328
Intérêts et charges assimilés 164 164

Charges nettes sur cessions de valeur mobilières de placement

Dotations financières aux provisions

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES 164 0 164
RÉSULTAT FINANCIER 155 9 164

4.10 Charges et produits exceptionnels

Au 31 décembre 2017, le résultat exceptionnel s’élève à 1 039 K€ et s’explique essentiellement par :
• des ventes de DPA (1 199 K€),
• �un produit de 1 229 K€ consécutif à la demande de remboursement de la contribution additionnelle à l’impôt sur les sociétés versée sur 

les dividendes distribués au cours de la période 2015-2017,
• �une provision pour dépréciation exceptionnelle de bâtiments qui seront démolis en 2018 (1 543 K€). Il s’agit de bâtiments dont la démolition 

est soit en avance de phase (B1A, B1B, I1B), soit non prévue dans le plan Rungis 2025 (B1D, COG, O1A).

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Opérations de gestion 1 340 6 1 346

Opération en capital 1 711 1 711

Reprises provisions

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 051 6 3 057
Opérations de gestion 3 3

Opération en capital 449 449

Dotations amortissements/provisions 1 566 1 566

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 018 0 2 018
RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 1 033 6 1 039

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT 26 715 - 9 26 706
Impôts à 34,43 % 9 199 - 3 9 196

Éléments non fiscalisés (contrib. 3 % sur dividendes) 315 315

Minorations d'impôts - 25 - 4 - 29

Déficits non reconnus 0

Amortissement des écarts d'acquisition 0

Différence de taux d'imposition 0

Crédits d'impôt utilisés - 134 - 134

Autres différences permanentes - 425 - 9 - 434

CHARGE D'IMPÔT 8 930 - 16 8 914

4.4 Autres achats et charges externes

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

Autres achats et charges externes 36 536 1 678 38 214

TOTAL 36 536 1 678 38 214

Le rapprochement entre l’IS théorique et l’IS comptabilisé dans le compte de résultat (preuve d’impôt) est présenté ci-dessous :

31/12/2017 en K€ RUNGIS TOULOUSE TOTAL

IDA 1 987 109 2 096

TOTAL IDA 1 987 109 2 096
IDP 

TOTAL IDP 0 0 0

Le montant des impôts différés actifs et passifs se répartissent ainsi :
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5. Notes sur le bilan consolidé

A - ACTIF

5.1 Écart d’acquisition

Écarts d’acquisition positifs en K€ Ouverture Amortissement 
/Dépréciation

Variations  
de périmètre Clôture

Valeur brute 6 206 6 206

Amortissement/Dépréciation 6 206 6 206

NET 0 0

Détail des écarts d'acquisition positifs en K€ Valeur brute Amortissement 
/Dépréciation Net

BRI 6 206 6 206 0

TOTAL 6 206 6 206 0

Ce poste présente un solde nul au 31 décembre 2017 et se décompose de la manière suivante :

La durée d’amortissement des écarts d’acquisition est de 25 ans pour BRI.
Les écarts d’acquisition de BRI qui remontent à 1981 sont complètement amortis à l’ouverture. 

5.2 Immobilisations incorporelles

Valeurs nettes en K€ 31/12/2017 01/01/2017

Concessions, brevets, droits similaires 882 746

Immobilisations incorporelles en cours 1 869 109

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 751 855

5.3 Immobilisations corporelles propres

Valeurs nettes en K€ 31/12/2017 01/01/2017

Terrains 2 961 2 961

Constructions 1 911 2 140

Installations techniques, matériel et outillages 9 759 9 828

Autres immobilisations corporelles 502 486

Immobilisations encours 739 478

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES PROPRES 15 872 15 893

5.4 Immobilisations corporelles du domaine concédé

Valeurs nettes en K€ 31/12/2017 01/01/2017

Immobilisations non renouvelables

Terrains 7 258 6 850

Constructions 245 951 220 427

Agencements, installations & divers 38 414 36 987

Aménagement des terrains 17 810 17 810

Immobilisations renouvelables

Mobilier, matériel de bureau et informatique 52

Constructions 15 331

Agencements, installations & divers 19 909 24 822

Matériel industriel 120 776 128 686

Immobilisations encours 60 145 18 399
Avances et acomptes 3 566 243
TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES DU DOMAINE CONCÉDÉ 529 212 454 224

La variation des immobilisations incorporelles est la suivante :

Le projet de Market Place constitue l’essentiel des acquisitions de l’exercice (1 530 K€).

En K€ Valeur brute Amortissements 
/Provisions Valeur nette

01/01/2017 1 858 1 003 855
Acquisitions 2 103 2 103

Apports 8 8

Diminutions - 7 - 7

Dotations aux amortissements 215 - 215

Reprises d'amortissements/provisions - 7 7

Autres mouvements 0

31/12/2017 3 962 1 211 2 751

La variation des immobilisations corporelles est la suivante :

Les acquisitions concernent principalement les travaux de rénovation des immeubles de BRI (760 K€).

En K€ Valeur brute Amortissements 
/Provisions Valeur nette

01/01/2017 29 820 13 927 15 893
Acquisitions 885 885

Apports 0

Diminutions - 411 - 411

Dotations aux amortissements 818 - 818

Reprises d'amortissements/provisions - 323 323

Autres mouvements 0

31/12/2017 30 294 14 422 15 872

La variation des immobilisations corporelles du domaine concédé est la suivante :

Les acquisitions concernent majoritairement la SEMMARIS dans le cadre de la mise en œuvre du plan Rungis 2025 (58 407 K€).
Les immobilisations apportées par le concédant Toulouse Métropole ont été estimées à 34 864 K€ en attendant l’inventaire physique  
des biens immobiliers que Toulouse Métropole était censé réaliser conformément à l’article 23.2 de la DSP.
L’évaluation a été faite en se basant sur la durée de vie utile des biens notamment pour les biens non renouvelables à l’origine.
Les immobilisations renouvelables ont été comptabilisées pour un montant de 16 816 K€ et les immobilisations non renouvelables pour 
un montant de 18 056 K€ avec pour contrepartie les droits du concédant au passif.
Les immobilisations renouvelables font l’objet d’un amortissement sur leur durée de vie résiduelle avec toujours pour contrepartie les droits 
du concédant au passif. Cet amortissement n’a donc aucun impact sur le résultat.

En K€ Valeur brute Amortissements 
/Provisions Valeur nette

01/01/2017 596 936 142 712 454 224
Acquisitions 58 530 58 530

Apports 34 864 987 33 877

Diminutions - 717 - 717

Dotations aux amortissements/provisions 17 067 - 17 067

Reprises d'amortissements/provisions - 365 365

Autres mouvements 0

31/12/2017 689 613 160 401 529 212
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5.5 Immobilisations financières

Valeurs nettes en K€ 31/12/2017 01/01/2017

Titres de participation non consolidés 245 16

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 20 20

Prêts

Autres immobilisations financières 1 751 1 652

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 2 016 1 688

Les titres de participation non consolidés incluent 229 K€ de frais juridiques liés à la création de l’ensemble LUMIN’TOULOUSE.  
Ces frais font l’objet d’un amortissement dérogatoire sur 5 ans.
Les autres immobilisations financières incluent 1 517 K€ au titre du fonds collectif de gestion des indemnités de fin de carrière.

5.9 Intérêts minoritaires

En K€ 31/12/2017 01/01/2017

DÉBUT DE L'EXERCICE 0 0
Part des minoritaires dans les résultats 3

Variation de capital 2 450

FIN DE L'EXERCICE 2 453 0

Les intérêts minoritaires correspondent à la quote-part des capitaux propres des filiales consolidés qui revient aux ayants droit externes 
dans les entités de Toulouse.5.7 Disponibilités, Valeurs Mobilières de Placement et trésorerie nette

Le tableau suivant présente les disponibilités et les valeurs mobilières de placement, sous déduction des concours bancaires courants :

5.6 Créances

En K€ 31/12/2017 01/01/2017

Valeur brute 26 358 19 075

Dépréciation 1 619 1 410

VALEUR NETTE 24 739 17 665

Les créances clients et comptes rattachés s’analysent comme suit :

Au 31/12/2017 en K€ Montants nets
Degré d’exigibilité

Moins d'un an Plus d'un an

Comptes clients et comptes rattachés 24 739 20 766 3 973

Autres créances 10 789 10 789

Charges constatées d’avance 1 206 655 551

VALEURS NETTES 36 734 32 210 4 524

Ce poste se ventile comme suit :
• 24 393 K€ pour Rungis
• 346 K€ pour Toulouse

5.10 Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges s’analysent comme suit :

En K€
Valeur en début

d’exercice
Dotations

de l’exercice
Reprises de l’exercice Valeur à la fin

de l’exerciceUtilisées Non-utilisées

Indemnités de fin de carrière 1 420 896 23 2 293

Autres provisions 973 119 1 092

TOTAL 2 393 1 015 23 0 3 385

En K€ 31/12/2017 01/01/2017

Valeurs mobilières de placements 31 024 41 186

Disponibilités 37 912 16 701

TOTAL TRÉSORERIE ACTIVE 68 936 57 887
Trésorerie passive

TRÉSORERIE NETTE 68 936 57 887

B - PASSIF

5.8 Capitaux Propres, part du Groupe

En K€
Valeur au début 

de l'exercice Augmentations Diminutions Valeur en fin 
d'exercice

Capital 14 696 14 696

Prime d'apport 15 051 15 051

Réserves 49 194 6 951 56 145

Résultat Groupe 17 455 17 843 17 509 17 789

SITUATION NETTE - PART DU GROUPE 96 396 24 794 17 509 103 681
Subventions d'investissements nettes 69 360 2 667 72 027

Amortissements de caducité 273 099 26 627 299 726

Autres droits du concédant 16 816 987 15 829

Provisions pour renouvellement utilisées 23 389 23 389

DROITS DES CONCÉDANTS 365 848 46 110 987 410 971
Provisions réglementées 23 23

CAPITAUX PROPRES - PART DU GROUPE 462 244 70 927 18 496 514 675

Le dividende distribué par la SEMMARIS sur l’exercice est de 10 504 K€.
Les droits du concédant constatés suite à l’apport par Toulouse Métropole des immobilisations dans le cadre de la DSP ont été ventilés 
en amortissement de caducité à hauteur de 18 056 K€ pour les immobilisations non renouvelables et en autres droits du concédant  
à hauteur de 16 816 K€ pour les immobilisations renouvelables.
L’amortissement constaté sur les immobilisations renouvelables pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2017 de 987 K€ est venu en 
diminution des autres droits du concédant sans impact sur le résultat.

La provision pour indemnités de fin de carrière concerne principalement la Semmaris et MIN TO.
Les autres provisions sont relatives à des litiges, aux engagements au titre des médailles du travail et à une redevance de concession  
à terminaison.
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5.11 Dettes

Au 31/12/2017 en K€
Montants  

nets
Degré d’exigibilité

Moins d'un an Plus d'un an Plus de 5 ans

Emprunts & dettes financières 42 934 6 400 12 047 24 487
Emprunts et dettes auprès des Éts de crédit 19 547 3 825 11 955 3 767

Soldes créditeurs de banques 0

Cautionnements reçus 20 720 20 720

Agence de l'eau 138 46 92

Intérêts courus 21 21

Divers 2 508 2 508

Dettes fournisseurs & comptes rattachés 10 645 10 645
Dettes fiscales & sociales 13 462 13 462
Dettes sur immobilisations 33 470 33 470
Autres dettes 3 498 3 498
Produits constatés d'avance 33 095 6 982 3 369 22 744
TOTAL 137 104 74 457 15 416 47 231

Les emprunts à taux fixes, portés par la SEMMARIS, s’élèvent à 19 547 K€ avec un taux moyen de 0,97 % l’an et une maturité de 6,5 ans.
Les dépôts et cautionnements, versés par les clients, figurent dans les dettes à plus de 5 ans pour un montant de 20 720 K€ dont  
20 073 K€ pour Rungis et 647 K€ pour Toulouse.
Les produits constatés d’avance incluent notamment les Droits de Première Accession à hauteur de 25 749 K€.

5.12 Taux d’intérêt et couvertures de taux

Dans le cadre du plan Rungis 2025, la société a sécurisé une ligne de crédit renouvelable confirmée de 60 M€ à échéance 31 décembre 2026  
basée sur Euribor 3 mois plus 0,80 % couverte à 75 % (taux de couverture 0,941 %). 

31/12/2017 01/01/2017

a) Engagements reçus

- Cautions bancaires des concessionnaires 3 522 K€ 3 666 K€

- Cautionnements bancaires des fournisseurs 11 243 K€ 5 781 K€

b) Engagements donnés

- Participation au G.I.E. des M.I.N. p.m. p.m.

- �Toulouse Métropole (garantie solidaire pour le compte de la filiale LUMIN' TOULOUSE) 5 000 K€

- Commandes en cours aux fournisseurs sur immobilisations 17 493 K€ 8 604 K€

- �Participation aux travaux de mise aux normes de l’UIOM 
(Part SEMMARIS des annuités d’emprunts souscrits par le RIVED  
au titre des travaux de mise en conformité de l’usine d’incinération)

2 316 K€ 2 901 K€

6. Engagements hors bilan

7. Effectifs du Groupe au 31 décembre 2017

Secteur d'activité 31/12/2017

RUNGIS 225

TOULOUSE 35

TOTAL 260

RAPPORT  
DES COMMISSAIRES 

AUX COMPTES  
sur les comptes consolidés

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017

À l’assemblée générale des actionnaires de la société SEMMARIS

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée 
générale, nous avons effectué l’audit des comptes consolidés de la 
société Semmaris relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin 
de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires 
aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 
2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du 
code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice.

La note 2 de l’annexe rappelle que les comptes consolidés soumis  
à votre approbation sont les premiers établis par votre société.  
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes 
comptables suivis par votre groupe, nous avons vérifié le caractère 
approprié des méthodes comptables retenues et de leur bonne 
application ainsi que des informations fournies dans l’annexe des 
comptes consolidés.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 
l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris 
isolément.

Vérification du rapport  
sur la gestion du Groupe
Nous avons également procédé, conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, à la vérification 
spécifique prévue par la loi des informations relatives au Groupe, 
données dans le rapport de gestion du conseil d’administration.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur 
concordance avec les comptes consolidés.

Responsabilités de la direction  
et des personnes constituant  
le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes consolidés
Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés 
présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne 
qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes consolidés ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à 
la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,  
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration.

8 2 8 3

RAPPORT ANNUEL 2017RAPPORT ANNUEL 2017



Responsabilités des commissaires  
aux comptes relatives à l’audit  
des comptes consolidés
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 
réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative.  
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques 
que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre 
mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la 
viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes 
exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre :

• �il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés 
comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.  
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,  
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne ;

Paris-La Défense, le 14 mai 2018

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

Philippe Arnaud
Associé

Paris, le 14 mai 2018

Cailliau Dedouit  
et Associés

Rémi Savournin
Associé

• �il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin 
de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, 
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

• �il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes consolidés ;

• �il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de 
la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes consolidés 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ;

• �il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés 
et évalue si les comptes consolidés reflètent les opérations et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ;

• �concernant l’information financière des personnes ou entités 
comprises dans le périmètre de consolidation, il collecte des 
éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer 
une opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de 
la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit des 
comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces 
comptes.

Les commissaires aux comptes

Conseil, conception & réalisation :  • Crédits photos : Gilles Rolle, Jacques-Antoine DELEVAUX, SEMMARIS, Getty Images et iStock. • Textes : Madras Editing

8 4

RAPPORT ANNUEL 2017




